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INFOS ET RÉSERVATIONS AU

027 306 22 30

 DATES DES SÉJOURS 2017
20 au 23 octobre

27 au 30 octobre

3 au 6 novembre

10 au 13 novembre
Ferrari Land

PortAventura

 DATES DES SÉJOURS 2017

Au prix 
fou de 

Fr. 295.-
par pers. en ch. double

 VENDREDI SOIR
Départ de Suisse romande pour un agréable voyage de nuit 
jusqu’en Espagne. Hôtesse à bord, boissons minérales offertes. 
Nuit à bord de notre autocar 4* tout confort, avec écran 
tactile individuel à chaque siège (large choix de fi lms, 
musique, jeux, etc.). Petit déjeuner libre en cours de route. 
Arrivée vers 9h00.

 SAMEDI : JOURNÉE LIBRE À PORTAVENTURA 
Découvrez six mondes fascinants abritant 42 attractions. 
Oserez-vous monter à bord du Shambhala, ces montagnes 
russes détentrices de trois records européens ? Ce sont les plus 
hautes (76 mètres), celles offrant la descente la plus vertigineuse 
(78 mètres), et enfi n les plus rapides avec une vitesse qui atteint 
134 km/h. Parc ouvert de 10h00 à 23h00 en octobre et de 10h00 
à 20h00 en novembre.

En fi n de journée, installation dans l’un des hôtels 4* du parc. 
Souper et soirée libres. 

 DIMANCHE : JOURNÉE LIBRE AU FERRARI LAND
Après Abu Dhabi, la marque Ferrari a ouvert son premier parc 
en Europe en avril 2017. 11 attractions incroyables vous 
attendent dont une à ne pas manquer : l’accélérateur vertical le 
plus haut et le plus rapide d’Europe : le « Red Force – Challenge 
The Wind » qui propose d’expérimenter le pilotage et l’accélération 
d’une véritable Formule 1 avec accélération de 180 km/h en 
seulement 5 secondes, depuis une rampe qui monte à 112 m de 
haut. Parc ouvert de 10h00 à 17h00.
Après avoir fait le plein de sensations fortes, départ en car pour le 
voyage retour en Suisse. Nuit à bord.

 LUNDI MATIN : ARRIVÉE DANS VOS LOCALITÉS

PRESTATIONS INCLUSES

 Voyage en car 4* tout confort

 Hôtesse à bord

 Le coup de fendant du patron à l’aller et au  
 retour

 Boissons gratuites à bord du car

 1 nuit avec petit-déjeuner, 
 hôtel 4* de PortAventuraWorld

 Entrées à PortAventura et Ferrari Land

 NON INCLUS DANS LE PRIX

 Les repas

 Assurance annulation et assistance   
 obligatoire Fr. 18.- (sauf si vous êtes en
 possession du livret ETI ou d’une   
 assurance similaire)

 Aucun supplément pour les chambres  
 individuelles (limitées à 5)



Devises : euros
Passeport ou carte d’identité valable 

obligatoire

Devises : euros
Passeport ou carte d’identité valable 

obligatoire

LIEUX DE DÉPART

 Sion – Leytron – Martigny – St-Maurice  
 – Chailly – Lausanne, vélodrome – Rolle –  
 Genève

 Bulle – Fribourg – Avenches – Payerne

 La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel – Yverdon



Week-end sensations
                   avec  

LEYTRON VS
ECUVILLENS FR 

AUBONNE VD

WWW.BUCHARD.CH
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Conseiller aux Etats

Le Conseil fédéral et le Parlement 
ont reconnu que le texte consti-
tutionnel en vigueur ne suffit pas 

à relever le défi de la sécurité alimen-
taire à l’échelle mondiale et nationale 
à plus long terme, ni à maintenir la 
production indigène et la transforma-
tion en Suisse. La votation sur l’article 
constitutionnel relatif à la sécurité ali-
mentaire permet aux consommatrices 
et consommateurs suisses d’avoir leur 
mot à dire sur la manière dont leur 
nourriture doit être produite. 

Ce complément de la Constitution 
a pour vocation d’harmoniser les 
besoins des consommateurs, de 
l’agriculture, de la transformation et 
du commerce. Utiliser des denrées 
alimentaires qui préservent les res-
sources naturelles, c’est éviter le gas-
pillage alimentaire tout en encoura-
geant une alimentation de saison et, 
si possible, de la région. Il ne s’agit 
pas, en l’occurrence, de vivre en autar-
cie ou de stopper les importations. Il 
encourage simplement un commerce 
équitable au lieu du libre-échange. 
L’article  104a demande des relations 
commerciales transfrontalières qui 
contribuent au développement du-

rable de l’agriculture et du secteur 
agroalimentaire, en Suisse comme à 
l’étranger. En clair, cela signifie que 
des denrées n’ayant pas été produites 
dans les mêmes conditions qu’en 
Suisse ne pourront pas être importées 
à des prix de dumping. Les importa-
tions d’huile de palme bon marché 
constituent un exemple notoire de 
dumping écologique et social. Pour 
produire de l’huile de palme, des 
forêts vierges sont déboisées, des 
paysannes et paysans chassés de 
leurs terres et ensuite embauchés à 
des salaires de misère. Cette situation 
n’est pas viable sur le plan social, éco-
nomique et écologique. 
L’inscription de la sécurité alimentaire 
dans la Constitution fédérale donne 
une perspective d’avenir aux familles 
paysannes. Une perspective qui revêt 
cependant de l’importance pour la 
société dans son ensemble. Les son-
dages montrent à chaque fois que la 
population accorde une grande im-
portance à une production proche de 
la nature, aux conditions d’existence 
des familles paysannes et au bien-être 
des animaux. 
Je vous encourage donc à soutenir 
une production alimentaire durable 
et de qualité, en Valais, en Suisse et 
dans le monde et de voter « OUI » à la 
sécurité alimentaire le 24 septembre 
prochain.   
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L’inscription de la sécurité alimentaire 
dans la Constitution fédérale donne 
une perspective d’avenir aux familles 
paysannes. Une perspective qui revêt 
cependant de l’importance pour la société 
dans son ensemble.
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Par Marcel Delasoie
Secrétaire général UVAM

Esprits dogmatiques mis à part, partisans et adver-
saires du projet de prévoyance vieillesse 2020 visent 
un même but : la pérennité du système suisse com-

posée des trois piliers. Pour les uns, ce compromis est l’oc-
casion de briser deux lignes de front distinctes que sont 

l’âge de référence pour la retraite des femmes qui serait 
aligné sur celui des hommes, à savoir 65 ans, et l’abais-
sement indispensable du taux de conversion du 2e pilier 

qui passerait de 6,8 à 6 %. Les autres se seraient accom-
modés d’une hausse de la TVA de 0,6 point et une hausse 
de la cotisation à l’AVS de 0,3 % pour, en plus des deux 
premières mesures citées, équilibrer les comptes de notre 
prévoyance vieillesse au-delà de l’horizon 2030.
Mais l’augmentation de 70 francs linéaire de toute les nou-
velles rentes AVS et l’augmentation de la rente de couple 
proportionnelle a failli tout mettre par terre. La raison prin-
cipale est que l’objectif prioritaire de cette révision globale 
du système de retraite était de pérenniser le 1er pilier de 
l’AVS. Or, ces 70 francs distribués à l’arrosoir fragilisent et 
réduisent considérablement la portée des mesures que 
l’on a évoquées ci-devant et de nouvelles mesures seront 
nécessaires dès 2025. 
Au final, toutes les organisations économiques suisses 
seront opposées au projet prévoyance vieillesse  2020. 
En Suisse romande par contre les organisations écono-
miques genevoises et vaudoises sont plus pragmatiques 
et enclines à accepter ce compromis. En effet, l’occasion 

Prévoyance vieillesse 2020

Un COMPROMIS pour 
ne pas compromettre

L’extension de l’AVS en tant qu’accélérateur de coûts: nouvelles mesures nécessaires dès 2025 

-14000

-12000

-10000

-8000

-6000

-4000

-2000

0

2000

4000

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

20
23

20
24

20
25

20
26

20
27

20
28

20
29

20
30

20
31

20
32

20
33

20
34

20
35

20
36

20
37

20
38

20
39

20
40

20
41

20
42

20
43

20
44

20
45

So
ur

ce
: O

FA
S 

(2
01

7)
 

Résultat de répartition de l’AVS jusqu’en 2045 (en millions de CHF) 

L’acceptation de « PV2020 » par le peuple suisse n’évitera 
pas que les chambres fédérales se remettent rapidement 
au travail afin de trouver des solutions pour pérenniser le 
système au-delà de 2025.
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En bref 
L’arrêté fédéral sur le financement additionnel de 
l’AVS par le biais d’un relèvement de la taxe sur la 
valeur ajoutée et la loi fédérale sur la réforme de la 
prévoyance vieillesse 2020 :

■	 constituent un compromis acceptable pour faire avancer le dossier des 
retraites;

■	 permettront de donner aux chambres fédérales le temps de la 
réflexion pour pérenniser l’AVS;

■	 représentent des coûts supportables;

■	 solutionnent deux des principales préoccupations en matière de 
retraite, soit l’égalité hommes/femmes en matière de date de départ 
à la retraite et l’adaptation du taux de conversion aux rendements des 
capitaux et à l’espérance de vie.

L’UVAM vous recommande donc de dire OUI à 
ces deux objets le 24 septembre prochain.

UVAM WGV

Union valaisanne des arts et métiers

Walliser Gewerbeverband

PME Valais   KMU Wallis

ne se représentera pas de sitôt de pouvoir abaisser le taux 
de conversion de 0,8 % et de relever l’âge de référence de 
départ à la retraite des femmes à 65 ans. Et le prix à payer 
pour cela est acceptable.

Il est des réalités incontestables : 
■	 Nous compterons toujours moins de personnes en 

activité pour financer les rentes.

■	 L’espérance de vie a progressé de plus de 15 ans de-
puis la création de l’AVS et de 6 à 8 ans depuis l’intro-
duction du 2e pilier (voir tableau ci-dessous).

■	 Le peuple suisse a refusé l’abaissement du taux de 
conversion du 2e pilier à 6.4 % sans compensation en 
2010 et il n’est certainement pas enclin aujourd’hui à le 
baisser à 6 % si rien n’est prévu pour compenser cette 
baisse des rentes du 2e pilier.

■	 La hausse de la TVA de 0,6 % n’est pas favorable à la 
relance de la consommation dans notre pays.

■	 L’augmentation du taux de contribution à l’AVS de 
0,3 % va renchérir le coût du travail et n’est donc pas 
bonne pour le développement de notre économie.

■	 Des concessions de part et d’autre sont indispensables 
si l’on veut que ce dossier aille de l’avant en direction 
des objectifs visés.

ESPÉRANCE DE VIE 	 HOMMES	 FEMMES

pour les personnes naissant en

1948   création de l’AVS	 66,4 ans	 70,9 ans
1985   introduction du 2e pilier	 73,1 ans	 79,9 ans
2017   Prévoyance vieillesse 2020	 81,8 ans	 85,9 ans

■	 L’acceptation de « PV2020 » par le peuple suisse n’évi-
tera pas que les chambres fédérales se remettent rapi-
dement au travail afin de trouver des solutions pour 
pérenniser le système au-delà de 2025.

C’est en tenant compte de tous ces éléments que le 
Conseil de l’UVAM vous recommande finalement d’ap-
prouver le projet de prévoyance vieillesse 2020 et de dire 
« OUI » à l’arrêté fédéral du 17 mars 2017 sur le financement 
additionnel de l’AVS par le biais d’un relèvement de la taxe 
sur la valeur ajoutée ainsi qu’à la loi fédérale du 17 mars 
2017 sur la réforme de la prévoyance vieillesse 2020.   

Prévoyance vieillesse 2020 en quelques chiffres

Passage de l’âge de la retraite des femmes à 65 ans	 +	 1,1 milliard d’économie pour l’AVS
+ Fr. 70.– de rente AVS et relèvement du plafond	 +	 1,4 milliard de coûts  
Cotisations supplémentaires dans la LPP	 +	 1.6 milliard de cotisations 
Hausse de la TVA	 +	 2,1 milliard de coût 
Intégralité du % démographique pour l’AVS	 +	 0,6 milliard

1948 2035 

1 rentier   1 rentier   3,4 actifs 1 rentier   2,3 actifs6,5 actifs

2015 So
ur

ce
: O

ffi
ce

 fé
dé

ra
l d

es
 a

ss
ur

an
ce

s 
so

ci
al

es



VOTATIONS DU 24 SEPTEMBRE 2017

6  |  UVAM TRIBUNE  |  03 - 2017

UVAM

Le changement climatique, la raréfaction des res-
sources et la croissance démographique font de la 
sécurité alimentaire un des défis majeurs à l’échelle 

planétaire. Le texte actuel de la Constitution est insuffisant 
pour y répondre sur le long terme. L’inscription de la sécu-
rité alimentaire dans la Constitution est une démarche aussi 
importante que nécessaire pour préserver une production 
nationale durable et la transformation des denrées alimen-
taires en Suisse. C’est le seul moyen d’assurer, à long terme, 
un approvisionnement suffisant en denrées de qualité.

Dans l’intérêt des consommateurs
Le nouvel article constitutionnel est un concept global qui 
va de la fourche à la fourchette. Toute la chaîne de création 
de valeur est ainsi impliquée. Pour les consommateurs, 
cela signifie qu’ils peuvent avoir confiance dans la qualité 
et la provenance des denrées alimentaires. La votation sur 
l’article constitutionnel concernant la sécurité alimentaire 
permet aux consommateurs suisses d’influer sur la ma-
nière de produire leurs aliments.

La sécurité alimentaire dans la Constitution

Un pas important 
pour notre AVENIR

Un rapport à la nourriture qui préserve les ressources 
naturelles
Le nouvel article se focalise sur la valeur que la société doit 
accorder aux denrées alimentaires. Produire et consom-
mer des aliments en préservant les ressources naturelles 
suppose, d’une part, d’éviter le gaspillage et, d’autre part, 
de prôner une alimentation durable et réfléchie, basée sur 
les produits régionaux de saison et de qualité.

Des produits régionaux issus d’une production 
durable
Le nouvel article promeut les produits régionaux issus 
d’une production à la fois durable, adaptée aux exigences 
locales et utilisant les ressources de manière efficiente. Le 
fait d’ancrer la sécurité alimentaire dans la Constitution 
fédérale donne également des perspectives d’avenir aux 
familles paysannes.

Des échanges basés sur des règles du jeu équitables
Le nouvel article favorise les relations commerciales trans-
frontalières qui contribuent à un développement durable 
de l’économie agroalimentaire, en Suisse comme à l’étran-
ger. L’article encourage le commerce équitable plutôt que 
le laisser-faire.

Article sur la sécurité alimentaire 
pour les consommateurs

Cet article constitutionnel sur la sécurité alimentaire vient 
compléter l’article 104 et oblige ainsi l’ensemble de la fi-
lière de création de valeur. Ce complément doit permettre, 
à l’avenir, de trouver des solutions permettant de concilier 
agriculture, transformation, distribution et consomma-
teurs. Pour les consommateurs, cela signifie qu’ils peuvent 
avoir confiance dans la qualité et la provenance des den-
rées alimentaires.
Une utilisation des denrées alimentaires qui préserve les res-
sources naturelles signifie lutter contre le gaspillage des ali-
ments et aussi consommer des produits de saison et si pos-
sible locaux. Il convient d’encourager les consommateurs à 
acheter leurs aliments en toute connaissance de cause. Par 
leur comportement, les consommateurs jouent un rôle cru-
cial dans le développement durable de l’agriculture. 

En ce qui concerne l’article sur la sécurité alimentaire, 
il s’agit de peser sur les décisions concernant rien moins 
que la production de nos aliments.
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En bref 
L'arrêté fédéral sur la sécurité alimentaire :

■	 est un concept global : du champ à l’assiette, toute la filière de 
création de valeur est ainsi obligée;

■	 focalise la discussion sur la considération à accorder aux denrées 
alimentaires;

■	 promeut les produits régionaux et issus d’une production durable, 
adaptée aux exigences locales et utilisant les ressources de façon 
efficiente;

■	 encourage un commerce équitable plutôt que le libre-échange.

L’UVAM vous recommande donc de dire OUI à 
cette votation le 24 septembre prochain.

UVAM WGV

Union valaisanne des arts et métiers

Walliser Gewerbeverband

PME Valais   KMU Wallis

Le fait d’ancrer la sécurité alimentaire dans la Constitution 
fédérale donne des perspectives d’avenir aux familles pay-
sannes, mais aussi à l’ensemble de la société. Il ressort des 
sondages que les gens attachent de l’importance non pas 
à la compétitivité, mais à une production naturelle, aux 
conditions de vie des agriculteurs et au bien-être des ani-
maux. Cela ne peut pas être obtenu seulement par achat 
dans les magasins : il faut aussi que la politique joue un 
rôle. Le Parlement peut intervenir via la loi fédérale sur 
l’agriculture – le peuple aussi en l’occurrence en com-
plétant la Constitution. On est ainsi assuré d’influer sur le 
mode et le lieu de production. En ce qui concerne l’article 
sur la sécurité alimentaire, il s’agit de peser sur les déci-
sions ne concernant rien moins que la production de nos 
aliments.
Cet article ne va pas renforcer le protectionnisme. Il est 
clair que la Suisse est dépendante de ses échanges com-
merciaux. L’agriculture suisse n’est pas en mesure d’assu-
rer une autosuffisance à 100 %. 
Les échanges commerciaux transfrontaliers ont pour ob-
jectif d’assurer l’importation de denrées alimentaires qui 
ne peuvent pas être produites en Suisse ou alors pas en 
quantités suffisantes.
À cet égard, les mesures de protection douanière ne 
doivent pas outrepasser les limites fixées par l’OMC. Il ne 
faut pas non plus les réduire de façon imprudente. Sans 
protection douanière, il n’y aurait pas de production du-
rable en Suisse. En cas de libre-échange total, les produits 
importés seraient des produits à bas prix, sans considé-
ration de la provenance et des conditions de production.

Mesures écologiques maintenues
Les mesures écologiques comme les surfaces de promo-
tion de la biodiversité et leur mise en réseau ne sont pas 
remises en question. Il faut cependant trouver un sain 
équilibre, l’objectif étant une agriculture durable et mul-

tifonctionnelle. La production de denrées alimentaires est 
centrale et les biens communs, comme les paysages et 
la biodiversité, sont des coproduits. Il est important à cet 
égard, par exemple, de promouvoir la qualité et la mise 
en réseau sur les surfaces de promotion de la biodiversité 
existantes.
Une production durable est aussi ce que veut l’agriculture. 
Pour les agriculteurs, il est essentiel de ménager les res-
sources. Ils veulent en effet pouvoir laisser des sols fertiles 
à leurs descendants.   





UVAM

Nous sommes allés à la ren-
contre de Bruno Bagnoud, 
président de l’Association des 

usagers de l’aéroport de Sion, afin de 
faire le point sur l'avenir de l'aéroport 
de Sion.

M. Bagnoud, votre association a 
créé une Task Force durant l’été 
2016. Dans quel but ?
Nous savions que l’avenir de la base 
aérienne militaire de Sion ne tenait plus 
qu’à un fil et qu’une décision de Berne 
allait tomber. Comme nos membres 
sont les premiers concernés par ce qui 
se passe sur cet aéroport, nous avons 
voulu apporter notre contribution aux 
autorités de la ville afin que la mutation 

des conditions-cadre se prépare et se 
passe au mieux. Nos membres dé-
tiennent un savoir-faire exceptionnel et 
nous avons donc créé cette Task Force 
pour le mettre en valeur dans le cadre 
d’un groupe de travail. Avec un renfort 
venu de l’extérieur en la personne de 
l’ancien secrétaire général de l’associa-
tion suisse des aérodromes, qui a par-
ticipé à de nombreux projets dans ce 
domaine, nous disposons d’une com-
pétence reconnue. Les autorités can-
tonales et communales ont reconnu 
cette volonté de coopérer et nous ont 
accordé un siège au comité consulta-
tif, créé en mars de cette année et qui 
vient de tenir sa première séance.

Les usagers contribuent 
à forger L’AVENIR 
de l’aéroport
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Le départ des Forces aériennes 
remet-il en cause l’aéroport civil ?
L’aéroport civil est exploité au béné-
fice d’une concession fédérale valable 
14 ans encore, qui n’est pas directement 
touché par la suppression de la base 
aérienne militaire. Mais ce départ aura 
des conséquences qui pourraient être 
importantes. Elles ne sont pas toutes 
connues ni chiffrées, car l’accord du 
7  décembre  2016 entre la Confédéra-
tion, le Canton et la ville de Sion ne règle 
pas tout. Mais le désengagement de la 
Confédération laissera des traces. Si 
je prends l’exemple du contrôle aérien 
opéré par Skyguide, qui est à la charge 
de l’exploitant de l’aéroport d’après la 
loi, il coûte à ma connaissance 3,6 mil-
lions par année : il est évidemment exclu 
de maintenir ce service inchangé sans 
un financement par l’armée. Des discus-
sions, des partages, des redimension-
nements, des solutions alternatives sont 
donc inévitables. 
 
Que demandent les usagers civils ?
L’histoire des aérodromes en Suisse a 
démontré que leur vrai moteur, c’est 
les usagers. Nous souhaitons être 
étroitement associés aux décisions qui 
doivent être prises. Nous appelons de 
nos vœux une gouvernance transpa-
rente tenant compte des besoins des 
acteurs et des milieux bénéficiaires, 
l’économie et le tourisme du Valais en 
particulier. Les conditions applicables 
aux opérations doivent être attractives : 
elles doivent surtout être stables sur le 
long terme par l’adoption, entre autres, 
de la fiche du plan sectoriel de l’infras-
tructure aéronautique. Il faut également 
débarrasser l’aéroport des rigidités inu-
tiles et le rendre compétitif. Les procé-
dures d’approche aux instruments et la 
sécurité aérienne doivent être taillées à 
la mesure des opérations, à des coûts 

acceptables et bénéficiant des meil-
leures synergies possibles avec l’utilisa-
tion militaire résiduelle. 

Quelles évolutions voyez-vous et 
souhaitez-vous pour cet aéroport ?
Sion est et doit demeurer un aéroport 
polyvalent. Le travail aérien et le sauve-
tage resteront des composantes tradi-
tionnelles de l’activité aérienne pratiquée 
à Sion tout comme l’aviation privée et 
sportive ainsi que la formation. L’armée 
utilisera l’aéroport comme piste de dé-
gagement et peut-être quelques autres 
activités occasionnelles. Les vols de va-
cances vont se développer et c’est bien 
pour le tourisme; mais le bassin de clien-
tèle n’est pas suffisant pour alimenter 
des lignes permanentes basées à Sion. 
Avec en ligne de mire les JO de 2026 et, 
cinq ans avant, la fin de l’actuel contrat 
entre la Confédération et la ville de Sion, 
l’aéroport doit donc évoluer, miser sur 
les atouts à offrir à des gens venant de 
l’extérieur, notamment des usagers de 
l’aviation privée et d’affaires, vacanciers, 
visiteurs, participants à des congrès, etc. 
Les aéroports nationaux sont saturés, 
Sion offre de la capacité et des instal-
lations magnifiques : il suffit de penser 
par exemple à celles qui accueilleront la 
REV’17, réalisées grâce à des capitaux 
privés et exploités par des membres de 
notre association. Sion a également de 
quoi attirer de nouvelles entreprises à 
vocation aéronautique. Plusieurs projets 
sont en cours et des nouvelles activités 
de formation, en mécanique d’aviation 
par exemple, prennent forme sur le site 
de l’aéroport. Pour être prêt en 2021, il y 
a du pain sur la planche.   

Bruno Bagnoud

L’histoire des aérodromes en Suisse 
a démontré que leur vrai moteur, 
c’est les usagers. Nous souhaitons être 
étroitement associés aux décisions 
qui doivent être prises. 



Par Pascal Vuistiner
Journaliste

Depuis l’annonce du départ des Forces aériennes, 
la ville de Sion et le canton du Valais réfléchissent, 
ensemble, à une stratégie de développement 

harmonieux. Petit survol d’un dossier qui contient encore 
beaucoup d’incertitudes. 
Depuis que l’armée a annoncé en décembre 2016 son 
départ définitif de Sion, l’aéroport se cherche, à nouveau, 
une stratégie de développement. Le départ des Forces 
aériennes était dans l’air depuis 10 ans au moins. Un rap-
port de l’EPFL a été rendu en 2011. Il mettait déjà le doigt 
sur toute une série d’enjeux importants pour un éventuel 
décollage économique réussi de l’aéroport de Sion. Des 
groupes de travail ont été constitués à l’époque pour 
mettre en place une stratégie, mais sans réel succès. 

Aujourd’hui, retour à la case départ ou presque. Un 
nouveau comité de pilotage a été mis sur pied. Il est 
co-présidé par Philippe Varone, président de la ville de 
Sion et Christophe Darbellay, conseiller d’Etat en charge 
de l’Economie. Frédéric Favre en fait aussi partie. Un deu-
xième comité, consultatif celui-ci, qui réunit l’ensemble 
des partenaires, dont l’association des riverains et celle 
des usagers, a été constitué. A ce jour, ces deux groupes 
n’ont pu se rencontrer qu’une seule fois depuis le mois de 
mai, car tous les responsables du dossier sont nouveaux. 
Du chef de l’armée au chef des Forces aériennes, du chef 
du département militaire fédéral au chef du département 
militaire cantonal, du nouveau ministre de l’Economie en 
Valais, du nouveau président de Sion au nouveau conseil-
ler communal, et vice-président, en charge du dossier, 
tous les acteurs actifs dans ce dossier ont donc changé, ce 

L’aéroport de Sion 
se cherche un AVENIR 
sans armée
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qui explique en partie les difficultés à tout mettre en place. 
Un premier rapport du comité de pilotage était annoncé 
pour le mois d’octobre 2017. Ce sera plus probablement 
d’ici la fin de cette année. 
Prenons donc quelques minutes ensemble, pour analyser 
quelques grands enjeux pour l’avenir de l’aéroport de Sion. 

1. Le départ de l’armée 
Cette fois, c’est sûr, l’armée a annoncé, en décembre 2016, 
son départ de Sion pour le 1er janvier 2018 pour les vols 
d’avions militaires à réaction (FA-18 notamment). C’est la 
fin d’un long combat pour ceux qui luttaient contre le bruit 
assourdissant de ces avions de guerre. Mais la situation 
reste tout de même encore relativement floue. Ce qui est 
sûr, c’est la fin programmée des vols au 1er janvier 2018. La 
police militaire (écoles de recrue aux casernes) et la cen-
trale d’engagement des polices militaires suisses débar-
queront à Sion pour compenser quelque peu le départ 
des Forces aériennes. Les 32 places d’apprentissage sont 
maintenues jusqu’en 2029, charge ensuite au canton et à 
la ville de prolonger ou pas. L’armée annonce se retirer de 
l’aéroport le 1er janvier 2022 pour remettre les clefs à la ville 
de Sion avec, encore beaucoup de questions sur les infras-
tructures existantes puisque si l’armée quitte les lieux, ce 
sera alors au tour d’Armasuisse, responsable de la gestion 
des bâtiments, d’entrer en scène. Et les deux entités n’ont 
pas forcément les mêmes intérêts. 
Mais la grande incertitude aujourd’hui, c’est la fin réelle ou 
pas des vols militaires. La situation n’est pas la même s’il 

En moyenne, l’aéroport de Sion perd 3 millions de 
francs par année. La ville et le canton paient 
50 % chacun, soit 1,5 million de francs. Pour certains 
c’est beaucoup trop. Pour d’autres pas assez. 
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n’y a plus aucun vol militaire à Sion ou si la piste valaisanne 
sert de piste de dégagement pour l’armée suisse. Avec 
3 pistes en activité en Suisse, toutes proches ou sur le Pla-
teau suisse, le risque de pouvoir décoller, mais pas d’être 
certain de pouvoir atterrir à cause d’un épais brouillard 
est très grand. Seule alternative, maintenir une présence 
active à Sion pour disposer d’une solution de rechange 
par exemple pour assurer la sécurité du Forum de Davos. 
« Et c’est à partir de là que les incertitudes commencent », 
avoue, serein, Philippe Varone, président de la ville de Sion, 
en ajoutant « nous sommes en discussion avec l’armée pour 
éclaircir cette notion d’aéroport de dégagement ».

2. Le statut juridique 
C’est une particularité du dossier, mais l’aéroport de Sion 
fait partie toujours du service des travaux publics de la 
ville. « Jusqu’à aujourd’hui, la ville est en charge de la 
gestion d’une infrastructure, pas de son développement 
économique », assure Christian Bitschnau, vice-président 
en charge notamment de l’aéroport. Et des réflexions 
sont donc menées pour savoir exactement quelle devrait 
être le statut juridique de l’aéroport. Pour Aline Bovier, 
nouvelle directrice de l’aéroport depuis le 1er janvier 
2016, il faut d’abord savoir ce que l’on veut. « Nous ré-
fléchissons à un modèle de développement pour Sion. 
Toutes les options sont ouvertes, du développement de 
l’aéroport à une réduction de la voilure. Une fois le choix 
entériné, on pourra discuter du statut juridique de l’aéro-
port. Tout ce que je peux vous dire pour l’instant, c’est 
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que l’entente est parfaite avec les autorités et que les 
missions fixées sont précises et ma marge de manœuvre 
tout à fait normale ».

3. Le déficit annuel
C’est un gros morceau. En moyenne, l’aéroport de Sion 
perd 3 millions de francs par année. La ville et le canton 
paient 50 % chacun, soit 1,5 million de francs. Pour certains 
c’est beaucoup trop. Pour d’autres pas assez. 
Deux pistes sont ainsi à l’étude, comme une meilleure ré-
partition de l’effort financier entre tous les partenaires tou-
ristiques et économiques du canton, communes riveraines 
incluses. Si tout le monde profite de cette plateforme 
de développement, pourquoi la ville de Sion devrait-elle 
payer pour tout le monde ? 
Autre réflexion. Pourquoi ne pas imaginer une plus grande 
implication de l’armée, même sans base aérienne. Dans le 
deal signé en décembre 2016, on évoque un forfait annuel 
de 300 000  francs pour disposer d’une piste de dégage-
ment. Ce montant fait grincer des dents même les par-
tisans les plus chauds de l’aéroport. Il devrait être redis-
cuté. En effet, avec le départ de l’armée, le déficit devrait 
avoisiner les 6 millions de francs au minimum. Si l’on part 
du principe que la ville et le canton maintiennent leur cou-
verture, il manquerait tout de même la modique somme 
de 3 millions de francs pour équilibrer les comptes. Qui va 
payer ? Difficile de répondre à ce stade, mais une chose est 
sûre, « la ville de Sion ne pourra pas mettre plus d’argent 
pour l’aéroport », indique clairement Philippe Varone.



Swiss et Powdair comme 
signaux positifs 
La compagnie Swiss fera son retour avec un 
vol Londres-Sion en janvier et février 2018. 
Après un essai concluant en février 2017, Swiss 
a décidé de proposer ces vols durant les week-
ends de ces deux mois d’hiver importants, avec 
possibilité d’aller-retour sur Zurich depuis Sion. 
Autre bonne nouvelle, l’arrivée de la nouvelle 
compagnie Powdair qui annonce, à partir du 
14 décembre 2017, 8 nouvelles liaisons. Les 
réservations sont ouvertes depuis le mois de 
juin pour un prix moyen de l’ordre de 180 
francs, matériel de ski compris. Les réservations 
démarrent plutôt bien selon les dirigeants la 
nouvelle compagnie. 
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4. Skyguide 
Une incertitude de plus, là aussi en cours de négociation : 
pour maintenir Skyguide à Sion, il faut compter environ 
3,5  millions de francs. « C’est une situation assez com-
plexe. Un deal à plusieurs inconnus qui dépend beaucoup 
du choix de développement que nous voulons pour Sion. 
En plus, on ne part pas de zéro puisque la Confédération 
nous reverse une partie des impôts sur les huiles minérales 
vendues en Suisse », précise Aline Bovier.

5. L’approche GPS
C’est l’un des verrous à faire sauter pour améliorer encore 
l’approche de Sion en avion, surtout en cas de mauvais 
temps. « Actuellement la route pour arriver à Sion n’est pas 
optimale. Nous étudions en ce moment une nouvelle route 
plus directe qui pourrait faire gagner 30 minutes pour les 
vols qui viennent du Sud et de l’Est. Ce serait un immense 
gain pour tout le monde, car dans le ciel, ce qui coûte cher, 
ce sont les heures en vol », poursuit Aline Bovier.

6. L’aviation privée et les vols de ligne 
« Pour le moment, en 2017, nous sommes en progression 
de 13 % par rapport à 2017 pour l’aviation d’affaires », se 
réjouit la directrice de l’aéroport. Ces chiffres, très réjouis-
sants, viennent donc confirmer un effort important mis 
sur le marketing. « Lorsque je suis arrivée, il y a 18 mois, 
j’ai tout de suite développé deux projets importants : l’un 
pour faciliter la vie des vols privés et l’autre pour augmen-
ter le nombre de vols commerciaux. Tout n’est pas encore 
parfait, mais nous y travaillons dur ». 
Concrètement, ce succès se traduit par de nouveaux 
vols Swiss en hiver, par l’arrivée annoncée de la nouvelle 
compagnie Powdair dès le 14 décembre 2017, par le 

développement des vols Buchard Voyages sur Majorque, 
sans oublier les vols historiques d’Air Glacier vers la Corse. 
Une des mesures phares a été une réelle simplification 
des autorisations pour atterrir à Sion. Auparavant, il fal-
lait compter plusieurs dizaines de milliers de francs pour 
la certification d’un pilote et il fallait venir sur place pour 
passer les tests. Depuis l’été 2016, il est possible de passer 
ces accréditations dans des centres de simulateurs dans le 
monde, sur simple réservation, ce qui a fait chuter les prix à 
quelques milliers de francs. « Fatalement, nous avons donc 
plus de pilotes privés accrédités, donc plus de vols », se 
réjouit le vice-président de la ville de Sion. 

7. Les terrains et le cadastre du bruit 
Pour Christian Bitschnau, il s’agit d’un enjeu majeur parmi 
les discussions en cours. « La ville et le canton sont proprié-
taires de 50 % des quelque 90 hectares de terrains dans 
le périmètre de l’aéroport. La Confédération en possède 
le reste. Bien sûr que c’est un élément que nous prenons 
en compte », assure le vice-président en charge du dossier 
pour la commune de Sion. Selon le scénario choisi, des 
terrains et des infrastructures pourraient se libérer pour 
accueillir de nouvelles entreprises et donc de nouvelles 
places de travail. « Mais rien n’est simple puisque nous 
entrons là dans une logique de développement territo-
rial à long terme et donc d’aménagement du territoire, 
domaine qui est en pleine réflexion dans notre commune, 
comme dans tout le canton d’ailleurs ». 

8. Les riverains 
Longtemps les relations entre les riverains qui subis-
saient les nuisances sonores de l’aéroport, et les autres 
partenaires, ont été tendues. Elles semblent aujourd’hui 
quelque peu apaisées avec la fin annoncée des vols mili-

Aline Bovier (à droite), directrice de l'aéroport de Sion, donne les 
instructions à ses collaborateurs.
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taires pour le 1er janvier 2018. Preuve de cette détente, l’as-
sociation des riverains, comme celle des usagers d’ailleurs, 
a été intégrée aux différents groupes de travail.

9. Les usagers 
Les usagers de l’aéroport de Sion se sont réunis pour mieux 
se faire entendre et surtout mieux défendre leurs intérêts. 
Comment les utilisateurs quotidiens de l’infrastructure 
jugent-ils la nouvelle situation. Pour Laurent Burnier, res-
ponsable du site de Sion pour Tag-Aviation, l’un des lea-
ders du secteur de l’aviation privé en Europe, « on sent clai-
rement une envie d’aller de l’avant, une envie de dialogue, 
d’écouter ceux qui ont une expérience en Europe comme 
nous et ça fait plaisir. Cela fait 5 ans que nous sommes 
présents en Valais qui a la chance de pouvoir compter sur 
un tel aéroport. Mais il faut prendre des décisions rapides, 
car les concurrents du Valais sont très performants. Anne-
cy et Lyon mettent le paquet pour soigner l’aviation pri-
vée et Sion prend du retard. Pour moi, sans l’armée, c’est 
possible, mais c’est beaucoup plus difficile. Il ne faut plus 
perdre de temps, sinon, le train risque de passer ». 
Pour Michel Seppey, directeur d’Alpark, plus grand inves-
tisseur privé de l’aéroport de Sion et propriétaire des plus 
grands hangars, le son de cloche est un peu différent. « Je 
ne sais pas pour les autres usagers, mais pour moi, rien 
n’a changé. Il n’y a aucun dialogue, avec personne. J’ai 
l’impression que nous n’existons pas alors que nous avons 
investi des millions, car nous pensons que le potentiel de 
Sion est immense. Lorsque j’apprends dans les médias 
que la ville est prête à lancer la construction de nouveaux 
hangars, je suis un peu dubitatif. Nous sommes à 50 % de 

nos capacités et je doute que cet investissement, même 
privé, soit une priorité.
Sion a une très belle carte à jouer dans l’aviation d’affaires, sur 
toute l’année, mais il faut mettre le paquet pour proposer des 
horaires d’ouverture plus souples, en particulier durant l’hiver 
qui truste 70 % du trafic alors que la piste ferme à la nuit tom-
bée, donc avant 17 h. Certes, on peut négocier, certes c’est 
plus simple qu’avant, mais avec une pénalité de 250  francs 
les 30 minutes de dépassement, ce n’est pas un geste très 
commercial et les clients privés, même aisés, vont voir ailleurs, 
là où on les accueille après 17 h sans problème. L’approche 
GPS est à revoir complètement et les prix aussi. Avec des 
tarifs proches de ceux de Genève, on n’est pas concurrentiel, 
surtout par rapport à Lyon, Annecy et Innsbruck. Sion a un 
avenir, mais ce serait bien que tous les usagers du site soient 
associés aux discussions, ou au moins, que l’on puisse se par-
ler de temps en temps », conclut Michel Seppey. 

Incontestablement, l’aéroport de Sion a un avenir, même 
avec les départs de l’armée. Les prochains mois diront 
quel scénario sera privilégié. On saura alors quels seront 
les efforts financiers, commerciaux et marketing à mettre 
place pour faire de l’aéroport de Sion une réussite écono-
mique et touristique. Ou pas.   

Sion a une très belle carte à jouer dans l’aviation 
d’affaires, sur toute l’année, mais il faut mettre le paquet 
pour proposer des horaires d’ouverture plus souples, en 
particulier durant l’hiver qui truste 70 % du trafic alors 
que la piste ferme à la nuit tombée, donc avant 17 h.
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Par Christian Feldhausen 

Au Groupe Mutuel Entreprise, 
vous trouvez toute la gamme 
d’assurances de personnes 

pour votre entreprise et vos colla-
borateurs sous le même toit : l’assu-
rance perte de gain en cas de mala-
die, l’assurance-accidents LAA et la 
prévoyance professionnelle. Faites 
comme près de 20 000 entreprises 
suisses (dont 3800 en Valais) qui font 
déjà confiance au Groupe Mutuel.

Partenaire de l’économie valaisanne 
Depuis des décennies, le Groupe 
Mutuel met son expertise et son 
expérience au service des entre-
prises. Proximité et flexibilité carac-
térisent notre approche qui se base 
sur notre solidité financière et une 
optique à long terme pour instaurer 

Assurances de personnes pour les entreprises 

Un PARTENAIRE solide de 
l’économie valaisanne
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des relations de confiance. Ainsi, nous 
sommes également membre fonda-
teur de l’initiative pour la rentrée de 
l’économie valaisanne (REV'17) et 
nous nous engageons à développer 
plus particulièrement les activités en-
trepreneuriales en Valais. Profitez du 
savoir-faire et de la compétence d'un 
seul partenaire. Là. Maintenant.

Indemnité journalière maladie 
Pour l’employeur, l’absence prolongée 
d’un collaborateur entraîne des coûts 
souvent importants (salaire de l’em-
ployé absent, coûts pour la formation 
du remplaçant et son salaire). En effet, 
si l’un de vos collaborateurs est absent 
pour cause de maladie, vous êtes tenu 
de lui verser son salaire.
Grâce à l’assurance indemnité journalière 
en cas de maladie, vous pouvez prévenir 
ce risque. En plus, vous assurez à vos col-
laborateurs de pouvoir bénéficier d’une 
protection de leur revenu. Leur salaire  
est versé (ou complété) jusqu’à leur retour 
au travail ou jusqu’au versement d’une 
éventuelle rente Al ou LPP. Cette pres-
tation sociale majeure renforce la fidélité  
de vos collaborateurs envers votre  
entreprise.

Assurance-accidents LAA/LAAC
Selon la loi fédérale sur l’assurance-
accidents (LAA), vous devez assurer 
vos collaborateurs pour le risque ac-
cident. Le Groupe Mutuel vous pro-
pose cette couverture obligatoire en 
cas d’accident pour les soins ainsi que 
l’indemnité journalière à hauteur de 
80 % du salaire. Les employeurs, quant 
à eux, peuvent également s'assurer 
pour couvrir le risque accident à des 
conditions favorables.
En plus, l’assurance-accidents com-
plémentaire (LAAC) du Groupe Mu-

tuel offre de nombreuses options et 
des prestations modulables, selon vos 
besoins, pour compléter la couverture 
légale, par exemple : 
■	 le salaire excédant 80 % du salaire 

assuré respectivement le maxi-
mum LAA;

■	 la couverture des réductions opé-
rées sur les prestations LAA pour 
cause de faute grave de l'assuré 
ou d'entreprises téméraires;

■	 les frais de traitement illimités 
dans le monde entier, séjour hos-
pitalier en division mi-privée ou 
privée.

Prévoyance professionnelle (LPP)
La prévoyance professionnelle est 
obligatoire pour tous les salariés, 
mais sa mise en œuvre diffère d’une 
entreprise à l’autre. La Mutuelle Valai-
sanne de Prévoyance, administrée par 
le Groupe Mutuel, est le partenaire 
idéal pour les entreprises valaisannes 
en leur offrant une solution flexible et 
performante, qui se caractérise par :
■	 une rémunération des avoirs épar-

gnés supérieure au taux minimum 
légal (2,75 % en 2016, sur la part obli-
gatoire et sur la part surobligatoire);

■	 une solide situation financière 
grâce au taux de couverture supé-
rieur à 115 % à fin 2016;

■	 des services offerts sans frais sup-
plémentaires, par exemple pour 
les opérations en lien avec l’acqui-
sition d’un bien immobilier.

CorporateCare
Autre atout du Groupe Mutuel, ses spé-
cialistes vous soutiennent dans la gestion 
des absences et de la santé grâce au 
programme CorporateCare, ceci pour 
augmenter la performance et pour per-
mettre une reprise rapide du travail.   

SIERRE Durret Automobiles SA 027 452 30 50
COLLOMBEY Ecoeur Automobiles SA 024 473 47 47
SION Garage Kaspar SA 027 327 72 73
MARTIGNY Garage Kaspar SA 027 722 63 33
SAINT-MAURICE Ecoeur Automobiles SA 024 486 22 22
VOLLÈGES Garage du Catogne SA 027 785 18 34

* Offres valables uniquement pour les clients commerciaux inscrits au Registre du commerce et auprès des concessionnaires Ford participants, jusqu’à révocation ou jusqu’au 30.9.2017.

Dès Fr. 10’690.-*

Maintenant avec 5 ans de garantie Ford Protect.

Dès Fr. 17’090.-*Dès Fr. 12’490.-* Dès Fr. 18’890.-*

RZ_Garage_Kaspar_Transit_Range_210x297_4c_RA_F.indd   1 09.08.17   10:17

Pour plus 
d’informations 
Groupe Mutuel 
Assurances Entreprise 
Pascal Collaud,  
responsable Vente Suisse 
Tél. 0848 276 537 
E-mail: info@brokerstreet.ch 
Rue des Cèdres 5
1919 Martigny  
www.groupemutuel.ch/entreprise 
www.corporatecare.ch

Ainsi, nous nous engageons en tant que 
membre fondateur de l’initiative « rentrée 
de l’économie valaisanne » (REV'17) et 
soutenons l‘entrepreneuriat en Valais.



Nous disposons d’un portefeuille performant de prestations 
et des solutions RH . Ce qui compte avant tout est la façon 
dont nous les combinons et les adaptons pour répondre au 
mieux à vos besoins.

adecco.ch

Il n’y a pas deux
entreprises semblables .

Adecco Ressources Humaines SA
Valais Permanent
Place du Midi 29, 1951 Sion
+41 58 233 31 40
valais.permanent@adecco.ch

Votre spécialiste en placement fixe



Déroulement
16 h 00	 Accueil des invités et visite de l’aéroport

17 h 30	 Partie officielle, Alpark

Mot de bienvenue
Vincent Claivaz, Président de la rentrée de l’économie valaisanne
Michel Seppey, Managing director d’Alpark

Table ronde sur le thème :
«Le futur de l’aéroport de Sion et ses enjeux économiques»

Avec	 Jean-Marc Thévenaz	 CEO Easyjet Suisse
	 Me Pierre Moreillon	 Avocat conseil en matière aéronautique
		  Président d’honneur d’Aérosuisse,
		  fédération faîtière de l’aéronautique civile suisse
	 Aline Bovier	 Directrice de l’aéroport de Sion
	 Vincent Fragnière	 Rédacteur en chef du Nouvelliste (modérateur)

Questions et réponses

18 h 30	 Cocktail dînatoire et réseautage

ÉCONOMIE
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Par Yvonne Felley
Secrétaire patronale AVIE

Thierry Salamin est le nouveau président de l’asso-
ciation valaisanne des installateurs-électriciens 
(AVIE). Elu lors de l’assemblée générale du 7 avril 

2017 à Zinal, il succède à Philippe Grau après 11 années à 
la tête de l’association. Directeur technique de l’entreprise 
Salamin Electricité SA à Martigny, le nouveau président 
pourra compter sur un comité renouvelé suite aux départs 
de Philippe Grau et Gérard Constantin. 

Que ce soit à moto ou au bureau, les circuits n’ont plus 
de secret pour lui. Ainsi, avec une saine détermination il 
génère une énergie nouvelle sur le front valaisan de l’ins-
tallation électrique. 
Dans un secteur constamment sur la brèche des fluctua-
tions conjoncturelles et législatives, avec 126 PME et près 

de 1800 salariés ancrés dans l’écono-
mie valaisanne, l’AVIE est éga-

lement confrontée aux défis 
du développement énergé-
tique et technologique. En 
corollaire, les exigences 
de formation requièrent 
vigilance et investissement 
permanents. 

Une présidence ouverte 
et DYNAMIQUE

MEMBRES
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Dialoguer pour avancer !

Interview du nouveau patron 
des électriciens valaisans

Quelle a été votre motivation pour envisager la 
présidence de l’AVIE ?
C’est un challenge qui m’a intéressé. On m’a offert cette 
opportunité que j’ai saisie avec à l’esprit un souhait de 
faire progresser les conditions-cadres de notre profession. 

Que souhaitez-vous apporter aux membres de votre 
association ?
Une confiance en l’avenir. Une meilleure défense de 
l’image de notre métier auprès des mandataires afin 
d’améliorer la cohésion sur les chantiers.

Qu’attendez-vous des membres de l’AVIE ? 
Du soutien et que tout le monde tire à la même corde.

L’AVIE a fêté ses 75 ans en 2016 et vous représentez 
la jeune génération. Quel style de présidence 
souhaitez-vous appliquer ? 
Une présidence ouverte au dialogue où l’avis de chacun 
est entendu et où les décisions sont prises à la majorité.

Aujourd’hui, quels sont les problèmes majeurs de 
l’AVIE et lesquels sont déjà sur la table du comité ?
Les nouvelles règles de concurrence, car elles engendrent 
des contraintes administratives et des problèmes concrets 
quotidiens dus à l’offensive directe des entreprises ro-
mandes. Cette libéralisation et le manque de garde-fou 
nous incitent à une vigilance constante, à une lutte perma-
nente pour le maintien de nos parts de marché.
Réussir le tournant des nouvelles directives des formations 
supérieures. Je souhaite ardemment que cette transition 
s’opère en maintenant la formation en Valais.
Notre convention collective de travail (CCT) cantonale 
échoit le 31 mai 2018 et il s’agira de maintenir un parte-
nariat sain.
L’ordonnance sur les installations électriques à basse ten-
sion (OIBT) qui est notre base légale vient de subir une 
révision par l’Office fédéral de l’énergie. Le nouveau texte 
entrera en vigueur au plus tard en janvier 2018 et certaines 
adaptations seront nécessaires pour nos entreprises.
La relève ! Le recrutement d’apprentis motivés et dispo-

Les petites entités seront toujours sollicitées par la 
clientèle directe pour des interventions de modeste 
importance mais régulières. 

Thierry 
Salamin



sant des aptitudes nécessaires constitue également une 
priorité phare. A l’instar de 2015, une nouvelle campagne 
promotionnelle sera diffusée dès cet automne.

Comment voyez-vous l’entreprise d’électricité dans le 
Valais de demain ?
Comme des solutions à trouver ! En effet, les petites enti-
tés seront toujours sollicitées par la clientèle directe pour 
des interventions de modeste importance, mais régulières. 
Les très grandes structures auront toujours accès aux gros 
mandats et auront les moyens de défendre leurs offres. Le 
souci est différent pour toutes les entreprises de moyenne 
importance, trop petites pour être concurrentielles et ap-
procher les gros mandats, mais trop grandes pour survivre 
en se contentant de la clientèle de particuliers.

A l’ère du loisir-bricolage, quelles sont les 
répercussions concrètes sur les entreprises 
d’électricité ? 
Il y a une certaine méconnaissance du problème. Beau-
coup de bricolages sont interdits par l’OIBT, mais le public 
n’en est pas conscient. Comme la loi prévoit également 
des contrôles périodiques d’installations, les personnes 
qui bricolent chez eux ou pour des tiers s’exposent à de 
gros frais de remise en état non prévus dans leurs budgets.

Comment l’AVIE gère-t-elle le défi constant de la 
formation ?
Nous la gérons de façon dynamique avec un team jeune et 
dans l’air du temps qui est au courant des problèmes réels 
et actuels. Par un appui inconditionnel sur tous les fronts, 
de la formation initiale en passant par le perfectionnement 
et les formations supérieures, nous offrons la possibilité de 
faire évoluer les choses. Je relève que tout ce travail se réa-
lise en parfaite collaboration avec nos partenaires suisses 
romands afin d’atteindre les objectifs requis par l'Union 
suisse des installateurs-électriciens (USIE).   

MEMBRES
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Le nouveau comité
Thierry Salamin	 (président)
Egon Lehner	 (vice-président)
Thomas Zeiter	 (membre)
Stéphane Bonvin	 (membre)
David Zufferey	 (membre)
Pierre-Samuel Wuilloud	 (membre)
Stéphane Meyer	 (membre)

L’AVIE c’est : 

Membres :	 126		
Salariés :	 1778
Masse salariale (mio) :	 120
Entreprises formatrices :	 76
Apprentis :	 363

Formation (4 CFC)
- Electricien de montage 
- Installateur électricien 
- Télématicien 
- Planificateur électricien

Formation supérieure
- 1 Diplôme fédéral d’installateur électricien
- 1 Certificat fédéral de chef de chantier
- 1 Brevet de chef de projet

Formation continue
- 1 offre permanente de formations continues
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EXIGEZ PLUS 
DE VOTRE 
FIDUCIAIRE

Nous vous accompagnons,
quels que soient la taille

et le secteur d’activité
de votre société.

ENTREPRISES START-UP

Nous vous aidons à démarrer 
sur des bases saines et solides

pour assurer la pérennité
de votre nouvelle structure.

PRIVÉS

Nous vous simplifions la vie.
Nous vous apportons conseils

et vous aidons à réaliser
de belles économies.

COMPTABILITÉ - FISCALITÉ - 
ASSURANCES - FINANCEMENT - 

FORMATION

DÉMARRAGE - ASSURANCES - 
FINANCEMENT

FISCALITÉ - ASSURANCES - 
CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE

BONVIN FIDUCIAIRE – Rue Marc Morand 21 – 1920 Martigny
T +41 840 113 113 – info@bonvin-fiduciaire.ch – bonvin-fiduciaire.ch

NOTRE ENGAGEMENT
 

Nous mettons à votre disposition des professionnels aux compétences certifiées : expert fiscal, expert en finance 
et controlling avec diplôme fédéral, spécialiste en finance et comptabilité avec brevet fédéral, formateur d’adultes 
certifié FSEA, maîtrise en administration des affaires - MBA, Executive Master of Business Administration – EMBA.

Totalement engagés auprès de vous, nous sommes certains que notre vision permet de garantir
des prestations sur mesure et de haute qualité.

®
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Par Roland Gruber
Secrétaire patronal Metaltec VS

Fondée en 1942, l’Association 
valaisanne des entreprises de 
construction métallique compte 

aujourd’hui 60 membres actifs. Depuis 
sa création, l’association s’est enga-
gée dans le développement de la pro-
fession et la défense des employeurs 
dans le partenariat social. Elle veille 
au respect des conditions salariales et 
sociales de la branche. A l’occasion de 
son 75e anniversaire, l’association a le 
plaisir de se présenter sous son nou-
veau nom Metaltec Valais/Wallis à la 
Foire du Valais 2017.

De nombreuses heures de prépara-
tion et beaucoup de sueur ont été 
investies dans la planification et réa-
lisation du stand de Metaltec Valais/
Wallis. Invitée en qualité d’hôte d’hon-
neur l’année de ses 75 ans, l’Associa-
tion valaisanne des entreprises de 
construction métallique se réjouit de 
surprendre ses visiteurs avec un stand 
unique et exceptionnel à cette édi-
tion de la Foire du Valais. Vu l’impor-
tance du jubilé, le concept du stand 

75 ANS pour 
la construction 
métallique

MEMBRES
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a été déterminé suite à un concours 
d’architecture. Au total 28 concurrents 
de Suisse romande et de Suisse alé-
manique y ont pris part.
Le projet retenu est celui d’un stand 
dynamique qui pourra être visité 
lors des dix jours que durera la Foire 
du Valais. En dehors du cahier des 
charges et des impératifs liés au site, 
les participants n’ont pas eu d’autres 
contraintes et ont pu laisser libre 
cours à leur créativité. Seul souhait : 
le concept doit être en lien avec la 
construction métallique. Le projet lau-
réat répond sans doute à toutes ces 
exigences.
Vous découvrirez sur notre stand le 
monde magique de la construction mé-
tallique. Vous aurez la possibilité de faire 

la connaissance de tous les métiers du 
métal. Nous vous présenterons tous nos 
membres ainsi que l’histoire de 75  ans 
d’existence de notre association. Prome-
nez-vous du Bouveret jusqu’à Gletsch, 
émerveillez-vous des constructions mé-
talliques réalisées par des entreprises du 
Valais et laissez-vous inspirer pour vos 
propres projets de construction.   
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Vous découvrirez sur notre stand le monde 
magique de la construction métallique. 
Vous aurez la possibilité de faire la 
connaissance de tous les métiers du métal.
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Le nouveau logo de l'Association 
valaisanne des entreprises de construction 
métallique



Cours interentreprises

Les cours interentreprises (CIE) servent à développer 
des compétences techniques selon le plan de 
formation. Ils complètent ainsi la formation à la 
pratique professionnelle et la formation scolaire. Font 
notamment partie de la formation des horticulteurs-
paysagistes :
■	 Sécurité et prévention des accidents
■	 Entretien de l‘entreprise
■	 Machines et moteurs
■	 Travaux de taille et de plantation
■	 Travaux de taille aux arbres fruitiers, arbustes à baies 

et arbustes d‘ornement
■	 Arpentage
■	 Revêtement en pierres artificielles et en pierres 

naturelles
■	 Escaliers

UVAM

La profession d’horticulteurs-
paysagistes exige de multiples 
compétences. Dans sa formation, 

un apprenti peut les acquérir d’une 
part dans son entreprise formatrice, 
d’autre part à l’école professionnelle, 
mais un troisième lieu joue un rôle fon-
damental dans l’acquisition de compé-
tences : les cours interentreprises.

C’est pour pouvoir permettre de dis-
poser de conditions optimales pour les 
futurs professionnels que Jardin Suisse 

Un nouveau site pour 
les PAYSAGISTES

MEMBRES
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Valais, l’Ecole d’Agriculture du Valais et 
le Service de la formation profession-
nelle se sont engagés dans la mise en 
place d’une nouvelle zone de cours sur 
le domaine de Châteauneuf. L’inaugu-
ration de ces nouvelles zones, de plus 
de 1900 m2 dont 660 m2 couverts dans 
des serres a eu lieu au début juin en 
présence de nombreux membres de 
l’association, du chef du service de la 
formation professionnelle, des colla-
borateurs du service des bâtiments 
qui ont coordonné les travaux et des 
représentants de l’Ecole d’agriculture 
du Valais, établissement dans lequel 
est dispensée la formation.
Stéphane Lattion, président de Jardin 
Suisse Valais, a relevé l’importance de 
disposer d’infrastructures de qualité 
pour former la relève. Il a souligné 
l’engagement important de tous les 
partenaires qui a permis la réalisation 
de cette zone en un temps record.
Espace couvert ou zones extérieures 
avec des places de travail indivi-

dualisées pour permettre à chaque 
apprenti de mettre en pratique les 
connaissances théoriques, collec-
tion d’espèces de plantes vivaces ou 
annuelles, collection de rameaux nus 
sont quelques-uns des réalisations 
pour lesquelles jardin Suisse Valais 
s’est engagé depuis l’ouverture en 
2009 de cette filière de formation 
à l’Ecole d’agriculture du Valais à 
Châteauneuf.
Claude Pottier, chef du service de la 
formation professionnelle, a souligné 
la volonté du canton et de son service 
de mettre à disposition des bâtiments 
de formation adaptés à chaque métier 
et surtout adaptés aux futurs dévelop-
pements et défis qui attendent les 
jeunes en formation. Pour sa part, Guy 
Bianco, directeur de l’EAV, a surtout 
mis en exergue la parfaite collabora-
tion et l’engagement exemplaire de 
l’association professionnelle, Jardin 
Suisse Valais, dans la formation des 
apprentis.   

Claude Pottier a souligné la volonté du 
canton et de son service de mettre à 
disposition des bâtiments de formation 
adaptés à chaque métiers.



Par Claude Défago

« Nous voulons nous faire mieux 
connaître de la population, mais 
aussi recruter de nouveaux 

membres ». En se rendant sur le 
marché de Monthey samedi 9  sep-
tembre, la section du Haut-Lac de 

l’Association valaisanne des maîtres 
plâtriers-peintres (AVMPP) entend 
bien tirer profit d’une démarche très 
inhabituelle dans le monde des en-
treprises, du bâtiment en particulier. 
Cette opération marketing s’accom-
pagnera aussi d’une information sur 
la situation, difficile, que connaît la 
profession.

Marché de Monthey du 9 septembre 2017

Les plâtriers-peintres du 
Haut-Lac à la RENCONTRE 
de la population

MEMBRES
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Ce n’est pas aux professionnels de 
la construction que l’on apprendra 
qu’un carnet de commandes plein – le 
marché actuel est porteur – ne garan-
tit pas des caisses pleines. Président 
de la section du Haut-Lac de l’AVMPP, 
Pascal Guidetti connaît, comme pa-
tron, ce problème : « la pression sur 
les prix est très forte ». Privé ou 
public, le marché ne connaît plus 
de règles. Travail au noir, faux in-
dépendants, critères d’attribution non 
respectés, etc. mettent à mal la profes-
sion. « J’appelle de mes vœux des con-
trôles plus stricts et de réelles mesures 
d’accompagnement » ajoute un autre 
patron et ancien président de la Com-
mission paritaire, Benoît Colombara. 
Sans se bercer d’illusions.

Un métier varié
Les plâtriers-peintres du Haut-Lac – 
auparavant de Monthey-St-Maurice 
– ne baissent pas les bras pour au-
tant : « Notre métier est très varié. Il 

Pour la section du Haut-Lac de l’AVMPP, 
cette présence sur un marché 
aura aussi pour but de recruter 
de nouveaux membres.

La précision du geste

Sur fond de Cime de l’Est, jeu de couleurs à St-Maurice.
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va de la peinture à la rénovation de 
bâtiments anciens en passant par les 
façades ou l’isolation thermique et 
phonique » précise Pascal Guidetti. 
De plus, nos collaborateurs suivent 
en permanence des cours de for-
mation continue. En rencontrant la 
population, les professionnels enten-
dent la convaincre tout en mettant en 
avant les atouts qu’apporte la prox-
imité entreprise-client.
Cette présence sur le marché visera 
aussi les jeunes. Les plâtriers-peintres 
forment. La seule section du Haut-
Lac encadre quelque 30  apprentis. 
Désormais distincts, les apprentis-
sages de plâtrier et de peintre ou-
vrent de belles perspectives. Des 
passerelles permettent d’avoir les 
deux formations. L’allègement des 
charges permet aussi aux filles d’ac-
céder à ces métiers, selon Pascal Gui-
detti. Elles excellent dans les travaux 
minutieux et sont très soigneuses.
Pour la section du Haut-Lac de 
l’AVMPP, cette présence sur un 
marché aura aussi pour but de 
recruter de nouveaux membres. 
Si elle en compte vingt-cinq, elle 
estime à une cinquantaine ceux qui 
restent en dehors de son giron. Et 
cela n’est pas sans conséquence sur 
l’équilibre du marché et le futur de 
la profession.   
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COPIEUR  -  MOBILIER DE BUREAU  -  PAPETERIE

Prix Fr. 200.–/personne (tout inclus)

LE PROGRAMME
09 h 30  Accueil (brunch petit-déjeuner)
12 h 00  Apéritif
13 h 00  Repas (bu�et - vins)
16 h 00  Café - mignardises

Votre réservation sera appréciée
Mobile: 0795211415
Téléphone: 027 203 34 12
alexandre.lepage@alcomgroup.ch

Venez découvrir la VUE EXCEPTIONNELLE DES ARTISANS 
à Salins pour voler avec les pilotes du Breitling Air Show. 
PROFITEZ DE LA TERRASSE PANORAMIQUE 
à la même altitude que les démonstrations aériennes.



Par Yvonne Felley
Secrétaire patronale AVDI

Le ticket provisoire de réforme 
de la profession de décorateur 
d’intérieurs est sur la table du 

SEFRI depuis cet été. Profession me-
nacée en janvier 2016, elle retrouve 
aujourd’hui un nouveau souffle grâce 
à l’esprit combatif de professionnels 
passionnés qui ont à cœur de perpé-
tuer un précieux savoir-faire.

Xavier Nanchen, président de l’Asso-
ciation valaisanne des décorateurs 
d’intérieurs (AVDI) et membre de la 
commission de réforme nationale, 
ne cachait pas sa satisfaction au 
moment de l’annoncer aux membres 
de l’association cantonale réunis en 
assemblée générale le 19 mai 2017 à 
Bruson.
La nouvelle mouture de l’ordonnance 
de formation des décorateurs d’inté-
rieurs est ainsi sur les rails et son en-
trée en vigueur est prévue au 1er jan-
vier 2020. Grâce à une collaboration 
dense et constructive entre parte-
naires romands et alémaniques, le 
nouveau concept réussit le challenge 
d’une filière «moderne dans sa tradi-
tion» et «traditionnelle dans sa mo-
dernité». N’y voyons pas d’oxymore 
mais bien tout le paradoxe nécessaire 
de la virtuosité artisanale harmonisée 
à l’orchestre contemporain. 

Lever le voile de 
la FORMATION 
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L’ère de la vente en ligne et des en-
seignes distribuant à tout va le «tout 
fait, pas cher, prêt à emporter» a 
engendré une diminution des parts 
de marché pour les ateliers de cour-
tepointières et de décorateurs d’inté-
rieurs. Corollaire direct, une érosion 
progressive du nombre de places 
d’apprentissage dans ces nobles 
métiers. Le Valais n’échappe pas à la 
règle et il est aujourd’hui vital de re-
donner un second souffle à la relève.

Travailler sur la visibilité 
de la branche
Pour les acteurs de la branche, il est 
donc capital de ne pas baisser les 
bras et de revendiquer les atouts d’un 
travail de qualité, de solutions per-
sonnalisées, de matières premières 
répondant aux normes de sécurité 
ainsi qu’un service-conseil et après-
vente facilement accessibles et pro-
fessionnels. Communiquer pour ap-
porter conscience et clairvoyance, un 
élément prépondérant du challenge 
pour retrouver du vent dans les voiles.
L’AVDI en a fait son principal cheval de 
bataille. Elle travaille avec ses parte-
naires professionnels et institutionnels 
afin d’optimiser les conditions-cadre 
des apprentissages et accroître l’offre 
d’entreprises formatrices.   

Le comité

Président
Xavier Nanchen, St- Léonard

Membres
Sandra Vannay-Arluna, Vionnaz
Frédéric Boson, Verbier

Commissaire de branche
Jacline Gobet, Champex

Xavier Nanchen, 
président AVDI

Communiquer pour apporter conscience 
et clairvoyance, un élément prépondérant 
du challenge pour retrouver du vent 
dans les voiles.



DEUXIÈMES
CHANCES
8 SEPTEMBRE 2017

HÔTEL VATEL

Pascal COUCHEPIN -Tanja BELLIER-TEICHMANN 
Maya BURGENER -  Paul-Alain CLIVAZ 

 David DRÄYER - Aurélie EMERY 
Nicolas KRAMAR - Wendy QUEEN - Celine VAN TILL 

Un finaliste de l’International Create Challenge
Premier talk d’un robot dans une conférence TEDx  

16:30  Accueil et Espace innovation
18:00  Début de la Conférence
19:35  Networking et Apéritif
20:20  Suite de la Conférence
21:50  Networking et Apéritif

Plus d’informations sur
www.tedxmartigny.com



Par Claude Pottier
Chef du Service de  

la formation professionnelle

2517 titres de formation profes-
sionnelle (AFP, CFC ou certifi-
cats de maturité professionnelle) 

dont 714 dans le Haut-Valais délivrés en 
août 2017 dans notre Canton. S’il est 
réjouissant de constater que le nombre 
de certificats distribués annuellement 
reste stable, et que l’intégration de la 
grande majorité de ces jeunes diplô-
més sur le marché du travail demeure 

un succès, un certain nombre de signes 
ou de signaux doivent éveiller notre 
attention et nous forcer à analyser et à 
repenser notre système de formation. 
C’est du moins ce que les partenaires 
historiques la formation profession-
nelle –  la Confédération, les cantons 
et les organisations du monde du tra-
vail – se sont donnés comme objectif 
avec le projet « Formation profession-
nelle 2030 ».
En Valais, depuis une dizaine d’années, 
certaines formations, essentiellement 
dans le domaine artisanal (boulanger, 
maçon, installateur sanitaire ou cuisi-
nier) ont vu leurs nombres d’apprentis 
diminuer de 30 à 50 %, alors que de 
nouvelles professions ont vu le jour 
(agent relations client, médiamaticien, 
spécialiste en restauration de système 
ou assistant en promotion de l’acti-
vité physique et de la santé) et que 

2517 titres de formation 
décernés en Valais
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d’autres, dans la santé ou le social, ont 
vu leurs effectifs doubler, voire tripler.
La robotisation et la digitalisation mo-
difieront également et radicalement 
diverses professions, tant dans les 
domaines techniques que dans ceux 
des services. L’adéquation entre l’offre 
économique de notre canton et les as-
pirations et motivations des futurs ap-
prentis seront-ils toujours équilibrés ? 
Le maintien d’un secteur agricole et 
vitivinicole fort, le développement des 
branches liées au tourisme, la grande 
industrie et en particulier la chimie 
doivent pouvoir rester attractifs et 
continuer de s’appuyer sur des spécia-
listes hautement qualifiés et en mesure 
de répondre aux exigences élevées de 
tous ces secteurs d’activité.
L’apprentissage qui est, et doit res-
ter, une formation de base, ne doit-il 
pas être repensé tant dans sa durée 
que dans sa forme et son contenu ? 
Il faut, tout à la fois, intégrer les nou-
velles techniques et technologies 
dans l’apprentissage, en acceptant de 
renoncer à enseigner ou apprendre 
certains gestes pourtant ancestraux, 
dont l’obsolescence est avérée et que 
plus aucun professionnel n’accomplit 
désormais. Dans un système où l’on 
se forme tout au long de la vie, il faut, 
plus que jamais, durant son AFP ou son 

CFC, faire l’apprentissage de la poly-
valence et de la résilience et en être 
capable. Un système dual, en partie 
en tronc commun et d’une durée maxi-
male pour un CFC de trois ans, devrait 
à mon sens, être rapidement analysé 
et envisagé, dans un modèle qui atti-
rant et motivant les meilleurs tout en 
intégrant et en formant aussi les plus 
faibles. Ces prochaines années, où tout 
s’accélère, où tout va de plus en plus 
vite, seront sans doute cruciales pour la 
formation professionnelle devant sans 
cesse se repenser et se repositionner. 
Autant de défis rendant notre système 
de formation passionnant et innovant 
et devant être affrontés conjointement 
entre les entreprises formatrices, les 
associations professionnelles et les 
services étatiques concernés. 
En attendant de nous atteler toutes et 
tous ensemble à ces nouveaux défis, 
un grand MERCI à toutes les entre-
prises de notre canton et aux asso-
ciations professionnelles s’engageant 
pour la formation des apprentis et 
soutenant, alimentant notre système 
de formation duale.
Bon vent et plein succès aux futurs 
diplômés ! pour la suite de leurs car-
rières professionnelles et pour leurs 
futurs formations ou perfectionne-
ments professionnels.   

Dans un système où l’on se forme 
tout au long de la vie, il faut, plus que 
jamais, durant son AFP ou son CFC, faire 
l’apprentissage de la polyvalence 
et de la résilience et en être capable.
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AGENT(E) D’EXPLOITATION CFC
Administration communale, Bouveret Antonioli Guillaume, Collombey
Administration communale, Vouvry Mesquita Vicente Sandro, Vouvry
Administration communale, Basse-Nendaz Oggier Jacques, Haute-Nendaz
Administration communale, Saxon Ravasio Raphaël, Saxon
Administration communale, Venthône Rey Nicolas, Chermignon-d’en-Bas
Bonvin Nettoyages SA, Sierre Egli Nicolas, Vétroz
Centre logistique de l’armée Grolley, Sion Bonvin Guillaume, Granges
Centre logistique de l’armée Grolley, Sion Dumoulin Gaëtan, Uvrier
État du Valais, Sion Bovey Jonathan, Bramois
Fondation Cité Printemps, Sion Gross Patrick, Martigny
FVS Group, Martigny Monnet Laurent-Olivier, Martigny
Home Les Crêtes, Grimisuat Savioz Lionel, Grimisuat
ISS Facility Service SA, Sion Micheloud Luca, Uvrier
   - Beney Jonathan, Ayent
   - Cucinelli Francesco Adriano, Roumaz
   - Lefebvre Jeremy Pascal Cédric, Torgon
   - Lopes Gonçalves Sónia Maria, Saillon
   - Métroz Sébastien, Riddes
   - Moret Fabrice, Collombey-le-Grand
  
EMPLOYÉ(E) D’EXPLOITATION AFP
ORIF, Pont-de-la-Morge Claivaz Marine, Pont-de-la-Morge
ORIF, Pont-de-la-Morge Cottier Cristian, Granges
   
AGENT(E) EN INFORMATION DOCUMENTAIRE CFC
État du Valais, Sion Guignard Marine, Haute-Nendaz
État du Valais, St-Maurice Morisod Eloïse, St-Maurice
État du Valais, Martigny Padoan Fanny, Granges FR
État du Valais, Sion Trolliet-Gonzalez Sara, Sion
État du Valais, Martigny Vouillamoz Vladimir, Martigny
Ville de Monthey Charrière Jean-Jacques, Monthey
Ville de Sierre Droz Killian, Martigny
   - Maret Mireille, Ravoire
    
AGENT(E) RELATION CLIENT CFC
Swisscom SA, Sion Coimbra Cid, Miège
Swisscom SA, Sion Joliat Yasmine, Sion
  
AGENTE DE PROPRETÉ CFC
Bonvin Nettoyages SA, Sierre Marques Bras Andreia Filipa, Ardon
GA36 Gini Pascal SA, Sion Grivet Joséphine, Martigny
   - Dias Silva Diana Isabel, Monthey

AGRICULTEUR CFC
Besson Jean-Michel, Grimisuat Vaudan Loan, Le Châble
Coppex Maurice et Freddy, Vouvry Bournoud Valentin, Corbeyrier
Coppey Emmanuel & Denis, Orsières Pierraz Matthew, Dranse
Deslarzes Frédéric, Versegères Pagliotti Valentin, Martigny
Domaine des Grandes Iles SA, Vétroz Maret Loris, Lourtier
État du Valais, Sion Henchoz Aloïs, Vionnaz

Fellay Lucien, Champsec Besson Axel, Les Emibois
Gabioud Thomas, Levron Fontannaz Johann, Daillon
Gex-Fabry Laurent, Massongex Grand Corentin, Puidoux
Knecht Max, Vouvry Reymond Marc-Henri, Villeneuve
Sauthier Sébastien, Vollèges Sarrasin Yanis, Orsières
Seingre Benoit, Champéry Daves Maxime, Collombey-Muraz
Turin Pierre Agriculteur, Vionnaz Crettol Nathan, Bramois
Vannay Dominique & Fils, Muraz (Collombey) Gillabert Guillaume, Val-d’Illiez

AGROPRATICIEN AFP
   - Batista Anibal, Saxon

Arboriculteur CFC
Agroscope, Conthey Grange Arno, Sion
Agroscope, Conthey Guex Sébastien, Tatroz
BioFruits SA, Vétroz Sapin Gil, Apples
État du Valais, Sion Bovier Grégory, Basse-Nendaz
Les Vergers du Soleil, Granges Bolli Adrien, Sion
Vouillamoz Eddy-Pierre et Fabrice, Saxon Vergères Sven, Ayer
  
ASSISTANT EN PROMOTION DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE ET DE LA SANTÉ CFC
Leader FitnessLine Sàrl, Sierre Mendonca Romao Fabio Pedro, Leuk Stadt

ASSISTANT(E) EN PHARMACIE CFC
La Boutique de l’Apothicaire, Muraz (Collombey) Catania Pauline, Abondance F
MaPharmacie de Chalais SA, Chalais Pio Laeticia, Chalais
Pharmacie Amavita SA, Sion Reichenbach Marine, Haute-Nendaz
Pharmacie Cina SA, Sierre Loye Roxane, Venthône
Pharmacie d’Anniviers, Vissoie Ducourtil Méline, Réchy
Pharmacie de l’Abbaye SA, Villette Martins Telma, Le Châble
Pharmacie de Quay, Sion Favre Chloé, Vex
Pharmacie de Saillon SA, Saillon Roduit Clémence, Saillon
Pharmacie de Vouvry SA, Vouvry Vago Sarah, Les Evouettes
Pharmacie des Puits SA, Collombey Maillard Estelle, Muraz
Pharmacie du Midi, Sion Wibin Aurélie, Vex
Pharmacie Les Crêtes SA, Grimisuat Dos Santos Soraya, Icogne
Pharmacie Zurcher Albane, Martigny Musljiu Lumturi, Martigny
Pharmacieplus Lauber, Martigny De Melo Marques Silvia, Martigny
Pharmacieplus Valpharm SA, Troistorrents Baillifard Sarah, Troistorrents
Pharmacies BENU SA, Châteauneuf Maximo Saraiva Juliana, Conthey
Pharmacies BENU SA, Lens Morard Clarissa, Lens
Pharmacies BENU SA, Châteauneuf Schöpfer Océane, Vétroz
Sun Store SA, Monthey Berthoud Camille, Troistorrents
Sun Store SA, Collombey Bruchez Laura, Collombey
Sun Store SA, Conthey Castela Marion, Granois
Sun Store SA, Sierre Cosandey Wendy, Vex
Sun Store SA, Conthey Haziri Ardian, Ardon
Sun Store SA, Monthey Monnier Auxanne, Monthey
Sun Store SA, Ardon Schmidhäusler Bérangère, Vétroz
Sun Store SA, Monthey Schütz Maeva, Muraz (Collombey)
Sun Store SA, Sion Simon Tania, Conthey
Sun Store SA, Monthey Voeffray Sabrina, Vérossaz

ENTREPRISES	 DIPLÔMÉS ENTREPRISES	 DIPLÔMÉS

Remise des CFC

Les lauréats 2017
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ASSISTANT(E) EN SOINS ET SANTÉ COMMUNAUTAIRE CFC
Association Beaulieu Home, Sierre Ançay Méline, Sierre
Association Beaulieu Home Les Jasmins, Chalais Laranjeira Dos Santos Kelly, Chippis
Association Beaulieu Home Les Jasmins, Chalais Monti Joséphine, Chippis
Association du Foyer St-Joseph, Sierre Bastos Santos Anselma Maria, Chippis
Association du Foyer St-Joseph, Sierre Cina Marie-Thérèse, Sierre
Association du Foyer St-Joseph, Sierre Ghebrehiwot Samrawit, Sion
Association du Foyer St-Joseph, Sierre Ramos Morais Machado Ana Isabel, Sion
Association du Foyer St-Joseph, Sierre Rodrigues De Oliveira Virgílio Manuel, Sierre
Centre médico-social, Sierre Arnold Malika, Sierre
Centre médico-social, Martigny Besse Camille, Versegères
Centre médico-social, Martigny Borgeat Déborah, Martigny
Centre médico-social, Sion Casal Nadia, Sion
Centre médico-social, Sion Cauvin Chantal, Ayent
Centre médico-social, Euseigne Favre Sandrine, Les Haudères
Centre médico-social, Sierre Maurer Da Fonseca Valérie, Sierre
Clinique Bernoise, Crans-Montana Soriano Lopez Lucia, Crans-Montana
Clinique de Valère, Sion Brügger Lukas, Gampel
Clinique de Valère, Sion Pla Zapata Andrès, Sion
Couvent Ste-Ursule, Sion De Magalhäes Rodrigues Augusto Manuella, Vétroz
EMS Foyer Ma Vallée, Basse-Nendaz Huyghe Natacha, Haute-Nendaz
EMS Riond-Vert SA, Vouvry Leka Afrora, Vouvry
EMS Riond-Vert SA, Vouvry Palau Estelle, Vionnaz
État du Valais, Sion Berguerand Jessica, Vollèges
État du Valais, Sion Gillioz Justine, Sierre
État du Valais, Sion Lingg Janis, Premploz
État du Valais, Sion Ramos Bento Valentina, Sion
Fondation Foyer Valais de Coeur, Sion Axmed Muxuba, Sion
Fondation La Résidence EMS St-Pierre, Sion Borloz Margaux, Vétroz
Fondation La Résidence EMS St-Pierre, Sion Hrnciarova Romana, Sion
Fondation La Résidence EMS St-Pierre, Sion Rodrigues Francisco Kelly, Sion
Fondation La Résidence EMS St-Pierre, Sion Vianin Sveltana, Fully
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Allet Tania Mélanie, St-Léonard
Foyer les Adonis, Charrat Marques Lima Sara, Saxon
Foyer St-Jacques, St-Maurice Ajvazi Sabina, St-Maurice
Foyer St-Jacques, St-Maurice Da Silva Amaral Cesario Sonia Cristina, St-Maurice
Home du Glarier, Sion Gaspoz Mélanie, Vionnaz
Home du Glarier, Sion Sousa Freitas Mara Raquel, Saxon
Home Les Crêtes, Grimisuat Eichhorn Tiffany, Grimisuat
Home Les Crêtes, Grimisuat Matos Sara, Saxon
Home Les Crêtes, Grimisuat Torrent Amélie, Arbaz
Home Les Tilleuls, Monthey Dorsaz Mélanie, Monthey
Home Les Tilleuls, Monthey Schmid Marie, Muraz (Collombey)
Hôpital du Valais, Sion Ahmed Hiibaq, Sierre
Hôpital du Valais, Sion Ajdini Valona, Conthey
Hôpital du Valais, Sion Alemanno Ludmila, Muraz (Collombey)
Hôpital du Valais, Sion Andrade Gomes Patricia, Riddes
Hôpital du Valais, Sion Bonvin Céline, Riddes
Hôpital du Valais, Sion Ciccarone Lila, Martigny
Hôpital du Valais, Sion Claivoz Céline, Finhaut
Hôpital du Valais, Sion Constantin Elodie, Vernayaz
Hôpital du Valais, Sion Correia Teixeira Carolina, Martigny
Hôpital du Valais, Sion Dayer Anaëlle, Sion
Hôpital du Valais, Sion Gilliéron Sophie, Monthey
Hôpital du Valais, Sion Monnet Julia, Isérables
Hôpital du Valais, Sion Turini Noémi Joia, Ardon
La Castalie, Monthey Besson Céline, Val-d’Illiez
La Castalie, Monthey Dusson Théa, Troistorrents
Les Fleurs du Temps SA, Saillon Barros Cerqueira Ana Filipa, Riddes
Les Fleurs du Temps SA, Fully Lonfat Laetitia, Fully
Maison de la Providence, Montagnier Cheseaux Justine, Saxon
Maison de la Providence, Montagnier Dumoulin Zakia, Verbier
Maison de la Providence, Montagnier Terrettaz Sabrina, Savièse
Maison de la Providence, Montagnier Thétaz Annick, Orsières
Maison de Retraite le Carillon, St-Léonard Chalbi Ossama, Ardon
Maison St-François, Sion Jacquemettaz Julie, Salins
Maison St-François, Sion Lopes Simoes Jessica, Conthey
Maison St-François, Sion Moigné Lauryn, Sion
Résidence La Charmaie, Muraz (Collombey) Chervaz Marie-France, Collombey

AIDE EN SOINS ET ACCOMPAGNEMENT AFP
EMS Foyer Pierre-Olivier, Chamoson Mohammed Haval, Vétroz
Fondation La Résidence EMS St-Pierre, Sion Gomez Rico José Manuel, Sion
Fondation La Résidence EMS St-Pierre, Sion Marguet Claire, Sion
Fondation La Résidence EMS St-Pierre, Sion Mesquita Rodrigues Moreira Isaura, Conthey
Résidence La Charmaie, Muraz (Collombey) Rodrigues Luiz Marta Patricia Isabel, Monthey
  
ASSISTANT(E) SOCIO-ÉDUCATIF(-VE) CFC
Administration communale, Ayent Jesus Sergio Diana, Sion
Administration communale, Ayent Rittiner Alan, Champlan
ASLAE UAPE les Croqu’Notes, Bramois Cenami Tania, Vétroz
Association «Les Gavroches», Martigny Bochatay Mégane, Martigny
Association Beaulieu Home, Sierre Melly Samir, Sierre
Association Pouponnière Valaisanne, Sion Bitschnau Eline, Bramois
Association Pouponnière Valaisanne, Sion Tornare Béthanie, Les Giettes
CMS Crèche Les Jasmins, Chalais Favre Noémie, Granges
Crèche - UAPE Fleurs des Champs, Crans-Montana Pajkanovic Tatjana, Crans-Montana
Crèche - UAPE La Charade, Charrat Dini Mariam, Charrat
Crèche Caliméro, Salvan Mathey Maréva, Salvan

Crèche de Vouvry, Vouvry Pot Lisa, Vouvry
Crèche du P’tit Bec, Basse-Nendaz Charbonnet Gwendoline, Aproz
Crèche Garderie La Farandole, Ardon Gaillard Ludovic, Ardon
Crèche Soleil Bleu, Fully Vouilloz Marine, Ardon
Crèche UAPE La Bricoline, Veysonnaz Fournier Julie, Veysonnaz
Crèche UAPE la Toupie, Riddes Silva Neves Diana, Riddes
Crèche-UAPE Croc’Soleil, Chermignon Heimann Yaëlle, Crans-Montana
EMS Le Christ-Roi, Lens Roh Aline, Lens
État du Valais, Sion Bornet Joëlle, Basse-Nendaz
État du Valais, Sion Bortone Tess, Martigny
État du Valais, Sion Carraux Kiran, Miex
État du Valais, Sion Carron Léa, Versegères
État du Valais, Sion Catanese Deborah, Collombey
État du Valais, Sion Constantin Jason, La Chaux-de-Fonds
État du Valais, Sion Darbellay Noémi, Liddes
État du Valais, Sion Debons Florence, Monteiller
État du Valais, Sion Délitroz Marine, Aproz
État du Valais, Sion Dias Silva Mara Sofia, Monthey
État du Valais, Sion Dos Santos Nascimento Romane, Vissoie
État du Valais, Sion Frasseren Aldéric, Sion
État du Valais, Sion Gillioz Marielle, Baar
État du Valais, Sion Haïle Arcema, Martigny
État du Valais, Sion Lalanne Sara, Choëx
État du Valais, Sion Mabillard Adrien, Vétroz
État du Valais, Sion Mariéthoz Justine, Basse-Nendaz
État du Valais, Sion Moix Laure-Agnès, Euseigne
État du Valais, Sion Monteiro Fernandes Inês Marina, Sion
État du Valais, Sion Mottet Lucia, Grimisuat
État du Valais, Sion Pereira Lemos Adriana, Martigny
État du Valais, Sion Pitteloud Julie, Sion
État du Valais, Sion Quartetto Aurélie, Bouveret
État du Valais, Sion Qunaj Miranda, Riddes
État du Valais, Sion Rausis Viktoria, Martigny
État du Valais, Sion Righini Cyrielle, St-Léonard
État du Valais, Sion Rion Karen, Corin-de-la-Crête
État du Valais, Sion Santos Exposto Ana Sofia, Martigny
État du Valais, Sion Voide Daniel, Sion
Fondation Foyer Valais de Coeur, Sion Bétrisey Célien, St-Léonard
Home de Zambotte, Savièse Bovier Marine, Savièse
Home de Zambotte, Savièse Clerc Charlotte, Sion
Home du Glarier, Sion Fonseca Almeida Stéphanie, Granois
Home Les Tilleuls, Monthey Caillet Saturia del Socorro, Monthey
La Castalie, Monthey Crettaz Océane, Sierre
La Castalie, Monthey Dias Gonçalves Marcia Daniela, Martigny
La Castalie, Monthey Mottier Marine, Vionnaz
La Castalie, Monthey Perrier Kathleen, Saillon
La Castalie, Monthey Pfister Laetitia, Martigny-Croix
La Castalie, Monthey Sousa Dos Reis Batista Lucas Magno, Monthey
Les Colombes, Martigny Tedesco Clémence, Martigny
Maison St-François, Sion Fournier Marcelle, Sembrancher
Résidence La Charmaie, Muraz (Collombey) Tornay Héloïse, Les Valettes
Structure de l’enfance Le Petit Monde, Chamoson Gaillard Virginie, Les Vérines
Structure de l’enfance Le Petit Monde, Chamoson Marin Allison, Réchy
UAPE, Lens Pythoud Christelle, Sion
UAPE L’Abricojeux, Martigny Léger Margaux, Salvan
UAPE Le Mikado, Sion Falcao Vermelho Tania Isabel, Chalais
UAPE les Relais & Gribouille, Salins Devaud Loïc, Sion
  
ASSISTANTE DENTAIRE CFC
Adent Cliniques Dentaires SA, Martigny Alves Semedo Gisela, Aigle
Adent Cliniques Dentaires SA, Monthey Qufaj Dafina, Monthey
Blabladent Sàrl, Sion Baumgartner Estelle, Conthey
Bourdin Lucien, Sion Byqmeti Yllza, Chippis
Bourdin Lucien, Sion Carron Justine, Fully
Cabinet dentaire d’Octodure, Martigny Bekaj Leonora, Collombey
Cabinet dentaire d’Octodure, Martigny Leone Megane, Martigny
Cabinet dentaire Dr Paul Semin, Sion Paiva Figueiredo Cristiana Sofia, Arbaz
Cabinet dentaire Luyet SA, Sion Kacar Ardiana, Sierre
Cabinet dentaire Pierre-Marie Thétaz, Orsières Pellouchoud Laure, Orsières
Centre médico-dent. des Dents du Midi, Monthey Seixas Figueiredo Cristina Elisabete, Aigle
Clinique dentaire du Chablais SA, Collombey Cosset Vanessa, Muraz (Collombey)
Clinique dentaire du Chablais SA, Collombey Métroz Océane, Riddes
Dr Jacques Lanners, Sierre Meichtry Nadine, Agarn
Ducrest Pierre-Olivier, Fully Barbosa Alexandra, Martigny
Espace Sourire SA, Sion Zaric Jelena, Haute-Nendaz
Grand Emmanuel, Martigny Joris Pauline, Martigny
La Dent Blanche, Conthey Simoes Pereira Liliana, Conthey
Milacic Michel, Monthey Reis Nunes Sophie, Martigny
Penon & Collaborateurs SA, Sion Praz Caroline, Vex
Pure Clinic Group SA, Martigny Colic Valentina, Aigle
Pure Clinic Group SA, Sion Gay Elodie, St-Léonard
Pure Clinic Group SA, Martigny Martinis Charlotte, Massongex
Rothenbühler Ralph, Savièse Rothenbühler Léna, Savièse
Vionnet Jean-Luc Cabinet dentaire, Monthey Mateus Lourenco Martins Nadia, Monthey

ASSISTANTE EN MÉDECINE VÉTÉRINAIRE CFC
Bonvin Rose-Marie, Crans-Montana Joly Cyrielle, Ardon
Léonore Lindén, Sion Matti Fanny, Miège
Les Berges du Rhône, Sion Briffe Isabelle, La Sage
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ASSISTANTE MÉDICALE CFC
Berclaz Stéphane Cabinet médical, Sierre Crettaz Jessica, La Forclaz
Cabinet Médical Crescentino Véronique, Sierre Greco Vanessa, Sierre
Cabinet médical du Dr S. Garrone, Monthey Saletovic Emma, Monthey
Cabinet médical Kunz et Staub, Crans-Montana Petrovic Snejana, Crans-Montana
Centre médical d’Anniviers, Vissoie Crittin Maurane, Grimentz
Centre médical de Charnot, Fully Tenthorey Chantal, Fully
Centre médical le Forum, Sion Emery Audrey, Lens
Centre médical Mezino & Dematteis, Bouveret Rey Marielle, Montana
Centre pédiatrique pl. du Chablais, Monthey Faganello Sarah, Massongex
Dr Cornut Josy-Philippe, Evionnaz Gjeka Ardijana, St-Maurice
Dr François Kuntschen, Monthey Martin Elise, Monthey
Dr Jacquier Lionel, Martigny Gillioz Laura, Saxon
Dr Nicolas Connebert, Champéry Décaillet Florence, Troistorrents
Dr Providoli Romeo, Sierre Chevrier Kristen, Evolène
Dresse Claudia Gaillard, Martigny Taramarcaz Alicia, Fully
Gehrke Thomas, Martigny Kedra Katarzyna, Charrat
Membrez Philippe, Saint-Germain Stuber Caroline, Fully
Policlinique de Verbier SA, Verbier Voutaz Céline, Sembrancher
Rey Constance & Laurent, St-Maurice Richard Amandine, Mex VS
Tabin René / Wehrli Ursula, Sierre Ribeiro Castro Jessica, Sion
   - Blondel Odile, Muraz (Sierre)
   - Robillard Alexandra, Réchy
  
AUTOMATICIEN CFC
CIMO SA, Monthey Binz Bastien, Vouvry
CIMO SA, Monthey Borsay Raphaël, Collombey
Constellium Valais SA, Chippis Mariéthoz Cédric, Basse-Nendaz
Constellium Valais SA, Chippis Pury Antoine, Sion
DransEnergie SA, Orsières Terrettaz Lionel, Levron
État du Valais, Sion Baer Maxime, Fully
État du Valais, Sion Balbo Luca, Sion
État du Valais, Sion Bigler Nicolas, Collombey
État du Valais, Sion Bürki Timothée, Monthey
État du Valais, Sion Constantin Florian, Crans-Montana
État du Valais, Sion Dorsaz Abraham, Fully
État du Valais, Sion Dussez Nathan, Champéry
État du Valais, Sion Forestal Maël, Sierre
État du Valais, Sion Gauye Rémy, Vex
État du Valais, Sion Germanier Johan, Erde
État du Valais, Sion Lacorte Matteo, Martigny
État du Valais, Sion Moulin Benoît, Collonges
État du Valais, Sion Moulin Sébastien, Liddes
État du Valais, Sion Saez David, Conthey
État du Valais, Sion Wagenblast Vincent, Monthey
État du Valais, Sion Wicki Byamba, Martigny
Gotec SA, Sion Aymon Yohan, Luc
Mecatis SA, Isérables Stoller Nathan, Fully
Müller Production SA, Conthey Evéquoz Fabien, Erde
Siemens Suisse SA, Sion Delaloye Rémy, Arbaz
Valélectric Farner SA, St-Pierre-de-Clages Morand Quentin, Riddes
  
BOTTIER-ORTHOPÉDISTE CFC
   - Chorin Pierre-Nicolas Antoine, Bramois

BOUCHER(-ÈRE)-CHARCUTIER(-ÈRE) CFC
Boucherie de la Place Riesco José, Martigny Tissières Emilie, Trient
Boucherie Gérard Schneiter, Grône Rouvinez Léo, Sion
Boucherie-Mariéthoz SA, Haute-Nendaz Fragnière Cindy, Nendaz
Fracheboud Nicolas, Vionnaz Udressy Sébastien, Collombey-Muraz
Migros Valais, Sion Baeriswyl Loïc, Aproz
Migros Valais, Conthey Pralong Fabien, St-Martin

BOULANGER(ÈRE)-PÂTISSIER(-ÈRE)-CONFISEUR(-EUSE) CFC
Au Beau-Réveil Sàrl, Morgins Fontana Célie, Muraz
Au Beau-Réveil Sàrl, Morgins Richard Julien, Martigny
Boulangerie Michellod SA, Sembrancher Ribordy Cyrille, Sembrancher
Boulangerie pâtisserie Salamin SA, Grimentz Michaud Thomas, Vérossaz
Chocolaterie Raffin, Monthey Schlegel Dylan, Fully
Délicatesse Sàrl , Crans-Montana Aymon Jordane, Icogne
Epi d’Or, Conthey Di Lauro Valerio, Haute-Nendaz
Pâtisserie de la Poste, Verbier Jacquemin Mégane, Champsec
Restogrob Sàrl Le Lucus, Sion Perruchoud Jean, Mayens-de-Chamoson
Taillens SA, Crans-Montana Terrettaz Florian, Fully
Taillens SA, Crans-Montana Vogel Loïc, Crans-Montana
Zenhäusern Frères SA, Sion Cabral de Jesus Aurora, Pont-de-la-Morge
Zenhäusern Frères SA, Sion Jordan Julien, Pont-de-la-Morge
Zenhäusern Frères SA, Sion Lonfat Justine, Charrat
Zenhäusern Frères SA, Sion Margelisch Serge, Bramois
  
CALORIFUGEUR-TÔLIER CFC
CIMO SA, Monthey Quaranta Mathieu, Choëx
   - Chauveau Raphaël Freddy, Fully
  
CARRELEUR CFC
AE Carrelage Sàrl, Sion Santos Bartolomeu Nelson José, Martigny
Constantin Emmanuel Sàrl, Luc Rodrigues Ferreira Kevin Miguel, Pont-de-la-Morge
Da Costa Carrelage Sàrl, Monthey Marques Da Costa Bryan, Monthey
Dubuis François SA, Sion Profico Dylan, Riddes

Ferd. Lietti SA, Sion Krsmanovic Mihailo, Haute-Nendaz
Frehner & Fils SA, Martigny Darbellay Jérémy, Orsières
Zambaz Carrelages SA, Conthey Ribeiro Amorim Miguel Angelo, Le Châble

AIDE-CARRELEUR AFP
ORIF, Pont-de-la-Morge Branco Rodrigues Andre Filipe, Sion
ORIF, Pont-de-la-Morge Silva Pereira Bruno Gonçalo, Sion

CARROSSIER(-ÈRE)-PEINTRE CFC
Carrosserie de la Lizerne, Ardon Mauris Rémy, Bieudron
Carrosserie de la Vallée, Vissoie Clivaz Virginie, Ayer
Carrosserie Derguti , Collombey-le-Grand Petrone Luca, Monthey
Carrosserie des 3 Vallées SA, Sion Ferreira Pereira Laetitia, Sion
Carrosserie Intermarques SA, Aproz Praz Alexandre, Beuson
Carrosserie Locher SA, Salgesch Vaz Pires Stefane, Sierre
Carrosserie Moderne SA, Sion Grosset Karen, Salins
Carrosserie Roduit Sàrl, Charrat Ferdani Steven, Conthey
Carrosserie Solutions Sàrl, Chippis De Palma Marco, Chippis
Carrosserie X-Clusive Sàrl, Noës Wicky Yann, Uvrier
Carrosserie Zénith SA, Sion Favre Melissa, Les Agettes
Joris Sàrl, Vouvry Jerjen Anthony, Vouvry
Vuignier Automobiles Sàrl, Charrat Lipovica Venhar, Conthey
Xpert Carrosserie, Monthey Imeri Cue Bedajet, Monthey

CARROSSIER(-ÈRE)-TÔLIER(-ÈRE) CFC
Balet & Boulnoix SA, Sion Balet Guillaume, Champlan
Carrosserie 2000, Collombey Kovacevic Robert, Choëx
Carrosserie Cartek, Sion Sobral Alexandre, St-Léonard
Carrosserie Daytona Sàrl, Ardon Bocchino Loris, Sierre
Carrosserie de la Tour Nanchen Sàrl, Saxon Dos Santos Gomes Samuel, Martigny
Carrosserie du Château Sàrl, Ayent Reynard Julie, Drône
Carrosserie du Simplon SA, Martigny Fernandes Magalhães Fábio, Ardon
Carrosserie MC Auto, Saxon Do Nascimento Borges Leonardo, Conthey
Garage-Carr. La Dellège Sàrl, Crans-Montana Emery Florent, Lens
Theytaz Frères SA, Sion Rudaz Jérémy, Sierre

CAVISTE CFC
Cave de la Brunière, St-Léonard Cretton Guillaume, Hérémence
Cave La Tornale , Chamoson Zufferey Luca, Sierre
Domaine et Cave du Grand Brûlé, Leytron Remondeulaz Claire, Riddes
Flaction Vins SA, St-Pierre-de-Clages Deladoey Anthony, Yvorne
Jean-René Germanier SA, Vétroz Bonvin Jérémie, Arbaz
Les Fils Maye SA, Riddes Neury David Anders, Martigny
Provins, Sion Fleutry Katia, Martigny
Robert Gilliard SA, Sion Clerc Stéphania, St-Léonard

CHARPENTIER
Christian Granger Sàrl, Troistorrents Bovard Nicolas, Val-d’Illiez
DF Constructions Bois SA, Granges Turrillot Eloi, Vercorin
DM Bois SA, St-Maurice Chervaz Gaëtan, Collombey
  
COIFFEUR(-EUSE) CFC
ABC Angelo Boutique Coiffure, Monthey Bertholet Manon, Ardon
ABC Angelo Boutique Coiffure, Monthey Gonçalves Miranda Inês, Monthey
Anisa Coiffure, Martigny Dinis Morais Joana, Saxon
Atypik Coiffure, Massongex Dormond Félicia, Ollon VD
Au Travers d’une Odyssée, Monthey Sziklai Angelique, Monthey
Bar A BEAUTÉ Sàrl, Monthey Limani Flutra, Monthey
Bar A BEAUTÉ Sàrl, Monthey Rusca Léa, Monthey
Christina Coiffure, Monthey Bernardo Jessica, Monthey
Coiffure Cynthia Cassandri, St-Maurice Schmid Tamara, Evionnaz
Coiffure Génération Mode Sàrl, Sion Moulin Anisoara, Vollèges
Coiffure Katia Miranda, Sierre Antunes Carloto Lara, Réchy
Coiffure Le Scalp, Bouveret Baruchet Célia, Bouveret
Coiffure mj, Haute-Nendaz Morgado Silvestre Daniela, Haute-Nendaz
Coiffure Nathalie Priscoglio, Monthey Dufaux Alicia, Bouveret
Coiffure Platta, Sion Sergi Christel, Sion
Coiffure Rive-Gauche Sàrl, Sion Gonçalves Roque Catherine, Aproz
Design Coiffure, Monthey Roch Aurélie, Bouveret
Dessange Paris, Crans-Montana Bonvin Elisa, Ayent
Dessange Paris, Crans-Montana Ribeiro Ferrao Kelly, Pont-de-la-Morge
Evolution coiffure Sàrl, Sion Assal-Tubio Gwendoline, Bramois
Gidor Coiffure, Conthey Tomà Elisa, Leytron
Karact’R Salon de coiffure, Massongex Premand Célia, Troistorrents
L’Appartement Coiffure, Sion De Jesus Santos Tayna Caroline, St-Maurice
Le Temps d’une Coupe Sàrl, Ardon Mendes Gaspar Daniela Alexandra, Verbier
Mikela Casting Coiffure, Martigny Trindade Almeida Daniela Catarina, Vernayaz
Milady Coiffure, Sion Alan Abdul Hevar, Conthey
Mille et un Styles, Martigny Patrício Gouveia Faustino Karina, Martigny
Müller Eliane Salon de coiffure, Veyras Berbier Nancy, Les Agettes
Palumbo Antonietta Création coiffure, Sierre Moret Aurélia, Sion
Pascale Coiffure & Maquillage, Sion Claivoz Oceane Lee, Sion
Pausitif Coiffure, Vernayaz Besse Larissa, Martigny
Pierre & Bernard SA, Sion Jaquet Diana, Sion
Prestige Coiffure et Maquillage, Sion Perruchoud Eve, Sion
Salon de Coiffure Métropole, Sierre Gomes Mégane, Sierre
Trilogie Beauté, Crans-Montana Mayoraz Pascale, Morgins
   - de Jesus Costa Maria Fernanda, Saxon
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COIFFEUR(-EUSE) AFP
Andenmatten Jacqueline, Sierre Picci Oriana, Martigny
Coiffure Melody, Conthey Porcellana Sawi, Grugnay
L’Atelier de Tina, Vétroz Patricio Gomes Nadine, Conthey
Un temps pour soi, Sion Binjos Enver, Sion
  
CONDUCTEUR(-TRICE) DE VÉHICULES LOURDS CFC
Berthod Transports SA, Sion Frily Kevin, Miège
Couturier SA, Martigny Crettenand Yvan, Conthey
Dayer Transports SA, Hérémence Darbellay Sarah, Bovernier
Epiney Construction SA, Sierre Mittaz François, Chermignon
État du Valais, Sion Fontannaz Lionel, Vétroz
Favre & Studer SA, Grône Ballestraz Jérôme, Grône
Grept Frères SA, Bouveret Gross Jimy, St-Triphon
Maison Planzer Transports SA, Conthey Gaspoz Jean-Noël, Botyre
Maison Planzer Transports SA, Conthey Kernen Sven Ayman, Granges
Migros Valais, Martigny Bruchez Samuel, Levron
Migros Valais, Martigny Cretton Clément, Martigny
Momect SA, Collombey Da Costa Kevin, Charrat
Momect SA, Collombey Gaillard Matthieu, Chemin
Samuel Rossier Transports SA, Le Châble Fellay Marc, Champsec
Solioz & Merkli SA, Grône Bétrisey Lucien, St-Léonard
TMR SA, Martigny Bovey Benoît, Martigny-Croix
TMR SA, Martigny Roserens David, Champlan

CONSTRUCTEUR D’APPAREILS INDUSTRIELS CFC
CIMO SA, Monthey Guérin Alan, Vionnaz
Valtube SA, Collombey-le-Grand Da Silva Gonçalves Flavio, Collombey

CONSTRUCTEUR DE BATEAUX
Lavarelo SA, Bouveret Casanova Tom, Vevey
  
CONSTRUCTEUR DE ROUTES CFC
Dénériaz SA, Sion Meillard Thomas, Charrat
Emery Epiney SA, Sierre Egger David, St-Léonard
Evéquoz SA, Conthey Rey Quentin, Bramois
Gasser Charles SA, Vouvry Crettenand Rayan, St-Gingolph
Michaud & Mariaux SA, Monthey Comte Grégory, Monthey
Michaud & Mariaux SA, Monthey Ecoeur Jérôme, Val-d’Illiez
Joseph Carron SA, Saxon Velen Xavier, Champsec
   - Cardoso Rodrigues Tiago Filipe, Monthey
   - Cosi Luca, Martigny
   - Di Tucci Vittorio, Châtel
   - Pellissier Christian, Le Châble
   - Teixeira Rosário Abílio José, Leytron
    
CONSTRUCTEUR D’ÉLÉMENTS PRÉFABRIQUÉS CCC
Proz Frères SA, Sion Veloso Pinto Sergio Francisco, Ardon

CONSTRUCTEUR(-TRICE) MÉTALLIQUE CFC
Acomet SA, Collombey Alpugan Sevval, Monthey
Bitz & Savoye SA, Sion D’Aoust Benjamin, Sion
Bitz & Savoye SA, Sion Sauthier Loan, Martigny
Chaperon Serrurerie SA, St-Gingolph Mueller Yannick, Vouvry

Daniel Widmer SA, Sierre Gonçalves William, Noës
Debons Hygin, Savièse Evéquoz Romain, Vétroz
Design Industriel Sàrl, Charrat Bridy Eloi, Savièse
Dorsaz Philippe, Fully Jordan Benjamin, Fully
Pochon Pierre-Alain, Sembrancher Darbellay Léonard, Martigny
Zanoni Pierre-Antoine, Crans-Montana Stalder Damien, Arbaz
Zimmermann & Fils SA, Chalais D’Andrea Luca Pio, Noës
  
AIDE-CONSTRUCTEUR MÉTALLIQUE AFP
Bender Yvon Sàrl, Martigny Leitão Pereira João Miguel, Martigny
Bitz & Savoye SA, Sion Veiga Alves Tiago José, Grimisuat
G.S.A Construction métallique Sàrl, Vernayaz Brankovic Marko, Martigny
Option métal Sàrl, Sion Tukuabo Desbele, Sion
ORIF, Pont-de-la-Morge Adéchian Prince, Lucens
ORIF, Pont-de-la-Morge Rérat Gatien, Buix
Sacco Industrie et bâtiment SA, Chalais Simoes Samuel Victorien, Sierre

COURTEPOINTIÈRE CFC
Atelier Déco, Sion Delalay Kim, Monthey
Swiss Confection Sàrl, Sion Afrune Romana, Martigny

CRÉATEUR(-TRICE) DE VÊTEMENTS CFC
Couturêve Sàrl, St-Léonard Clavien Joël, St-Léonard
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Bruchez Justine, Sion
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Crettenand Célimène, Vernayaz
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Décaillet Romy, Salvan
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Délèze Angeline, Basse-Nendaz
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Dessimoz Mélanie, Premploz
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Dumoulin Charlène, Savièse
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Epiney Rosy, Ollon
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Ferreìra Miranda Anabela, Ardon
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Genolet Cléa, Vernayaz
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Héritier Emilie, Savièse
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Jamotte Chloé, Gryon
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Karlen Guillaume, Bramois
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Kummer Sarah, Ayer
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Luisier Caroline, Sarreyer
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Monney Dinah, Vétroz
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Perraudin Mégane, Martigny
Ecole de Couture du Valais Couture, Sierre Zufferey Amélie Romaine, Miège
Rodica Couture, Pont-de-la-Morge Lopes dos Santos Rafael, Leytron
  
CUISINIER(-ÈRE) CFC
Café - Restaurant Les Fougères, Conthey Nithianandan Karthikan, Conthey
Café-Restaurant Croix Fédérale, Sion Jean-Cartier Loan, Miège
Café-Restaurant Le Refuge SA, Evolène Fauchère Charlène Cécile Catherine, Les Haudères
Clinique Bernoise, Crans-Montana Merino Simona, Crans-Montana
Clinique Genevoise, Crans-Montana Guéra Jérôme, Vouvry
État du Valais, Vétroz Amiet Chloé Victoire, Vétroz
Foyer Haut-de-Cry, Vétroz Dorsaz Grégoire, Fully
Foyer les 3 Sapins, Troistorrents Piasio Ryan, Choëx
Gerber Jean-Rodolf, Crans-Montana Lamboglia Elisa, Crans-Montana
Home du Glarier, Sion Bovier Emilie, Grône
Hôpital du Valais, Sion Gendre Annick, Montana
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1 jour
à la HES-SO Valais-Wallis

Ouvert aux 
étudiants dès le 
secondaire II
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votre choix !

 ■ HAUTE ECOLE DE GESTION & TOURISME

  Tourisme

  Informatique de gestion

  Economie d’entreprise

 ■ HAUTE ECOLE D’INGENIERIE

  Technologies du vivant

  Systèmes industriels

  Energie et techniques environnementales

 ■ HAUTE ECOLE DE SANTE

  Soins infirmiers

  Physiothérapie

 ■ HAUTE ECOLE DE TRAVAIL SOCIAL

  Travail social

 ■ ECOLE CANTONALE D’ART DU VALAIS

  Design et Arts visuels

Choisis ton avenir!
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CUISINIER(-ÈRE) CFC   (SUITE)

Hôpital du Valais, Sion Troillet Damien, Versegères
Hôpital Riviera-Chablais, Monthey Gomes Semedo Valdo, Aigle
Hôtel & Restaurant des Vignes, Uvrier Bovier Kilian, Granges
Hôtel Edelweiss, La Fouly Lonfat Milena, La Fouly
Hôtel Forum Restaurant l’Olivier, Martigny Fernandez Valérie, Martigny
Hôtel La Porte d’Octodure, Martigny-Croix Bovey Sébastien, Martigny-Croix
Hôtel la Prairie Sàrl, Crans-Montana Amand Quentin, Lens
Hôtel Terminus, Sierre Rion Brice, Corin-de-la-Crête
Le Relais du Vignoble SA, Charrat Pizzi Giuseppe Mohamed, Charrat
Luzerner Höhenklinik, Crans-Montana Papilloud-Luisier Léonard, Sion
Maison St-François, Sion Pannatier Matilda, Granges
Restaurant Chez Madame, Chamoson Massy Ludovic, Martigny
Restaurant du Cheval Blanc, Monthey Massa Sacha, Monthey
Restaurant du Théâtre Capelli Mauro, Monthey Turin Léo, Massongex
Restaurant Helvetia Veysseyre P. & P., Troistorrents Gigon Thomas, Collombey
Restaurant Le Millenium, Verbier Dewarrat Nicolas, Saint-Maurice
Restaurant Tignousa, St-Luc Alves Cardoso Tania Isabel, Chandolin (Ann.)
Société des remontées mécaniques, Zinal Delévaux Romain, Sierre
  
CUISINIER(-ÈRE) EN DIÉTÉTIQUE CFC
Hôpital du Valais, Sion Antonin Ludovic, Erde
Hôpital du Valais, Sion Beytrison Billie-Joy, Conthey
Hôpital du Valais, Sion Dussez Christine, Les Haudères
Hôpital du Valais, Sion Moix Sophie, Euseigne
Hôpital Riviera-Chablais, Monthey Bellon Camille, Ollon VD

EMPLOYÉ(E) EN CUISINE AFP
Centre Les Sources, Saxon Pierroz Marina, Martigny-Croix
État du Valais, Vouvry Selvakumar Piragash, Sion
ORIF, Pont-de-la-Morge Mbudi Christopher, Vouvry
ORIF, Pont-de-la-Morge Pardo Gaëtan, Venthône
ORIF, Pont-de-la-Morge Pignal Michaël, Ardon
ORIF, Pont-de-la-Morge Tardivel Mariane, Mervelier
ORIF, Pont-de-la-Morge Tavares Pereira Fabio Miguel, Conthey
Restaurant du Simplon, Sierre Margelisch Anthony Natal Eugène, St-Martin

DESSINATEUR(-TRICE) CFC
3 carrés architecture Sàrl, Massongex de Guigné Charles, Collombey
Actescollectifs architectes SA, Sierre Barmaz Mathieu, Niouc
AM dessin, concepts Sàrl, Conthey Heleno Oliveira Monica, Conthey
AMB Rolf Fuchs SA, Sion Ramirez Brenda, Conthey
Archi Fonfon SA, Orsières Lokaj Astrit, Orsières
ARP Architectes SA, Verbier Roduit Sylvain, Fully
Atelier 1912 SA, Leytron Udry Guillaume, Vétroz
Atelier 4 Architectes SA, Sion Demir Oktay, Sion
Atelier d’architecture Graphos Sàrl, Lens Siggen Yannick, Réchy
Bagnoud Jean-Pierre, Sion Costa Pereira Sofia, Sierre
Berclaz R. & Torrent J-L Sàrl, Sion De Kalbermatten Alexis, Sion
BF Sàrl, Vionnaz Guérin Valentin, Torgon
Bruchez & Brunner SA, Monthey Dal Molin Kévin, Collombey
Bureau d’ingénieurs Crettaz Simon SA, Sierre Constantin Thibault, Vissoie
Bureau d’Ingénieurs Jérôme Wiese Sàrl, Collombey Guerra Aleixo Micaël, Saxon
Bureau d’Ingénieurs Jérôme Wiese Sàrl, Collombey Wiese Adrien, Muraz (Collombey)
CEPA Architecture, Saxon Couto Braga Joao, Fully
CERT ingénierie SA, Sion Blatter Adrien, Conthey
Chabbey John Atelier d’architecture, Martigny Grainca Jetmir, Martigny
Cheseauxrey Sàrl, Grimisuat Jagut Mégane, Arbaz
Christian Constantin SA, Martigny-Croix Rieder Lionel, Sion
Cordonier Joseph Sàrl, Lens Profico Elvis, Pont-de-la-Morge
CSD Ingénieurs SA, Sion Héritier Mathias, Savièse
CSD Ingénieurs SA, Sion Nicolet-dit-Félix Sophie, Martigny-Croix
De Kalbermatten Architectes, Sion Hiltbrand Cyril, Uvrier
Debons Architecture SA, Martigny Debons Antoine, Martigny
Design Paysage, Le Châble Pringos Nicholas, Aigle
DTArchitecture SA, Martigny Pellouchoud Simon, Fully
Editech SA, Botyre Dayer Pierre-Marcel, Sion
Evéquoz Ferreira Sàrl, Sion Crettenand Alexandre, Basse-Nendaz
Fournier N. & Favre J.-W., Sion Gex Pierre-Alain, Bramois
GAGLIARDI architectes SA, Sion Bracci Mélanie, Les Haudères
Gaillard Robert, Verbier Bessard Mélissa, Vollèges
Gasser & Masserey SA, Crans-Montana Grange Nicolas, Sion
GayMenzel Sàrl, Monthey Turin Delphine, Monthey
Genoud Architectes Sàrl, Sierre Baptista Rebelo Catherine, Crans-Montana
Jean-François Lattion-Architecture SA, Orsières Rausis Eloïse, Orsières
Kbm Engineers SA, Sion Gillioz Kilian, Suen
LBI Lattion Bruchez Ing. SA, Muraz (Collombey) Antunes Fortunato Daniel, Muraz (Collombey)
MCArchitecture SA, Fully Sesmil Simoes Cindy, Fully
Meyer Architecture Sàrl, Sion Imesch Zoé, Troistorrents
N. Cordonier & G. Rey, Sierre Clavier Julien, Ollon
Philippe Bruchez, Verbier Emonet Delphine, Sembrancher
PRA Ingénieurs Conseils SA, Sion Seewer Christelle, Chalais
Pralong Pierre Sàrl, Crans-Montana Brutinel Nicolas, Mollens
Schaersaudan architectes SA, Martigny Lugon-Moulin Martin, Finhaut
Studio d’architecture Gabriel SA, Crans-Montana Robyr Kevin, Chermignon-d’en-Haut
Suter Sauthier & Associés SA, Sion Sermier Cloé, Arbaz
TAU Architectes Gilbert Favre, Sion Guindeira Magaly, Vernayaz
TAU Architectes Gilbert Favre, Sion Scarpitta Adrien, Granges
Vaudan Philippe Bureau d’architecture, Le Châble Dumoulin Jenny, Lourtier
   - Alves Nelson, Chermignon-d’en-Haut
   - Fussambri Fabrizio, Troistorrents
  

DESSINATEUR-CONSTRUCTEUR INDUSTRIEL CFC
BEMRC, Chalais Mattioli Loan, Réchy
Constellium Valais SA, Chippis Devanthéry Ismaël, Chalais
État du Valais, Sion Calabro Tino, Fully
État du Valais, Sion Carrupt Thibaud, Chamoson
État du Valais, Sion Chalokh Karim, Choëx
État du Valais, Sion Cretton Guillaume, Orsières
État du Valais, Sion Glassey Emmanuel, Grimisuat
État du Valais, Sion Rosmade Loïc, Chamoson
MONDEMA SA, Monthey Rouiller Raphaël, Evionnaz
Müller Production SA, Conthey Mittaz Corentin, Ardon
Daniel Widmer SA, Sierre Zufferey Raphaël, Réchy
Luyet Constructions métalliques SA, Sion Cardoso Amaro Daniel, Saxon
Technoplan 53 SA, Sion Bagnoud Eric Junior, Sion

EBÉNISTE CFC
Cina Benjamin & Fils SA, Crans-Montana Gross François, Mollens
Eskiss SA, Martigny Faganello Valentin, Massongex
Eskiss SA, Martigny Rouiller Simon, Martigny-Croix
Fournier Daniel Agencement SA, Martigny Fellay Aurélien, Martigny-Croix
Fournier Daniel Agencement SA, Martigny Morand Tanguy, Vernayaz
Francis Devantéry Meubles, Sierre Stieger Jonas, Grimisuat
Lathion Frères SA, Haute-Nendaz Bornet Louis, Haute-Nendaz
Michel Juillerat Ebénisterie SA, Sion Rezgui Samir Vetea, Savièse
Michel Juillerat Ebénisterie SA, Sion Solioz Anthony, Granges
Rebord Agencement SA, Martigny Maret Pierre-Marie, Martigny
Roccabois Exploitation SA, Charrat Constantin Jérémy, Sion
Solliard Pierre-André, Savièse Martins Rodrigues Jeanete, Martigny
Vaudan Pierre & Fils SA, Le Châble Tellen Laura, Champsec
Voutaz Vincent SA, Martigny Fournier Corentin, Les Marécottes

ELECTRICIEN DE RÉSEAU CFC
ESR SA, Sion Dayer Kevin, Vex
Login, St-Maurice Prieto Diaz Juan Manuel, Conthey
Sedre SA, Le Châble Latapie Camil, Bruson
SEIC SA, Vernayaz Pache Antoine, Vernayaz
Sierre-Energie SA, Sierre Santos Capitaz Daniel Alexandre, Sierre
Sierre-Energie SA, Sierre Suter Jonathan, Réchy

ELECTRICIEN(NE) DE MONTAGE CFC
Baillifard Veuthey SA, Verbier Besse Alan, Bruson
Baillifard Veuthey SA, Verbier Léga Martin, Versegères
Baillod SA, Verbier Golubovic Marko, Martigny-Croix
Electricité M.U.D, Troistorrents Junod Oliver, Troistorrents
ESR SA, Sion Azevedo Ascensao Mickaël, Bramois
Etavis Elsa SA, Sion Ribeiro Alves Guilherme, Vex
Farinet Electricité SA, Saxon Matias Caetano Dany José, Fully
Grau Electricité SA, Monthey Pignard Coralie, Monthey
Grichting & Valterio Electro SA, Collombey Morina Milot, Collombey
Guérin-Guinnard Electricité SA, Vionnaz Ferigo Luca, Monthey
Luisier-Colombari SA, Verbier Baillod Dimitri, Verbier
Margelisch SA, Uvrier Beytrison Nathan, Beuson
Margelisch SA, Uvrier Caloz Vincent, Sierre
Monnay Electricité SA, St-Maurice Aâchouch Mimoun, St-Maurice
Riva-Marquis-Niclas SA, Sion Claro Amaral Daniel, Sion
Riva-Marquis-Niclas SA, Sion De Marco Cédric Giuseppe, Bramois
Salamin Electricité SA, Martigny Biselx Florent, Martigny
Schenkel Electricité Sàrl, Sion Ahmad Shah Ahmad Balal, Sion
SWISSPRO SR SA, Sion Rodrigues Andrade Rito Jaime, Sion
Tapparel & Aymon SA, Crans-Montana De Figueiredo Vitor Matias, Montana
Tapparel & Aymon SA, Crans-Montana Laussel Maxime, Grimisuat
Télécontact SA Installations électriques, Uvrier Bernardo Pinto Kévin, Savièse
Vallotton Electricité SA, Martigny Santos Leonel, Leytron
Willy Bonvin Electricité SA, Sion Tesfay Michael, Sion
   - Rey Gabriel, Chermignon
  
ELECTRONICIEN EN MULTIMÉDIA
Expert Multimédia SA, Monthey Gilliéron Noël, Monthey

ELECTRONICIEN(NE) CFC
État du Valais, Sion Borgeat Rémy, Ollon
État du Valais, Sion Borrajo Elias, Chalais
État du Valais, Sion Cotter Valentine, Miège
État du Valais, Sion De Campos Ruben, Sion
État du Valais, Sion Devanthéry Lucas, Massongex
État du Valais, Sion Favre Lenny, Ardon
État du Valais, Sion Flück Yoann, Sion
État du Valais, Sion Gaspoz Jonathan, Morgins
État du Valais, Sion Geraci Gregory, Sion
État du Valais, Sion Reichenbach Matthias, Sion
État du Valais, Sion Savioz Benjamin, Sion
État du Valais, Sion Sidler Laura, Aproz
État du Valais, Sion Sierro Romain, Troistorrents
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1 jour
à la HES-SO Valais-Wallis

Ouvert aux 
étudiants dès le 
secondaire II

Découvrez 

le temps d’une

 journée 

la filière de 

votre choix !

 ■ HAUTE ECOLE DE GESTION & TOURISME

  Tourisme

  Informatique de gestion

  Economie d’entreprise

 ■ HAUTE ECOLE D’INGENIERIE

  Technologies du vivant

  Systèmes industriels

  Energie et techniques environnementales

 ■ HAUTE ECOLE DE SANTE

  Soins infirmiers

  Physiothérapie

 ■ HAUTE ECOLE DE TRAVAIL SOCIAL

  Travail social

 ■ ECOLE CANTONALE D’ART DU VALAIS

  Design et Arts visuels

Choisis ton avenir!
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EMPLOYÉ(E) DE COMMERCE CFC
Addiction Valais, Sion Marques Couto Andrea, Vionnaz
Administration communale, Basse-Nendaz Délèze Solyanne, Chandolin (Sav.)
Administration communale, Orsières Formaz Mélanie, Praz-de-Fort
Administration communale, Basse-Nendaz Gillioz Mélissa, Fey
Administration communale, Vernayaz Giroud Ophélie, Vernayaz
Administration communale, Bouveret Lipovica Rezak, Bouveret
Administration communale, Ayent Moulin Diane, Vollèges
Administration communale, Leytron Pajaziti Miranda, Fully
Administration communale, Miège Ruppen Samantha, Sierre
Administration communale, Bouveret Vauthey Frédéric, Bouveret
Administration communale, Saillon Vouillamoz Lidia, Saillon
Administration Municipale, Martigny Favre Julien, Martigny
Administration Municipale, Martigny Leone Andrea, Martigny
AFI-Partner SA, Sion Dayer Mégane, Daillon
Agence Immobilière Martin Bagnoud SA, Sierre Anthamatten Christelle, Veyras
Alro Engineering SA, Martigny Magalhaes Leticia, Martigny
Anniviers Tourisme, Vissoie Salamin Martine, Grimentz
Anthamatten Meubles SA, Vétroz Emery Delphine, Vex
APEA, Ardon Maia Ramos Catarina, Sion
ASA Valais, Sion Zufferey Nathan, Chippis
Association hôtelière du Valais, Sion Aeby Gregory, Sembrancher
Association pour le Centre médico-social, Monthey Cretton Romain, Collombey
ASV Construction Générale SA, Martigny Michellod Lucie, Vilette
AXA Winterthur, Sion Levrand Coralie, Sion
Banque Cantonale du Valais, Martigny Fellay Nathan, Le Châble
Banque Cantonale du Valais, Sion Gillioz Loïs, Vétroz
Banque Cantonale du Valais, Sion Hays Yann, Hérémence
Banque Cantonale du Valais, Sion Métrailler Lucas, Les Haudères
Banque Cantonale du Valais, Sion Robyr Clément, Conthey
Banque Cantonale du Valais, Martigny Rollo Malika, Martigny
Banque Cantonale du Valais, Sion Theytaz Olga, Sierre
Banque Migros SA, Sion Sanderson Kent, Chamoson
Banque Raiffeisen, Massongex Charrex Quentin, Martigny
Banque Raiffeisen, Sion Fumeaux Virginie, Daillon
Banque Raiffeisen, Le Châble Gabioud Sandrine, Orsières
Banque Raiffeisen, Le Châble Masson Morgane, Le Châble
Banque Raiffeisen, Troistorrents Perroud Gary, Monthey
Banque Raiffeisen, Sion Scaffidi Diego, Sion
BDO SA, Sion Sivakumar Samantha, Sion
Biar SA, Sembrancher Deslarzes Hélène, Versegères
Bringhen AG, Visp Bonvin Camille, Randogne
Bühler Electricité SA, Monthey Wiese Chloé, Muraz
Bureau des Métiers, Sion Kurz Salomé, Conthey
Bureau d’Ingénieurs P-M Fornage SA, Monthey Cerottini Dona, Troistorrents
Bureau Fiduciaire Daniel Pellouchoud, Martigny Pereira Dolores Débora Alexandra, Riddes
Bureau Fiduciaire Pitteloud Sàrl, Sion Reis Nunes Elisa, Martigny
Bureau Fiduciaire Ragazzi Sàrl, Sion Tran Priscilla Lu Ya Zhi, Sion
Caisse de Compensation DSSI, Sion Aymon Marie, Granges
Caisse de Compensation DSSI, Sion Fournier Line, Ayent
Caisse de Compensation DSSI, Sion Loesch Elodie, Sion
Caisse de Compensation DSSI, Sion Pinto De Matos Daniel, Saillon
CarPostal SA, Sion Fidalgo Magalhães Cátia, Conthey
Centre médico-social, Sierre Bernardo Maindo Augusta Afonsina, Bramois
Centre médico-social, Sion Bianchi Killian, Sion
Centre médico-social, Martigny Bussien Maruschka, Martigny
Centre médico-social, St-Maurice Evershed Jimmy, Martigny
Centre médico-social, Grimisuat Gloor Maxime, Sion
Centre médico-social, Vouvry Martins Tuna Estela, Monthey
CERT ingénierie SA, Sion Simon Noémie, Conthey
CGV-IMMOBILIER B. Jaquerod SA, Vouvry Etter Olivia, Illarsaz
CIMO SA, Monthey Dubois Talisa, Muraz (Collombey)
CIMO SA, Monthey Frey Tamara, Monthey
CIMO SA, Monthey Marques De Barros Patricia, Collombey
CIMO SA, Monthey Zofra Alison, Monthey
CMA Services Sàrl, Crans-Montana Délèze Benoît, Haute-Nendaz
CMA Services Sàrl, Crans-Montana Petrovic Milan, Crans-Montana
CMA Services Sàrl, Crans-Montana Rankic Nenad, Crans-Montana
Commune de Collombey-Muraz, Collombey Morello Simon, Collombey
Commune de Collombey-Muraz, Collombey Weber Liam, Collombey
Commune de Fully, Fully Rosario Pereira Diogo Manuel, Fully
Commune de Riddes, Riddes Mendes Rodrigues Jessica, Riddes
Composite Protect Idpub Sàrl, Collombey Münger Mikaël, Monthey
Comptoir Immobilier SA, Sierre Dasek Bathsheba Hannah, Vétroz
Comptoir Immobilier SA, Sierre Zenhäusern David, St-Léonard
Constellium Valais SA, Sierre Correia Almeida Costa Rafael, Savièse
Constellium Valais SA, Sierre Gianadda David, Sion
Constellium Valais SA, Sierre Ricciardone Assia, Martigny
Crèche la Fontaine, St-Léonard Pittolaz Anthony, Grône
Credit Suisse SA, Sion De Jesus Ribeiro Sarah, Sion
Credit Suisse SA, Sion Duay Kelly, Martigny
Credit Suisse SA, Sion Mazrekaj Albina, Muraz (Collombey)
Credit Suisse SA, Sion Rittiner Fabrice, Sion
CSS Assurance, Brig Holzer Silvan, Glis
CSS Assurance, Sierre Marques Figueiredo Tatiana, Chippis
Cycle d’Orientation des Collines, Sion Vaucher Dimitri, Grimisuat
Damien Hottelier, Monthey Chollet Juline, Monthey
Damien Hottelier, Monthey Gex Céline, Vérossaz
Daniel Fontannaz Immobilier, Sion Tamini Sarah, St-Léonard
Délèze Frères Sàrl, Sion Vernay Morgane, Savièse
Deslarzes Gérances SA, Sion Mithieux Dylan, Salins

Discovery Voyages, Conthey Scarpitta Laura, Sion
Dubuis & Fournier SA, Sion Luyet Damien, Savièse
EcoBois Constructions Sàrl, Vouvry Jahmurataj Blondina, Massongex
Ecoeur Automobiles SA, Collombey Genolet Stacy, Troistorrents
Ecoeur Automobiles SA, Collombey Righetti Elodie, Glion
Ecole de commerce, Sion Aymon Mathieu Paul, Ayent
Ecole de commerce, Monthey Beetschen Loraine, Choëx
Ecole de commerce, Monthey Chen Lina Hanxin, St-Maurice
Ecole de commerce, Monthey Dimitrievska Ana, Monthey
Ecole de commerce, Sion Fumeaux Baptiste, Pont-de-la-Morge
Ecole de commerce, Monthey Ginier Mélanie, St-Gingolph
Ecole de commerce, Martigny Jesus Ferreira Dilane, Charrat
Ecole de commerce, Martigny Özcan Ahmet-Alper, Renens
Ecole de commerce, Sion Ritz Sarah, Sion
Ecole de commerce et de culture générale, Sierre Bulgarelli Yasmina, Sierre
Ecole de commerce et de culture générale, Sierre Lauber Mélanie Fanny, Fribourg
Ecole de commerce et de culture générale, Sierre Monnet Laurène Lucie, Ayer
Ecole de commerce et de culture générale, Sierre Sarrasin Christel, Praz-de-Fort
EHV SA, Martigny Perroud Sylvain, Monthey
EIVI, Troistorrents de Riedmatten Timothée, Val-d’Illiez
ESR SA, Sion Morard Marie, Uvrier
ESR SA, Sion Perruchoud Paul, Sion
État du Valais, Sion Abdou Camille, La Tzoumaz
État du Valais, Sion Arrobas Da Silva Alexandre, Basse-Nendaz
État du Valais, Sion Aymon François, St-Maurice
État du Valais, Sion Aymon Mégane, Vétroz
État du Valais, Sion Azemi Donika, Fully
État du Valais, Brig Bartolone Stéphanie, Bramois
État du Valais, Sion Bates Suzanne, Vétroz
État du Valais, Vétroz Baumgärtner Olivier, Savièse
État du Valais, Sion Berthouzoz Alex, Chamoson
État du Valais, Sion Bétrisey Elodie, Savièse
État du Valais, Sion Bitz Jeffray, Sierre
État du Valais, Martigny Blanchut Océane, Riddes
État du Valais, Sion Bonerfält Emma, Vétroz
État du Valais, Sion Bonvin Jessy, Vétroz
État du Valais, Sion Braz Tavares Dany, Conthey
État du Valais, Monthey Bressoud Daniel, Vionnaz
État du Valais, Sion Caamano Mateos Alejandro, Chemin
État du Valais, Sion Campo Alyssia, Ayent
État du Valais, St-Maurice Caroli Charlotte, Le Châble
État du Valais, Sion Castilho Martins David, Ardon
État du Valais, Sion Coppey Kevin, Sierre
État du Valais, Martigny Coquoz Tristan, Martigny
État du Valais, Sion Cotter Audrey, Vétroz
État du Valais, Sion Debons Alyssia, Ayent
État du Valais, Monthey Defago Darius, Troistorrents
État du Valais, Sion Escher Cindy, Chalais
État du Valais, Sion Fernandez Ismaël, St-Maurice
État du Valais, Sion Fumeaux Thyfaine, Evolène
État du Valais, Sion Germanier Jeanne, Vouvry
État du Valais, Sierre Gioeni Gonçalves Cristalia, Sierre
État du Valais, Sion Gonçalves Moreira Nelson Samuel, Martigny
État du Valais, Sion Heleno Duarte Micaela, Ardon
État du Valais, Sion Héraud Alison, Sierre
État du Valais, Sion Héritier Logane, Savièse
État du Valais, Sion Karlen Arnaud, Bramois
État du Valais, Sion Lamon Justine, Vétroz
État du Valais, Martigny Lattion Solène, Orsières
État du Valais, Sion Lenzser Fabien, Choëx
État du Valais, Sion Lettieri Angela, St-Léonard
État du Valais, Sion Maître Félicia, Villaz
État du Valais, Sion Mayor Floriane, Sion
État du Valais, Sion Melly Yann, Vétroz
État du Valais, Martigny Michellod Amandine, Le Châble
État du Valais, Visp Mihalincic Stefan Josip, Naters
État du Valais, Sion Monnay Emilie, St-Maurice
État du Valais, Sion Monnet Océane, Isérables
État du Valais, Granges Morand Laurence, Réchy
État du Valais, Sion Moutinho Tatiana, Sion
État du Valais, Sion Pfammatter Yann, Vouvry
État du Valais, Sion Pinheiro Sara, Saillon
État du Valais, Granges Praz Florent, Aproz
État du Valais, Sion Puglisi Mickaël, Sion
État du Valais, Sion Riand Alexis, Sion
État du Valais, Sion Siddik Nebi, Monthey
État du Valais, Sion Steiger Ruben, Venthône
État du Valais, Sion Thurre Claire-Lise, Granois
État du Valais, Martigny Treuthardt Nicolas, Vionnaz
État du Valais, Monthey Udressy Florence, Troistorrents
État du Valais, St-Maurice Veysseyre Karolann, Troistorrents
État du Valais, Monthey Vouilloz Lyndon, Muraz (Collombey)
État du Valais, Sion Vuyet Morgane, Bramois
État du Valais, Sion Zufferey Juliane, Vissoie
Etude Pratifori 5, Sion Glassey Lisa, Veysonnaz
Félix Bureautique SA, Sierre Nuzzo Tony, Sierre
Félix Bureautique SA, Sierre Smakoli Dorian, Sion
FIDEMERY SA, Sierre Varone Jonathan, Savièse
Fidexpert Valais Sàrl, Sion Baud Cédric, Icogne
Fiduciaire Alain Claret SA, Saxon Assis Pires Diogo, Saxon
Fiduciaire Alpina Verbier SA, Verbier Favre Jean-Robert, Versegères
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Fiduciaire Bender SA, Martigny Perruchoud Véronique, Martigny
Fiduciaire Dini & Chappot SA, Martigny Rama Edmond, Martigny
Fiduciaire du St-Bernard Sàrl, Orsières Formaz Chloé, Orsières
Fiduciaire Fidag SA, Sion Arede Correia Inês, Monthey
Fiduciaire Fidag SA, Crans-Montana Da Rocha Ribeiro Micaela Estefânia, Saxon
Fiduciaire Fidag SA, Martigny Vaudan Arthur, Chemin
Fiduciaire Fidag SA, Sion Vioget Sarah, Les Agettes
Fiduciaire Fiducore SA, Martigny Demiral Cagla, Monthey
Fiduvalor Sàrl, Conthey Frei Jennifer, Dorénaz
FIVA SA, Sion Sermier Tamara, Chippis
FMV SA, Sion Disner Nathan, Ardon
Fondation Artisane Nouvelle, Monthey Camuso Samuel, Collombey
Fondation Barry, Martigny Gaillard Marie, Conthey
Fondation Cité Printemps, Sion Torrent Baptiste Pierre, Sion
Fondation Emera Service Social Handicap, Sion Borgeat Florian, Vernayaz
Fondation Emera Service Social Handicap, Sion Cheng Léna, Lausanne
Fondation Emera Service Social Handicap, Sion Mabillard Dorian, Sion
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Martins Costa Kathia Sofia, Sion
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Pallozzi Alexandre, Sion
FOVAHM Home Pierre-A-Voir, Saxon Antonin Stéphane, Réchy
Garage du Nord SA, Conthey Sidler Allison, Sion
Garage Kaspar SA, Sion Cacciatore Samanta, Sion
Garage Mistral Martigny SA, Martigny Bruchez Eloïse, Martigny
Garage Mistral Martigny SA, Martigny Michellod Coline, Vilette
Garage Théler Walter SA, Sion Ferreira Duarte Dylan, Sion
Gasser Charles SA, Vouvry Da Silva Eduardo, Collombey
Germa Paysages Sàrl, Monthey Zervos Stanislas, Aigle
Gesthotel Sàrl, Randogne Barman Delphine, Savièse
Gesthotel Sàrl, Randogne Marques De Queiroz Lucas, Sion
Gétaz-Miauton SA, Sion Gaudin Swen, Evolène
Gétaz-Miauton SA, Sion Vouillamoz Yohan, St-Séverin
GiMo Le Pro du Bureau SA, Sion Paddhinathar Abishek, Sion
Gollut Christophe & Rudy Sàrl, Monthey Jahmurataj Haxhi, Massongex
Gotec SA, Sion Comina Héloïse, Mase
Grau Electricité SA, Monthey Clivaz Marie, Muraz (Collombey)
Grau Electricité SA, Monthey Sneiders Lucie, Monthey
Grichting & Valterio Electro SA, Sion Giudice Annie, Saillon
Groupe Mutuel, Martigny Calado Magali, Leytron
Groupe Mutuel, Martigny Cappi Aline, Martigny
Groupe Mutuel, Martigny Circelli Stéphanie, Sion
Groupe Mutuel, Martigny Crespo Luane, Sion
Groupe Mutuel, Martigny Favre Quentin, Martigny
Groupe Mutuel, Martigny Osenda Loyan, Martigny
Groupe Mutuel, Martigny Piquerez Anthony, Martigny
Groupe Mutuel, Martigny Zuljfija Anita, Massongex
H. Buchard SA, Martigny Roth Chloé, Fully
Helsana Assurances SA, Sion Rey Valérie, Uvrier
Helvetia Assurances, Martigny Favre Jean, Granges
HES-SO Valais/Wallis, Sion Abbet Théo, Martigny
HES-SO Valais/Wallis, Sion Bossetti Gutierrez Pierre-André, Martigny
HES-SO Valais/Wallis, Sion Rizzo Fabio, Sion
HES-SO Valais/Wallis, Sion Thomas Mégane, Saxon
HES-SO Valais-Wallis, Sion Mayor Delphine, Aven
HES-SO Valais-Wallis, Sion Moustache Danny, Sion
Home Les Tilleuls, Monthey Zaychenko Yevheniy, Monthey
Hôpital du Valais, Sion Dorin Andriy, Martigny
Hôpital du Valais, Sion Gallay Robin, Massongex
Hôpital du Valais, Sion Gaudin Lysiane, Massongex
Hôpital du Valais, Sion Lopez Marco, Martigny
Hôpital du Valais, Sion Mabillard Arnaud, Grimisuat
Hôpital du Valais, Sion Vouillamoz Audrey, Fully
Institut Central des Hôpitaux Valaisans, Sion Djoric Marina, Martigny
Institut Internat. des Droits de l’Enfant IDE, Sion Agua Rosada Josias, Martigny
Interibat SA, Sion Ferreira Sergio Antonio, Réchy
Krios Suisse SA, Sion Cotter Yoann, Bouveret
Kurmann & Cretton SA, Monthey Afonso Luis Miguel, Collonges
La Mobilière, Martigny Crettenand Charlène, Isérables
La Mobilière, Sion Héritier Adrien, Savièse
La petite maison dans l’imprimerie Sàrl, Martigny Ferreira Martins João Manuel, Fully
Led-Solaire Sàrl, Monthey Pina Vanessa, Les Evouettes
Les Fleurs du Temps SA, Fully Ferreira Vaz Elodie, Fully
Linda Photography Sàrl, Sion Ferreira Da Silva João Carlos, Collonges
Login, Martigny Darbellay Justine, Praz-de-Fort
Login, Sion Grenon Aurélie, Riddes
Login, Sion Haingartner Maxime Fabien, Salins
Login, Monthey Heusser Jonathan, Muraz (Collombey)
Login, Sierre Morard Tiffany, Savièse
Login, Martigny Stoebener Quentin, Saxon
Login, Sierre Troillet Sarah Anaïs, Baar
Loyco SA, Sion Gloor Cyrille, Sion
Luginbühl & Cie SA, Sion Ameri Kevin, Sion
Marketing & Sport Management Sàrl, Crans-Montana Schmid Samira, Noës
Matériaux PLUS SA, Sion Imboden-Pont Suzanne, Sierre
Mazars SA, Sion Baillifard Diego, Martigny
MCE Avocats et Notaires, Martigny Cappi Nikita, Bouveret
MCKEYS Sàrl, Martigny Mathey Marie, Martigny
Mecatis SA, Isérables Sallin Arnaud, Vérossaz
Méga SA, Saxon Chesaux Elodie, Saxon
Microprecision Electronics SA, Vouvry Boffetti Vanessa, Les Evouettes
Migros Valais, Martigny Luisier Léa, Massongex
Migros Valais, Martigny Nilsson-Tuorda Salomé, Martigny

Ministère Public, St-Maurice Bregnard Gauthier, Vouvry
Ministère Public, St-Maurice Pattaroni Solène, Monthey
MJW Immobilier, Monthey Cherpillod Sébastien, Monthey
Momect SA, Collombey De Palma Delia, Martigny
MONDEMA SA, Monthey Hirsiger Melissa, Monthey
Municipalité de St-Maurice, St-Maurice Baqueiro Alexandre, St-Maurice
Municipalité de St-Maurice, St-Maurice Roulet Aurélien, St-Maurice
Nivalp SA, Grimisuat Shala Liridona, Sion
Novapark Monthey SA, Monthey Chervaz Solenne, Monthey
Novelis Switzerland SA, Sierre Ahmeti Noel, Conthey
OCVS, Sierre Berclaz Brice, Sierre
OCVS, Sierre Tissières Edwige, Grimentz
Office du Tourisme, Sion Tran Duy Thanh Johnny, Sion
Pantucci Georges & Fils Thermolaquage SA, Ardon Pantucci Andrea, Conthey
PCL Fiduciaire-Assurances-Informatiques, Salins Bonvin Gaëlle, Salins
Polli & Cie SA, Martigny Varone Katy, Savièse
Poste CH SA, Sion Arona Léa, Savièse
Poste CH SA, Martigny Bruchez Lucie, Dorénaz
Poste CH SA, Sion Riccioz Evan, Savièse
Privera SA, Sion Baltazar Manuel Juliana, Sion
Probatec Sàrl, Monthey Parvex Julie, Vouvry
Promotion Santé Valais, Sion Jollien Yann, Sion
Publicitas SA, Sion Quarroz Lionel, Conthey
Radio-Chablais SA, Monthey Rey Thibaud, Arveyes
Raiffeisenbank Region Leuk, La Souste Mathieu Ciara, Susten
Raymond Rithner SA, Monthey Rithner Eloïse, Champéry
Réseau Santé Valais, Sion Cotter Mélissa, Sion
Sanaro SA Produits alimentaires, Vouvry Hamzaj Fatmir, Villeneuve
Sapin François Fiduciaire, Vouvry Hajvazi Selvie, Vouvry
SD Ingénierie Dénériaz & Pralong Sion SA, Sion Pereira De Andrade Sandra, Sion
SEIC SA, Vernayaz Décaillet Sarah, Salvan
SEIC SA, Vernayaz Lugon Inès, Vernayaz
SEIC SA, Vernayaz Martinal Vincent, Vernayaz
SEIC SA, Vernayaz Nascimento Almeida Marco, Saillon
SEIC SA, Vernayaz Presicce Delia, Martigny
Services Industriels de Bagnes, Le Châble May Aurélien, Le Châble
Sierre-Energie SA, Sierre Gaspar Miguel, Sierre
Squaratti Hans-Anton Avocat et Notaire, Sion Borges Furtado Eza Sophie, Sierre
Stadtgemeinde Brig-Glis, Brig Bruttin Thomas Yves, Grône
Stadtgemeinde Brig-Glis, Brig Neurohr Noémie, Grône
Suva, Sion Aymon Roxanne, Ayent
SUVA, Sion Fumeaux Grégoire, Conthey
Syndicats Chrétiens Interprofessionnels, Martigny Baruti Berin, Monthey
Syndicats Chrétiens Interprofessionnels, Martigny Boselli Luca, Sion
Syndicats Chrétiens Interprofessionnels, Sierre Zwahlen Audrey, Muraz (Sierre)
Syngenta SA, Monthey Marthe Bastien, Chamoson
Tanguy Micheloud SA, Sion Ponce Benjamin, Sion
Technologies Informatiques Codi SA, Sierre Luisier David, Réchy
Téléverbier SA, Verbier Rexhepi Valon, Martigny
Texner SA, Granges Duperrier Nicolas, Vétroz
Third Eye Services SA, Martigny Gailland Jérémy, Martigny
Tribunal des dist. de Martigny et St-Maurice, Martigny Saillen Noah, St-Maurice
Tribunal des Mineurs, Sion Berthouzoz Ophélie, Erde
Tuberosa Sàrl, Sierre Troyon Damien, Saillon
U.C. César Ritz Colleges AG, Bouveret Favez Mathilde, Val-d’Illiez
UBS SA, Sion Alberio Marco, St-Maurice
UBS SA, Sion Aymon Guillaume, Conthey
UBS SA, Sion Brunetti Danilo, Ardon
UBS SA, Sion Colagioia Maxime, Montana
UBS SA, Sion Delaloye Lionel, Sion
UBS SA, Sion Glassey Mégane, Brignon
UBS SA, Sion Imhof Samuel, Bouveret
UBS SA, Sion Paladini Chiara Marie, Sion
UBS SA, Sion Rosset Amélie, Les Marécottes
Universal-Job SA, Sion Hleihel Marwa Mariam, Martigny
Valpharmex SA, Sierre D’Ippolito Lory, Vétroz
Vaudoise Assurances, Sion Gaspoz Marine, Sion
Vaudoise Assurances, Martigny Malbois Emmanuel, Fully
Veuthey & Cie Martigny SA, Martigny Bapst Céline, Orsières
Veuthey & Cie Martigny SA, Martigny De Nisi Gianluca, Collombey
Ville de Monthey Annen Indrid, Monthey
Ville de Monthey Ferreira Ania, Collombey
Ville de Monthey Gjocaj Marigona, St-Maurice
Ville de Monthey Hirt Elodie, Monthey
Ville de Monthey Marclay Damien, Vérossaz
Ville de Monthey Muzzetto Axelle, Vouvry
Ville de Sierre Salcinovic Almin, Sierre
Ville de Sion Battiston Arnaud, Conthey
Ville de Sion Biner Céline, Bramois
Ville de Sion Martic Dimitri, Sion
Ville de Sion Monnier Léonard, Sion
Ville de Sion Ranocchi Giorgio, Martigny
Villle de Monthey, Monthey Amacker Basile, Monthey
VTX Omedia SA, Sion Lowe Daria, Crans-Montana
YZ Production Horlogère SA, Sierre Mathews Brad, Crans-Montana
Zufferey Panigas fiduciaire SA, Sion Picado Sereno Tatiana, Sion
Zurich Compagnie d’Assurances, Martigny Faucherre Noémie, Vernayaz
   - Grandjean Erica, Champsec
   - Peluso Melinda, Collombey
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ASSISTANT(E) DE BUREAU AFP
Alpatec SA, Martigny Stadelmann Cendrine, Muraz (Collombey)
CO Bagnes-Vollèges, Le Châble Da Silva Lopez Alexandra Patricia, Le Châble
DransEnergie SA, Orsières Zuchuat Valentine, Praz-de-Fort
État du Valais, Sion Rütimann Bryan, Bramois
Fernand Métrailler & Fils Sàrl, Sierre Barbosa Cavalheiro Melissa Alexandra, Noës
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Bruttin Jennifer, Savièse
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Lovey Julie, Noës
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Pavlovic Aleksandra, Savièse
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Philipona Marylou, Veyras
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Reynard Mélissa, Savièse
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Terrettaz Susie, St-Maurice
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Théodoloz Florence, Sion
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Udressy Ludovic, Troistorrents
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Vouillamoz Morgane, Charrat

ESTHÉTICIENNE CFC
Institut de beauté Nymphéa, Martigny Bianchi-Pastori Emilie, Sion
Institut de beauté Nymphéa, Martigny Mc Guire Nerissa, Conthey
Institut Elle & Belle, Martigny Tropea Pamela, Martigny
Institut Elle & Belle, Monthey Visani Clara, Collombey
   - Cruz Catia, Martigny
   
FERBLANTIER CFC
Basile Monnet & Fils SA, Isérables Monnet Jean-Maurice, Isérables
Borgeat SA, Vernayaz Macieira Santos Jorge Manuel, Fully
Courtine & Héritier SA, Savièse Torrent Loïc, Anzère
Dupasquier & Ruga SA, Monthey Genin Kenny, Choëx
Mathieu Associés SA, Pont-de-la-Morge De Almeida Mikaël, Erde
ORIF, Pont-de-la-Morge Urante Eurico, Riddes
Tapparel Alexis et André SA, Montana Libonati Denny, Chermignon-d’en-Bas

FORESTIER-BÛCHERON CFC
Administration communale, Orsières Thétaz Justin, Orsières
Administration communale, Le Châble Vial Nicolas, Champsec
Bourgeoisie de Troistorrents, Troistorrents Granger Jessy-Jo, Troistorrents
Cône de Thyon, Sion Métrailler Julien, Salins
Ecoforêt Nendaz-Isérables, Haute-Nendaz Crettenand Samuel, Basse-Nendaz
Morisod Philippe, Collombey-le-Grand Fontana Louis, Collombey
Morisod Philippe, Collombey-le-Grand Van Der Hoeven Jacques, Les Evouettes
Service Forestier, Evolène Favre Yanik, Les Haudères
Sylvapro, Bernard May SA, Sarreyer Maret Antoine, Versegères
Triage Forestier, Muraz (Collombey) Beguelin Clément, St-Gingolph
Triage Forestier, Martigny Bender Nicolas, Martigny
Triage Forestier, St-Maurice Evéquoz Loïck, St-Maurice
Triage Forestier, Champéry Frei Jonathan, Val-d’Illiez
Triage Forestier, Fully Maquignaz Kevin, Dorénaz
Triage Forestier, Martigny Salgat Rémy, Fully
Triage forestier Sierre-Noble Contrée, Sierre Duc Simon, Conthey

PRATICIEN FORESTIER AFP
Triage Forestier, Fully Brochellaz Alain, Fully
   
GÉOMATICIEN CFC
Geodranse SA, Martigny Biselx Clément, Orsières
Géomètres Centre SA, Sion Follonier Timothée, Vex
   
GESTIONNAIRE DU COMMERCE DE DÉTAIL CFC
Alain Deslarzes Gérances SA, Sion Ferreira Gaio Carina, Chippis
Aldi Suisse SA, Conthey Balet Karen, Sion
Aldi Suisse SA, Conthey Pinto da Silva David, Ardon
Alex Sports Les Boutiques SA, Crans-Montana Célic Milan, Crans-Montana
Alex Sports Les Boutiques SA, Crans-Montana Clivaz Maureen, Grône
ALIGRO, Sion Délèze Audrey, Sion
An-Tony Collection Soffredini Tony, Sierre Soffredini Kevin, Sierre
Athleticum Sportmarkets SA, Conthey Balleys Joann, Vétroz
Athleticum Sportmarkets SA, Conthey Frade Pinheiro Francisco, Ardon
Athleticum Sportmarkets SA, Collombey Ramosaj Fatlinda, Collombey
Bayard Fashion Sierre, Sierre Nunes Patricia, Sion
Best Nutrition Sàrl, Sion Nimis Nicolas, Savièse
BioFruits SA, Vétroz Afshari Iman, Conthey
Boutique Soi Même, Sion Dragasch Marine, Sion
Chaussures Madeleine, Sion Serifoska Nermine, Sion
Christ Montres et Bijoux, Monthey Tofaj Fatmire, Collombey
Coddeville Confiserie-Pâtisserie, Martigny Gomes Pereira Sugeini Carolina, Martigny
Constantin Jean-Claude, Martigny Dorsaz Anne-Sophie, Fully
Coop, Martigny Bruchez Sébastien, Martigny
Coop, Sion Charbonnet Samantha, Beuson
Coop, Conthey Chaves Moutinho Catia, Sion
Coop, Sierre Clivaz Jérôme, Crans-Montana
Coop, Collombey Durgnat Amandine, Lavey-Village
Coop, Collombey Genoud Orianne, Monthey
Coop, Sembrancher Lespoir Fatima Laetitia, Le Châble
Coop, Collombey Marclay William, Champéry
Coop, Sierre Oggier Margaux, Chamoson
Coop, Ovronnaz Perraudin Marion, Leytron
Coop, Verbier Rodrigues Teixeira Rafael de Jésus, Verbier
Coop, Sierre Sinani Resmije, Sion
Coop, Uvrier Singarajah Ajeeth, Sion
Coop, Martigny Todosijevic Sanja, Monthey
Coop, Martigny Volluz Kévin, Orsières
Derendinger SA, Sion Augusto Gomes Léandro, Riddes
Dosenbach-Ochsner AG, Martigny Closuit Valentin Jean-Marc, Martigny
Dosenbach-Ochsner AG, Martigny Dos Santos de Oliveira Allison, Martigny
Dosenbach-Ochsner AG, Conthey Gaillardet Valentin, Martigny-Croix
Dosenbach-Ochsner AG, Sion Kurti Adisa, Sion
Dosenbach-Ochsner AG, Sierre Lopes Laura, Vex
Dosenbach-Ochsner AG, Sion Meillard Mélanie, Hérémence
Duplirex SA, Monthey Santamaria Marie-Angeles, Vionnaz
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Edelweiss Market Sàrl, Salvan Décaillet Fiona, Les Marécottes
Evasion Verbier SA, Verbier Coquoz Noé, Verbier
Face Nord SA, Sion Wafellman Kollyne, Veysonnaz
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Da Silva Nicolas, Saxon
Garage du Petit-Lac Sàrl, Chalais Corrado Gregorio, Sierre
Garage Saurer SA, Conthey Asani Gentian, Conthey
Garage Sédunois SA, Sion Oberson Jodie, Sierre
Gemo vetir, Conthey Nasufoski Djemila, Sion
H & M Hennes & Mauritz SA, Martigny Pereira Coelho Nadia, Collombey
Happy Sports, Villette Charbonnet Guillaume, Vollèges
Hasler SA Quincaillerie, Monthey Ricardo Abel Johan, Les Evouettes
Hornbach, Riddes Cunha Areal Raquel, Saxon
Hornbach, Riddes Haljimi Delfina, Saxon
Hornbach, Riddes Puippe Nadia, Sierre
Interdiscount, Martigny Buonocore Nicolas, Martigny
Interdiscount, Sion Castro Alves Valter Miguel, Sierre
Interdiscount, Collombey Clement Nicolas, Bouveret
Interdiscount, Martigny Pétry Thomas, Lavey-les-Bains
Jordan Jacques & Fils SA, Sion Cutruzzulà Federica, Sion
JYSK GmbH, Martigny Vivace Claudio, Monthey
La boite à Photos Sàrl, Conthey Tenthorey Christophe, Fully
Le Fouineur Schaefer-Maye, St-Pierre-de-Clages Schaefer Shona, St-Pierre-de-Clages
Mabillard SA, Crans-Montana Andrade Leticia, Crans-Montana
Mabillard SA, Crans-Montana Bonvin Noah, Crans-Montana
Manor SA, Monthey Borsa Luca, St-Maurice
Manor SA, Monthey Campos Da Silva Madalena, Collombey
Manor SA, Sierre Clavien Elisa, Venthône
Manor SA, Sion Gradiz Lourenço Kelly, Vétroz
Manor SA, Sion Iannacone Débora, Saxon
Manor SA, Sion Jullien Kéan, Sion
Manor SA, Sierre Paz Dos Santos Anabela Sofia, Sierre
Manor SA, Monthey Ribeiro Esteves Joana Vanessa, Vernayaz
Marcel Vérolet Martigny SA, Martigny Riesco Tito, Martigny
Marcel Vérolet Martigny SA, Martigny Roberti Kevin, Leytron
Maxi Bazar SA, Martigny Mascolo Mickaëla, Martigny
METRO Boutique SA, Sion Favre Laure, Isérables
Migros Partenaire, Le Châble De Amorim Rabaçal Angela, Le Châble
Migros Valais, Crans-Montana Antunes Eusébio Ana Sofia, Crans-Montana
Migros Valais, Monthey Berret Shannon, Vernayaz
Migros Valais, Conthey Favre Melody, Charrat
Migros Valais, Sierre Fuchs Styve, Ollon
Migros Valais, Sion Gay Christelle, Saillon
Migros Valais, Sion Hodzic Sebina, Sion
Migros Valais, Sierre Majhen Tomislav, Crans-Montana
Migros Valais, Verbier Oliveira Carvalho Dani Miguel, Verbier
Migros Valais, Martigny Posse Romy, Fully
Migros Valais, Conthey Quintais Dos Santos Cristiana, Vétroz
Migros Valais, Sion Ramadanoska Gulten, Vétroz
Migros Valais, Sion Ribeiro Da Cruz Dany, Chermignon
Migros Valais, Collombey-Muraz Rodrigues Regalo Filipe, Bex
Migros Valais, Monthey Roscigno Clélia, Monthey
Migros Valais, Monthey Sierro Eric, Monthey
Migros Valais, Savièse Varone Justine, Savièse
Migros Valais, Martigny Moulin Robin, Vollèges
Mobilezone AG, Collombey Serpagli Rafael, Monthey
Mode Bayard SA, Martigny Tissières Marion, Orsières
Moret Sports SA, Martigny Pointeau Mathieu, Martigny
Ochsner Shoes, Martigny Mijatovic Matea, Monthey
Ochsner Sport, Collombey Bianchi Clelia, Fully
Passe Montagne SA, Monthey Girod Morgane, Ollon
Poste CH SA, Sierre De Ieso Carmine Emanuele, Sierre
Poste CH SA, Martigny Duay Laura, Orsières
Poste CH SA, Sion Fournier Laura, Ardon
Poste CH SA, Monthey Kokollari Arlind, Massongex
Poste CH SA, Sion Velic Mirnesa, Sion
Prim’Enfance Sàrl, Martigny Vérolet Emilie, Evionnaz
Prim’Frais Valais SA, Saxon Maye Bénédicte, Chamoson
Prodega SA, Conthey Métrailler Bryan, Savièse
Qualipet Center, Uvrier Cathrein Mélanie, St-Léonard
Richoz-Autos SA, Vionnaz Tolaj Ideal, Monthey
SFS Unimarket SA, Sion Rosa Filipe, Sion
Snowline Sàrl, Morgins Donnet Harry, Morgins
Sun Store SA, Martigny Ançay Charline, Fully
Sun Store SA, Sierre Barras Léa, Chermignon
Sun Store SA, Monthey Borges Loureiro Melody, Monthey
Sun Store SA, Sierre Carli Patricia, St-Léonard
Sun Store SA, Monthey Fontaine Céline, Martigny
Sun Store SA, Conthey Héritier Amandine, Savièse
Sun Store SA, Sierre Mascolo Lucy, Martigny
Sun Store SA, Sion Mermoud Johanna, Bramois
Sun Store SA, Monthey Roduit Mallaury, Fully
Swisscom SA, Sion Carrupt Laura, Chamoson
Swisscom SA, Sion Özcelik Ayse-Nur, Ardon
Swisscom SA, Sion Sobrino Murillo Giselle, Vétroz
Swisscom Shop, Monthey Ruffieux Julien, Monthey
Taillens SA, Crans-Montana Salamin Marine, Sierre
Tichelli SA, Sion Jashari Mélodi, Conthey
Vögele Shoes, Conthey Fernandes Da Silva Mónica, Martigny
We Men Switzerland SA, Sion Minkoulou Joseph, Sion
Zenhäusern Frères SA, Sion Zufferey Céliane, Sion

ASSISTANT(E) DU COMMERCE DE DÉTAIL AFP
Au Marché Villageois, Grimentz De Barros Mota Jessica, Vissoie
Boutique Morgan, Martigny Carrupt Tatiana, Vétroz
C & A Mode Brenninkmeijer et Cie, Martigny Vouillamoz Malaury, Saxon
Cash’n Go Sion Sàrl, Sion Dos Santos Morais Rui Filipe, Vex
Christ Montres et Bijoux, Sierre Arbace Samantha, Chippis
Coop, Sion Berset Céline, Chalais
Coop, Conthey Chamorel Ethan, Sion
Coop, Crans-Montana Djuricic Ivana, Crans-Montana
Coop, Sierre Makulu Suzana, Martigny
Coop, Conthey Nithianandan Keerthiga, Conthey
Denner SA, Sion Couturier Sarah Joy, Veyras
Ecoeur Automobiles SA, Collombey Wijeyakumar Vitusanth, Bex
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Omar Fatima, Sion
Fust SA, Conthey De Almeida Queijo Micaela, Vétroz
Garage Olympic Paul Antille Sion SA, Sion Oliveira Correia Ruben André, Sierre
GEMO, Collombey Martins Silva Nadia Filipa, Aigle
Jumbo-Markt AG, Monthey Gonçalves Silva Vanessa Sofia, Bovernier
JYSK GmbH, Conthey Gerber Bryan, Basse-Nendaz
Levitation Sport Shop Sàrl, Martigny Bah Naël, Salvan
Maillard Monthey SA, Monthey Misini Herolind, Bouveret
Manor SA, Monthey Dinaj Edolind, Monthey
Migros Partenaire, Réchy Jeyakumar Ajith, Sion
Migros Valais, Savièse Brandi Daniela, St-Germain
Migros Valais, Collombey-Muraz Caetano Dantas Claudia Filipa, Monthey
Migros Valais, Martigny Gomes Fernandes Catia, Leytron
Migros Valais, Martigny Jordan Aurélie, Praz-de-Fort
Migros Valais, Sion Madeira Carrasco Bruna Regina, Sion
Migros Valais, Martigny Oliveira Borges Jorge Filipe, Martigny
Migros Valais, Sion Potera Lirim, Fully
Migros Valais, Martigny Soares Camilo Ruben, Martigny
Migros Valais, Bouveret Trouf Marion, Monthey
Mobile Center Amorim Brito, Monthey Congedo Valeria, Monthey
Orchestra SA, Conthey Veloso Cerqueira Marcia Sabrina, Riddes
ORIF, Pont-de-la-Morge Bugnon Noémie, Lens
ORIF, Pont-de-la-Morge Da Silva Marques Daniela, Ardon
ORIF, Pont-de-la-Morge Gonzalez Jessica, Les Evouettes
Prim’Frais Valais SA, St-Maurice Grange Estelle, Fully
Tea-Room le Délice, Leytron Zivkovic Katarina, Sion
Veuthey & Cie Martigny SA, Martigny Dupertuis Nicolas, Martigny
Veuthey & Cie Martigny SA, Martigny Kukalaj Adhurim, Versegères
Volg Detailhandels AG, Saillon Noti Océane Marie Caroline, Sierre
   
GESTIONNAIRE EN INTENDANCE CFC
Association Beaulieu Home, Sierre Kitoko Djamina, Sion
État du Valais, Sion Bosca Audrey, Vétroz
État du Valais, Sion Rebmann Océane, Ayent
État du Valais, Sion Rose Virginie, Crans-Montana
État du Valais, Sion Silva E Sá Eduarda, Sion
État du Valais, Sion Soares Michaëla Andrea, Sion
Hôpital du Valais, Sion Novoa Mélanie, Monthey
La Castalie, Monthey Mohabeer-Bernard Marie C. Alisone, St-Maurice
SUVA, Sion Mekic Alisa, Collombey

EMPLOYÉ(E) EN INTENDANCE AFP
EMS Riond-Vert SA, Vouvry Bise Mariam, Miex
État du Valais, Sion Bourdin Coline, Bramois
État du Valais, Sion Fernandes Cunha Raquel, Vétroz
État du Valais, Sion Gaillard Mégane, Riddes
État du Valais, Sion Ibraimi Hatixhe, Conthey
État du Valais, Sion Leitão da Silva Cátia Susana, Bramois
État du Valais, Sion Lemlem Gebresilassie Bethelihem, Sion
État du Valais, Sion Magalhães Alves João André, Charrat
État du Valais, Sion Magalhães Bastos Cátia Bruna, Saxon
État du Valais, Sion Revaz Gabriel, Saxon
État du Valais, Sion Rodrigues Da Silva Portela Maria, Conthey
État du Valais, Sion Torrent Linda Vanesca, Vollèges
Hôpital du Valais, Sion Sivi Lucau Madalena, Vétroz
ORIF, Pont-de-la-Morge Figueirinha Cindy, Aproz
ORIF, Pont-de-la-Morge Zimmerli Claire, Sion
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GRAPHISTE CFC
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Ahmad Ruben, Collombey
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Bazzi Chloé, Sierre
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Besson Léa, Berlin
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Boletas Dany, Riddes
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Briguet Loris, Lens
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Chevillat Laurence, Porrentruy
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Coquin Sheena, Sion
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Dolt Séverine, Grimisuat
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Dubé Mathias, Martigny
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Favre Charlotte, Neuchâtel
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Grand Brayan, Grône
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Kaeser Xavier, Veyras
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Le Goff Julien, Riddes
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Lomponda Tracy-Charlène, Sierre
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Mayor Céline, Icogne
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Moreillon Alexia, Vionnaz
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Moubtakir Sami, Vétroz
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Renon Virginie, Fully
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Theler Jordi, St. Niklaus
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Tutic Ivana, St-Maurice
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Van Garderen Alain, Martigny
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Viglino Charlotte, Ardon
Ecole Cantonale d’Art du Valais, Sierre Zermatten Allan, Sierre
Octane Communication Bernard Moix, Sion Michaud Amandine, Monthey
Recto Verso Design et Impression Sàrl, Sion Ravaz Cynthia, Grimisuat

HORTICULTEUR(-TRICE) CFC
Administration communale, Le Châble Sempéré Chloé, Verbier
Ballestraz Steve, Grône Caloz Jonathan, Granges
Bender Emmanuel SA, Martigny Donnet Bastien, Martigny
Bender Emmanuel SA, Martigny Giroud Samuel, Le Châble
CD Paysages SA, Riddes Gischig Joseph, Riddes
Darbellay Denis Maçon-Paysagiste, Orsières Gabioud Michaël, Orsières
Darioli Florian Paysagiste, Baar Bosshart Cyril, Baar
Gailland Fleurs SA, Le Châble Moulin Noé, Martigny
Germa Paysages Sàrl, Monthey Marcié Téo, Troistorrents
Hôpital du Valais, Sion Chatelan Lauriane, Troistorrents
Jardin SA, Chalais Bee Lucas, Ardon
L’Autrepaysage Sàrl, Collombey Fournel Tania, Vionnaz
MJ Paysage Sàrl, Vétroz Gailland Loris, Ardon
Terrettaz Pierre Parcs & Jardins, Sion Germanier Simon, Savièse
Terrettaz Pierre Parcs & Jardins, Sion Montani Emanuel, Salquenen
Tradingplantes Sàrl, Martigny Khuong Jason, Saxon
Ville de Sion Delgado Timothé, Sion
ZEP Sàrl Création et entretien de jardin, Chippis Romailler Bryan, Sierre

HORTICULTEUR AFP
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Bourret Mathieu, Monthey
ORIF, Pont-de-la-Morge Crettenand Donat, Isérables
ORIF, Pont-de-la-Morge Délèze Sébastien, Haute-Nendaz
ORIF, Pont-de-la-Morge Varone Christophe, Savièse

INFORMATICIEN(NE) CFC
Administration Municipale, Martigny Santi Aurélien, Martigny
CIGES SA, Sion Ostertag Baptiste, Bramois
Constellium Valais SA, Chippis Petrucci Andrea, Martigny
État du Valais, Sion Berthod Maël, Erde
État du Valais, Sion Bétrisey Samuel, St-Léonard
État du Valais, Sion Borgeat Loïc, Sierre
État du Valais, Sion Chapatte Corentin, Fully
État du Valais, Sion Favre Bastien, Vex
État du Valais, Sion Flaction Karim, Savièse
État du Valais, Sion Milosevic Aleksandar, Monthey
État du Valais, Sion Nicolas Chris, Muraz (Collombey)
État du Valais, Sion Praz Vincent, Ardon
État du Valais, Sion Schmid Galien, Daillon
État du Valais, Sion Tutic Mateo, Collombey
État du Valais, Sion Vallat Quentin, St-Léonard
Félix Bureautique SA, Sierre Blanc Jérome, Fey
Groupe Mutuel, Martigny Nater Quentin, Fully
HES-SO Valais-Wallis, Sion Iovine Daniel, Charrat
Informaquik Sàrl, Martigny Chatriant Sophie, Leytron
Krios Suisse SA, Sion Dubosson Robin, Evionnaz
Office Cantonal AI, Sion Splivalo Louis, Baar
PCProfi Informatique SA, Sierre Sarrasin Aymeric, Muraz
Reveb Sàrl, Sion Dubreucq Julien, Vissoie
Simnet SA, Sembrancher Dufils Albain, Saxon

AIDE EN INFORMATIQUE AFP
Comutic SA, Martigny Saraiva Magalhães Ivo André, Conthey
   
INSTALLATEUR EN CHAUFFAGE CFC
Basile Monnet & Fils SA, Isérables De Magalhães Ferreira Hélder, Isérables
Berclaz & Romailler SA, Mollens Gelsomino Luigi, Noës
Berclaz & Romailler SA, Mollens Zwissig Loïck, Miège
Bianco SA, Conthey Pereira Filipe, Saillon
Charly Gaillard & Fils SA, Erde Roh Kilian, Aven
Christinat & Courtine, Sion Cardoso Augusto Julio César, Riddes
Eddy Buchard SA, Saillon Trolliet Kevin, Fully

F. Avanthey SA, Monthey Berra Julien, Val-d’Illiez
GD Climat SA, Sion Guida Samuel, Sion
Gollut Christophe & Rudy Sàrl, Monthey Christe Robin, Troistorrents
Mathieu & Caloz SA, Sion Santos Dias Rafael, Sierre
Poloni Enrico Sàrl, Sembrancher Giuliani Vincenzo, Sembrancher
Valcalorie SA, Sion Zufferey Alain, Leytron
Vallotton Louis SA, Sierre Rodrigues Do Nascimento e Sa Bruno D., Grône
Vogel SA, Chippis Kessler Hervé, Veyras

INSTALLATEUR SANITAIRE CFC
Bianco SA, Conthey Mutter Jérôme, Conthey
Bornet Frères SA, Sion Jordan David, Sierre
Christinat & Courtine, Sion Teixeira Loureiro Michael, Ayent
Courtine & Héritier SA, Savièse Oliveira Alves Andre Filipe, Savièse
Coutaz SA, St-Maurice Sylka Edvin, Monthey
Dischinger SA, Uvrier Délèze Konstantin, Vex
Ecoeur Frères SA, Collombey Blaser Sébastien, Muraz (Collombey)
Ecoeur Frères SA, Collombey Fetahaj Valdrin, Vouvry
Edouard Bovier & Fils SA, Sion Rast Virgile, Fully
F. Avanthey SA, Monthey Arlettaz Melvin, Choëx
Fernand Favre SA, Riddes Crettenand Fabien, Riddes
Forré SA, Saxon Murisier Florent, Saxon
Francioli Daniel, Sion Azizoski Samer, Conthey
Jacquier Michel SA, Verbier Martin Olivier, Vollèges
JM ROSSA SA, Martigny Haradini Jeton, Saxon
JM ROSSA SA, Martigny Salgueiro Regueira Bryan, Martigny
Lehner SA, Sierre Almeida Godinho Monteiro Ivan, Granges
Lehner SA, Sierre Masserey Louis-Philippe, Venthône
Lehner SA, Sierre Zufferey Valentin, Chippis
Paul Thomas & Fils SA, Leytron Fernandes André, Saxon
Travelletti & Biner SA, Ayent Carroz Romain, Arbaz
Zanolo Jacques Chauffage-Sanitaire, Martigny Décaillet Julien, Salvan
   - Rabouz Abderrazak, Vouvry
   
INSTALLATEUR-ÉLECTRICIEN CFC
Alpelec Sàrl, Sion Marques da Silva Tiago André, Sion
Applica SA & Domotic SA, Sierre Pereira David, Sierre
AZ Electricité Sàrl, Sion Varone Jean, Drône
Baud SA, Sion David Christian, Sion
Borgeat Electricité SA, Sierre De Marchi Clément, Chippis
Borgeat Electricité SA, Sierre Perruchoud Baptiste, Réchy
Bornet Electricité Sàrl, Haute-Nendaz Jourdain Steve, Sornard
Bühler Electricité SA, Monthey Martenet Grégory, Troistorrents
Crettaz Electricité SA, Mase Métrailler Mathieu, Evolène
Duay Pierre-Michel, Orsières Emonet Adrien, Chamoille
ESR SA, Sion Clerc Edouard, Aproz
Freléchox SA, Sion Madeira Martins André Alexandre, Champlan
Grau Electricité SA, Monthey Chavan Léonard, Bex
Grau Electricité SA, Monthey Juillard Sacha Didier, Aigle
Grichting & Valterio Electro SA, Sion Bonvin Dylan, Arbaz
Grichting & Valterio Electro SA, Sion Brito Moita Kevin, Sion
Guigoz & Filliez SA, Villette Neves Loïc, Fully
Luyet Michel & Fils, Martigny Gil Cordoba Luis David, Riddes
Luyet Michel & Fils, Martigny Montaño Coronado Mateo, José, Fully
Main Claude Electricité, Réchy Schenk Alexandre-Yohan, Granges
Margelisch SA, Uvrier Mora Thierry, St-Léonard
Pellouchoud & Cie, Fully True Sébastian, Vollèges
Salamin Electricité SA, Martigny Lugon Germain, Vernayaz
SWISSPRO SR SA, Sion Pralong Kenny, Sion
Toutélec SA, Monthey Sciré-Banchitta Gaetano, Monthey
Vallotton Electricité SA, Martigny Aepli Yannick, Dorénaz
   - Graf Pio Martins Daniel, Bramois

LABORANTIN(E) CFC
CIMO SA, Monthey Antille Brice, Venthône
CIMO SA, Monthey Bounous Mathias Gustavo, Lausanne
CIMO SA, Monthey Domingo Kevin, St-Légier-La Chiésaz
CIMO SA, Monthey Estifo Fetsum, Vevey
CIMO SA, Monthey Ferreira Daniel, Martigny
CIMO SA, Monthey Garny Romane, Les Giettes
CIMO SA, Monthey Gaspoz Jayson, Saxon
CIMO SA, Monthey Gasser Nathalie, La Sarraz
CIMO SA, Monthey Joris Sandrine, Vétroz
CIMO SA, Monthey Jost Xavier, Monthey
CIMO SA, Monthey Lattion Esteban, Muraz (Collombey)
CIMO SA, Monthey Luz Vitorino Tamara, Ecublens
CIMO SA, Monthey Meuwly Julien, Evionnaz
CIMO SA, Monthey Moesching Sophie, Crissier
CIMO SA, Monthey Nicollier Alexandre, Vernayaz
CIMO SA, Monthey Oskarsson Elvar Solvi, Bercher
CIMO SA, Monthey Pacios Kevin, Vétroz
CIMO SA, Monthey Pfefferlé Laura, Monthey
CIMO SA, Monthey Rey Viviane, Vernamiège
CIMO SA, Monthey Reymond Quentin, Morgins
CIMO SA, Monthey Rollier Lucas, Bussigny-près-Ls
CIMO SA, Monthey Schallbetter Maya, Sierre
CIMO SA, Monthey Schwitter Roby, Bramois
CIMO SA, Monthey Seppey Mickaël, Fully
CIMO SA, Monthey Shala Gjenifer, Nyon
CIMO SA, Monthey Vetri Aurélie, Oulens-sous-Echallens

ENTREPRISES	 DIPLÔMÉS ENTREPRISES	 DIPLÔMÉS
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LIBRAIRE CFC
Payot-Librairie SA, Sion Roch Maxime, Sion
Saint-Augustin SA, St-Maurice Dupont Silia, Saxon
ZAP* AG Orell Füssli Thalia AG, Sierre Deslarzes Amélie, Le Châble
   
LOGISTICIEN(NE) CFC
Air-Glaciers SA, Sion Martignoni Thomas, Vétroz
Aproz Sources Minérales SA, Aproz Fournier Timothée, Isérables
Aproz Sources Minérales SA, Aproz Guglielmucci Luca, Sion
Aproz Sources Minérales SA, Aproz Steiner Baptiste, Conthey
Arval SA, Conthey Pejic Aleksandar, Sierre
Bachem SA, Vionnaz Udriot Kevin, Massongex
CIMO SA, Monthey Le Fur David, Vouvry
Cremo SA, Sierre Agushi Ramiz, Sierre
Cremo SA, Sierre Sium Awet, Sierre
Dysbox SA, Sion Noverraz Laura, Chamoson
Dysbox SA, Sion Osmanaj Gérald, Sion
Dysbox SA, Sion Yusuf Ibrahim, Sion
Electro-Matériel SA, Sion Teixeira Lopes Duarte Jonathan, Sion
ESR SA, Sion Sonzogni Grégory, Chermignon-d’en-Bas
ETA SA, Sion Grange Robin, Fully
Garage Charly Troillet SA, Sion Dubuis Corentin, Grimisuat
Gétaz-Miauton SA, Sion Bonvin Yann, Sion
Gétaz-Miauton SA, Sion Burri Mickaël, Conthey
Gotec SA, Sion Neuwerth Loïc, Riddes
Institut Central des Hôpitaux Valaisans, Sion Mariéthoz Aurélien, Basse-Nendaz
Institut Central des Hôpitaux Valaisans, Sion Pitteloud Pierre-Elie, Sion
ITMPCS Sàrl, Riddes Rosset Emmanuel, Orsières
Login, Sion Udry Loïc, Aven
Migros Valais, Martigny Moriconi Christian Domenico, Vétroz
Müller Production SA, Conthey Jashari Lorik, Sion
Papival SA, Sion Taramarcaz Florent, Sion
Poste CH SA, Sion Dayer Estelle Marie Oliva Cédine, Vétroz
Poste CH SA, Sion Imholz Alexandre, Sierre
Poste CH SA, Martigny Maye Mickaël David, Saillon
Poste CH SA, Sion Miljanic Igor, Sierre
Poste CH SA, Sion Ravaz Dominique, Grimisuat
Poste CH SA, Sierre Sequeira Ganhao Kevin, Sierre
Poste CH SA, Sion Teixeira Félix Guillaume, Sion
Poste CH SA, Martigny Thétaz Baptiste, Fully
SEIC SA, Vernayaz Gay-Balmaz Dorian, Vernayaz
Services Industriels de Bagnes, Le Châble Imberg Luke, Jarnac
Sierre-Energie SA, Sierre Faust Alexandre, Sierre

LOGISTICIEN AFP
BioFruits SA, Vétroz Dondainaz Didier, Sion
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Besse Angel Mauricio, St-Maurice
Vs-fruits SA, Charrat Pascale Mathias, Vétroz
   
MAÇON CFC
Bativa SA, Sion Roh Dylan, Aven
Cincotta & Fils Sàrl, Orsières Crettex Benjamin, Orsières
Conforti SA, Martigny Bachmann Mathias, Martigny
Cordonier Bertrand SA, Lens Bétrisey Benjamin, Flanthey
DEC Maçonnerie & Génie civil, Fully Comby Jordan, Mayens-de-Chamoson
Dumas SA, Sion Schaller Philippe, Bramois
Emery Epiney SA, Sierre Da Silva Carvalho Telmo, Sierre
Evéquoz SA, Conthey Copt Benjamin, Sion
Evéquoz SA, Conthey Rudaz Marc, Savièse
Gasser Bernard SA, Mollens Rodrigues Melo Fabio, Mollens
Gaston Moret SA, Martigny Pagliotti Marc, Liddes
Héritier & Cie SA, Sion Beytrison Fabien, Bramois
Implenia Suisse SA, Vétroz Barroca Andy, Martigny
Liebhauser & Délèze SA, Sion Pinho Magalhães João Paulo, Conthey
Mathieu Vouillamoz SA, Isérables Lambiel Léonid, Isérables
MPM SA, La Tzoumaz Rial Recarey Roberto, Riddes
ORIF, Pont-de-la-Morge Millius Steve, Yverdon-les-Bains
PraderLosinger Sion SA, Sion Gillioz Filipe, Fey
Reynard & Debons SNC, Savièse Bauer Adrien, Champlan
Schmidli & Cie SA, Monthey Caballero Esteban, Choëx
Sierro André SA, Sion Constantin Laurent-Emmanuel, Sion
Siggen & Furrer SA, Réchy Siggen Florent, St-Léonard
   - Amaral Loureiro Rui Miguel, Monthey
   - Cachapa Mamede Rui Miguel, Collombey
   - Da Silva Santos José, Grône
   - Giuzzi Denny, Martigny
   - Gomes da Silva Diogo José, Granges
   - Lages Gonçalves Joao Paulo, Vex
   - Monnet Julien, Riddes
   - Osmanovic Mevludin, Conthey
   - Peixoto Araújo Hélder Daniel, Naters

AIDE-MAÇON AFP
Dumas SA, Sion Chevrier David, Vex
Melly Constructions SA, Chalais Emane Tesfazghi Kidane Mariam, Chippis

ENTREPRISES	 DIPLÔMÉS ENTREPRISES	 DIPLÔMÉS
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MARAÎCHÈRE CFC
Agroscope, Conthey Candido Garrett Jade, Jongny
   
MARBRIER CFC
Marbrerie du Rhône SA, Riddes Avanthay Xavier-Robin, Riddes
Marbrerie Moderne SA, Sion Lomazzi Manuel Sébastien, Champéry
   
MÉCANICIEN DE PRODUCTION CFC
Constellium Valais SA, Chippis Rota Julien, Sion
Lemco Précision SA, Vionnaz Ndiaye Mamadou, Troistorrents
Lemco Précision SA, Monthey Suter Mathieu, Fully
Lemco Précision SA, Monthey Vanseveren Mickael, Saxon
ORIF, Pont-de-la-Morge Mack Julien, Gland
Soprod SA, Sion Lopes Dos Santos Daniel, Sion
   
MÉCANICIEN EN CYCLES CFC
Cyclone Sports Sàrl, Savièse Blanc Xavier, Ayent
Garage de Chiron, Vétroz Torrent Siméon, Ayent
   
MÉCANICIEN EN MACHINES AGRICOLES CFC
Bovier Claude Sàrl, Salins Kummer Nils, Ayer
Etablissements Chappot SA, Charrat Rossier François Jospeh, Saillon
   
MÉCANICIEN EN MACHINES DE CHANTIER CFC
PraderLosinger Sion SA, Sion Nater Luca, Massongex

MÉCANICIEN EN MOTOCYCLES CFC
Agrimec Sàrl, Sierre Desquesnes Maxime, Crans-Montana
Champion Sàrl, Saillon Besson Louis, Saillon
Garage Challenger Cotture & Taramarcaz, Fully Jordan Eric, Vernayaz
Garage Claude Urfer SA, Sion Chanton Franck, Bouveret
Supermotorama Tschopp Joël, Sion Bianco Axel, Erde
   
MÉCANICIEN(NE) EN MAINTENANCE D’AUTOMOBILES CFC
Agaune City SA, St-Maurice Babahmed Achraf, St-Maurice
Atelier First Sàrl, Vétroz Amendola Bastien, Savièse
Atelier First Sàrl, Vétroz Barbosa Da Cunha Pedro Miguel, Vétroz
Atlas Automobiles SA, Martigny Bender Danny, Fully
Atlas Automobiles SA, Sion Pinto Martins Diogo Alexandre, Sion
Centre Auto Broccard SA, Conthey Broccard Patrice, Conthey
Centre logistique de l’armée Grolley, Sion Sauthier Grégory, Conthey
Cristal Garage SA, Martigny Häfliger Cédric, Savièse
Cristal Garage SA, Martigny Turkovic Tina, Charrat
Durret Automobiles SA, Sierre Gashi Smajl, Martigny
Ecoeur Automobiles SA, Collombey Simoes Felix Lucas Joaquim, Bex
Elco Mécanique SA, Le Châble Bruchez Valentin Liam, Versegères
Emil Frey SA, Sion Pitteloud Bastien, Basse-Nendaz
Gailloud Automobiles SA, Monthey Morisod Bryan, Monthey
Garage Arc-en-Ciel, Lourtier Jacquemin Nathan, Champsec
Garage Atlantic, Sierre Podestà Stefano, Sierre
Garage Batusha Auto Sàrl, Monthey Fernandes Proença Diogo, Val d’Illiez
Garage Challenger Cotture & Taramarcaz, Fully Martinho Matias Samuel, Fully
Garage Charly Troillet SA, Sion Mariéthoz Grégory, Basse-Nendaz
Garage Charly Troillet SA, Sion Pont Alexandre, Sierre
Garage Christian Rey Sàrl, Sion Mandica Anthony, Crans-Montana
Garage Claude Urfer SA, Martigny Besson Dylan, Le Châble
Garage Corbassières, Sion Evéquoz Vincent, Conthey
Garage Cornut SA, Vouvry Ramljak Tihomir, Vouvry
Garage de l’Entremont SA, Sembrancher Maret Raphaël, Versegères
Garage de Martigny, Martigny Pappadà Marco, Martigny
Garage de Monthey SA, Monthey Planchamp Dylan, Vionnaz
Garage des Landes SA, Champlan Balet Donovan, Grimisuat
Garage des Plantys Sàrl, Chamoson Produit Jason, Leytron
Garage Dino Sàrl, Bouveret Zainal Hozan, Martigny
Garage du Lac Georges Vuistiner SA, St-Léonard Gaudin Nathan, Ayent
Garage du Lac Gianvito Maria Sàrl, St-Gingolph Vitelli Flavio, Bouveret
Garage du Mont-Blanc Moulin SA, Martigny-Croix Moulin Loïc, Orsières

Garage du Petit-Lac Sàrl, Chalais Magalhaes Lima Gomes Carlos Manuel, Sierre
Garage du Rocher Sàrl, Venthône Haldimann Vincent, Mollens
Garage du Simplon Martigny SA, Martigny Lambiel Dylan, Riddes
Garage du Stade, Sion Corvaglia Valentin, Bramois
Garage du Transit, Montana Guyot Steve, Chermignon
Garage le Parc d’Andrès SA, Sierre Alves Cruz Tiago Alexandre, Sion
Garage le Parc d’Andrès SA, Sierre Emery Valentin, Flanthey
Garage le Parc d’Andrès SA, Sierre Progin Ludovic, Grimentz
Garage Mistral Sierre, Sierre Correia Louro Carlos Alberto, Sierre
Garage Moret, Saxon Da Costa Barroso Diogo, Sion
Garage Olympic Paul Antille Sion SA, Sion Gillioz Thomas, St-Léonard
Garage Pierre Mattei Sàrl, Sion Leyvraz Mathias, Fully
Garage Ruf Michaël Sàrl, Bouveret Monteils Rémi, Bouveret
Garage Saurer SA, Conthey Dorner Mélanie, Sierre
Garage Saurer SA, Conthey Guidetti Johan, Riddes
Garage Sédunois SA, Sion Mayoraz Adrien, Hérémence
Garage St-Martin, Leytron Favre Gaétan, Auddes-sur-Riddes
Garage Zénith SA, Sion Papilloud Grégory, Conthey
Garage Zermatten SA, Chalais Valente Da Costa Daniel, Noës
Gaspoz Pneus Sàrl, Sion Borges Nunes Dany, Conthey
Gattoni Maintenance Poids Lourds SA, Monthey Nickel Jonathan, Choëx
LARAG, Monthey Teixeira Ribeiro Joao Filipe, Aigle
Lathion Carrières & Garages SA, Sion Rey Sébastien, Sion
Services Techniques Alpins SA, Sembrancher Do Pio Celeiro Filipe, Le Châble
SMC SA, Crans-Montana Figueiredo Miguel, Lens
TMR SA, Martigny Gillioz Thierry Maximien, Isérables
VI Véhicules Industriels SA, Saxon De Jesus Gomes Mickaël, Martigny
VI Véhicules Industriels SA, Saxon Quarroz Sven, Vétroz
Voyages Buchard SA, Leytron Remondeulaz Guillaume, Fully
   
ASSISTANT EN MAINTENANCE D’AUTOMOBILES AFP
Carline Automobiles Boisset SA, Martigny Jashari Agron, Martigny
Freama-Berguerand & Cie SA, Martigny Oliveira Martins Rodrigo, Vétroz
Garage Aminona Rudaz Jean SA, Sierre Bezençon Cédric, Chermignon
Garage Auto-Consult SA, Sion Rocha Marques Mauricio, Sion
Garage Corbassières, Sion Vaz Pires Rafael, Sierre
Garage des 2 Collines, Sion Araya Tedros, Sion
Garage des Gorges du Trient Sàrl, Vernayaz Bonvin Justin, Evionnaz
Garage Europa Sion Sàrl, Sion Da Silva Pinheiro Ruben Filipe, Sierre
Garage ND Automobile, Collombey Soares Dos Santos Tiago Miguel, Monthey
Garage Universtyle auto, Sion Dagli Gérard, Sierre
Garage-Carr. La Dellège Sàrl, Crans-Montana Ferreira Pereira Leonardo, Crans-Montana
HR Motors Sàrl, Sion Dos Santos Pereira André, Sion
Indy Réparations Sàrl, Ardon Sousa Santos Roberto Lionel, Pont-de-la-Morge
Richoz-Autos SA, Vionnaz Mariaux Raphaël, Vionnaz
Theytaz Frères SA, Sion Pereira Marques Flavio, Vétroz

MÉCATRONICIEN D’AUTOMOBILES CFC
Atlas Automobiles SA, Sion Dorsaz Mathieu, Leytron
Atlas Automobiles SA, Sion Morard François, Bramois
Ecoeur Automobiles SA, Collombey Fracheboud Arnaud, Vouvry
État du Valais, Sion Dénis Julien, Chamoson
État du Valais, Sion Dischl Mathias, Vétroz
État du Valais, Sion Roduit Grégory, Fully
Garage Bruttin Frères SA, Sierre Antille Cédric, Sierre
Garage Cornut SA, Vouvry Planchamp Lionel, Vouvry
Garage de Verbier, Verbier Grognuz Romain, Martigny-Croix
Garage Delta Michel Luyet & Fils SA, Sion Marguet Bryan, Vétroz
Garage des 2 Collines, Sion Perriard Bryan, Haute-Nendaz
Garage du Catogne SA, Vollèges Voutaz Ismaël, Sembrancher
Garage du Mont d’Orge SA, Pont-de-la-Morge Riccio Benjamin, Basse-Nendaz
Garage Kaspar SA, Sion Héritier Mathieu, Sion
Garage Olympic A. Antille Sierre SA, Sierre Rossi Laurent, Vissoie
Garage Saurer SA, Conthey Gabioud Fabien, Orsières
Garage Saurer SA, Conthey Ramalingam Seyon, Sion
Garage Sporting, Sion Campos Almeida Ricardo, Sion
Garage Zénith SA, Sion Mari Andrea Luca, Loc
Garage-Carrosserie Jospeed Sàrl, Evionnaz Cruz Silva Dias Alexandre Filipe, Fully
Missiliez SA, Monthey Berra Kevin, Champéry
Voyages Buchard SA, Leytron Tornay Gaëtan, Martigny

MÉCATRONICIEN DE REMONTÉES MÉCANIQUES CFC
CMA SA, Crans-Montana Pittet Alexandre, Montana
Société des remontées mécaniques, Grimentz Salamin Dionis, Ayer
Téléverbier SA, Verbier Morard Julien, Verbier
Téléverbier SA, Verbier Ruoss Joshua, Verbier

EMPLOYÉ DE REMONTÉES MÉCANIQUES AFP
Télé-Thyon SA, Thyon-Les Collons Busi Cédric, Euseigne
   
MÉDIAMATICIEN(NE) CFC
État du Valais, St-Maurice Claret Etienne, Morgins
État du Valais, Sion Gay-Crosier Marc, Martigny
mrpSynergies Sàrl, Bramois Rey Lionel, Sion
Swisscom SA, Sion Laprand Samuel, Sion
Swisscom SA, Sion Luisier Thomas, Massongex
Swisscom SA, Sion Perrin Bruno, Martigny
Swisscom SA, Sion Piquerez Patrice, Aigle
Swisscom SA, Sion Rothenbühler Débora, Fully
   

ENTREPRISES	 DIPLÔMÉS ENTREPRISES	 DIPLÔMÉS
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MENUISIER(ÈRE) CFC
Alexandre Lagger Sàrl, Crans-Montana Filippo Giovanni, Crans-Montana
Astori Frères SA, Sion Savioz Loïc, Vétroz
bois4u SA, Sion Constantin Nicolas, Arbaz
Bonvin Jean-Louis & Denis, Lens Da Silva Cunha Fabio, Crans-Montana
Carruzzo & Cie SA, Chamoson Roduit Guillaume, Saillon
Charly Mabillard SA, Lens Da Costa Hugo Rodrigo, Crans-Montana
Clivaz SA, Sion Wanner Julien, St-Léonard
Corthay Bois SA, Verbier Michellod Louis, Verbier
CréaSion Bois Sàrl, Chalais De Sa Ricardo, Chalais
Dénériaz SA, Sion Gonzalez Bernadette, La Place
Dorsaz Raymond, Fully Sauthier Thibaud, Fully
Dubosson Frères SA, Troistorrents Martenet Timothée, Troistorrents
FD Bois, Vollèges Krähenbühl Yannick, Vollèges
Gauye & Dayer SA, Sion Richard Sullivan, Sion
Gay Pasetti SA, Choëx Udressy Pierre-André, Troistorrents
Glassey & Fournier SA, Beuson Charbonnet Loïc, Brignon
Jollien Eric & Gilbert, Savièse Bretz Victorien, Savièse
Marchet SA, Sembrancher Marchet Loïc, Versegères
Menuiserie Agencement Nissille SA, Massongex Ruchet Marc, Fenalet-sur-Bex
Menuiserie Albasini Frères, Chalais Wicki Antoine, Vercorin
Menuiserie Crettenand Sàrl, Riddes Ribeiro Almeida Jaime Filipe, Riddes
Menuiserie des Marais SA, St-Maurice Ballif Lionel, Lavey-Village
Michellod SA, Monthey Avanthay Gaetan, Val d’Illiez
Monnay Pascal, St-Maurice Avanthay Tristan, Monthey
Morisod Georges & Cie SA, Vernayaz Biollay Valentin, Dorénaz
MP Menuiserie-Charpente Sàrl, Conthey Pitteloud Cédric, Conthey
Pralong Moix & Cie SA, Euseigne Lauber Adrien, St-Martin
Roccabois Exploitation SA, Charrat Dorsaz Lucie, Fully
Seppey Albert & Fils SA, Hérémence Zäch Karvin, Mâche
Tscherry Holztechnik GmbH, Agarn Zumofen Frédéric, Réchy
Tschopp-Zwissig SA, Sierre Savoy Jérémie, Chalais
Viaccoz SA, Ayer Popoff Valentin, Vissoie
Voutaz-Métrailler Menuiserie SA, Sembrancher Roserens Maxime, Levron

AIDE-MENUISIER AFP
Astori Frères SA, Sion Srdic Maxime, Savièse
Balet & Roux SA, Sion Egger Adrien, St-Léonard
Balet & Roux SA, Sion Rodrigues Da Silva Sergio, Grimisuat
Dini Vincent Menuiserie SA, Charrat Ramezani Sadjat, Martigny
Menuiserie des Marais SA, St-Maurice Borserini Fabien, Bouveret
Monnay Pascal, St-Maurice Décaillet Dimitri, Vernayaz
ORIF, Pont-de-la-Morge Besse Steve, Chamoson
ORIF, Pont-de-la-Morge D’Amico Gabriele, Lausanne
ORIF, Pont-de-la-Morge Latorre Francesco, Bramois
ORIF, Pont-de-la-Morge Zaplatic Stjepan, Martigny
Solliard Pierre-André, Savièse Silva Ferreira André, Savièse
   
MONTEUR FRIGORISTE CFC
Climat Gestion SA, St-Pierre-de-Clages Bridy Nathan, Val-d’Illiez
Frialp SA, Sion Dubuis Lionel, Savièse
Martin Froid Sàrl, Réchy Fichet Romain, Réchy

MONTEUR-AUTOMATICIEN CFC
Bühler Electricité SA, Monthey Magalhães Jacinto Daniel, Fully
Fauchère Tableaux électriques SA, Sion Magalhaes Santos Fernando Jorge, Savièse
Telsa SA, Sion Carrier Steven, Martigny
   
OPÉRATEUR DE MACHINES AUTOMATISÉES CFC
Aproz Sources Minérales SA, Aproz Nanchen Simon, St-Léonard
ETA SA, Sion Coelho Silva Fonseca Luis Carlos, Sion
   
OPTICIEN(NE) CFC
Berdoz Marc-Etienne SA, Conthey Cardoso Nogueira Flavio Manuel, Ardon
Berdoz Marc-Etienne SA, Martigny Mathey Nathan, Martigny-Croix
La Grande Lunetterie, Monthey Deschamps Elodie, Muraz (Collombey)
Langel Optique SA, Monthey Meyer Dan, Monthey
Marc-Etienne Berdoz SA, Monthey Nidecker Thibaud, Monthey
Titzé Centre Optique SA, Sion Borloz Valérie, Réchy
   
PEINTRE EN BÂTIMENTS CFC
Antonin Laurent, Daillon Rapillard Lucas, Daillon
Canta Sàrl, Evionnaz Bolli Mélinda, Massongex
Coudray Manu, Saxon Reuse Julien, Saxon
Emery Peinture, Lens Hassani Arif, Sion
Exquis-Lattion Sàrl, Liddes Piric Nenad, Vernayaz
GEX Peinture de rêve Sàrl, Vouvry Eggenberger Samuel, Vionnaz
Giotto Peinture Sàrl, Sierre Aymon Loïc, Chippis
Joe Peinture, Collombey Penna Killian, Collombey
Parchet Peinture Sàrl, Vouvry Stetsyuk Mykyta, Les Evouettes
Pitteloud Peinture Sàrl, Salins Barras Natacha, Turin (Salins)
Roland Clavien Sàrl, Miège Solioz Kevin, Sierre
Zana Color Sàrl, Bramois Germanier Lucas, Nax
   
AIDE-PEINTRE AFP
Blanc & Duc SA, Sion Beney Mathieu, Grimisuat
Bonvin Claude & Fils SA, Lens Alves Magalhaes Cristiano Manuel, Chermignon
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Ibrahim Osman, Martigny
Llukes Augustin Relookes Peinture, Vétroz Fernandes Joao Marcelo, Leytron
Marcolivier SA, Ayent Michellod Yohan, Sion
ORIF, Pont-de-la-Morge Beney Cécile, Yverdon-les-Bains
ORIF, Pont-de-la-Morge Maret Daniel, Sion
Rénovation Art & Déco Sàrl, Muraz (Collombey) Ihab Shaif Alariki Maher, Monthey
Valpeinture Faliti Joseph & Fils SA, Sierre Da Silva Costa Gabriel Alexandre, Sierre

PLANIFICATEUR(-TRICE)-ÉLECTRICIEN(NE) CFC
Alro Engineering SA, Martigny Delgado Tiago, Fully
BEE SA, Sion Ladeira Dos Santos Loureiro Diana, Sierre
Grichting & Valterio Electro SA, Sion Santos Manuel José, La Tour-de-Peilz
Lami SA, Martigny Gard Alexandre, Martigny

PLÂTRIER CFC
BCGyps Sàrl, Martigny Lopes Da Nova Yvo Miguel, Saxon
Epiney François Sàrl, Miège Lourenco Almeida John, Sierre

PLÂTRIER-PEINTRE CFC
Sarosa SA, Sion Reynard Bastien, Chalais
Zana Color Sàrl, Bramois Freiha Lionel, Bramois

POLYBÂTISSEUR CFC
CAP 3D SA, Sion Gomes Abreu Helder Filipe, Sion
Maison Bornet SA, Sion Roh Gaëtan, Aven
Pierre Tacchini Sàrl, Collonges Rodrigues Antonio Manuel, Evionnaz
   
POLYDESIGNER 3D CFC
Coop, Sion Dorsaz Quentin, Erde
Migros Valais, Martigny Décaillet Tess, Vernayaz
   
POLYGRAPHE CFC
Calligraphy.ch SA, Sierre Jordan Marine, Sierre
Editions Le Nouvelliste SA, Sion Aymon Colin Pierre Gérard, Sion
   - Coutaz Nicolas, St-Maurice

POLYMÉCANICIEN(NE) CFC
Alpin mécanique Sàrl, Sierre Monnet Loïc, Sion
CIMO SA, Monthey Bellon Yoann, Monthey
CIMO SA, Monthey Berthoud Dorian, Troistorrents
CIMO SA, Monthey Contesse Fabian, Gryon
CIMO SA, Monthey Furnari David, Vionnaz
CIMO SA, Monthey Jacquemoud Simon, Vérossaz
CIMO SA, Monthey Kuun d’Osdola Alexis, Martigny
CIMO SA, Monthey Perrin Florent, Choëx
CIMO SA, Monthey Renevey Nils, Choëx
CIMO SA, Monthey Zlatiew Lara, Fully
Constellium Valais SA, Chippis Kaufmann Maël, Bramois
Constellium Valais SA, Chippis Lagger Ronan, Chermignon-d’en-Bas
Constellium Valais SA, Chippis Oppliger Savannah, Vétroz
Constellium Valais SA, Chippis Santosuosso Antony, Sion
ETA SA, Sion Nurshaba Edin, Vétroz
Forces Aériennes, Sion Abbet Yaël, Vollèges
Forces Aériennes, Sion Biner Romain, Bramois
Forces Aériennes, Sion Crettenand Daniel, Riddes
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FORMATION

Forces Aériennes, Sion Crettenand John, Produit
Forces Aériennes, Sion Mariéthoz Justine, Salins
Forces Aériennes, Sion Philippoz Yann, Arbaz
Forces Aériennes, Sion Valette Lucas, Bramois
Gotec SA, Sion Dessimoz Régine, Daillon
Gotec SA, Sion Fernandes Augusto Ricardo, Sion
Hydro Exploitation SA, Martigny Duc Valentin, Conthey
Hydro Exploitation SA, Martigny Héritier Jocelyn, Bramois
Leyat - Predemec SA, St-Pierre-de-Clages Bochatay Raoul, Fully
Müller Production SA, Conthey Fernandes Francisco, Riddes
Müller Production SA, Conthey Gaspoz Arnaud, Grimisuat
ORIF, Pont-de-la-Morge Roulin David, Crissier
Soprod SA, Sion Pitteloud Tristan, Vex
TMR SA, Martigny Beth Cyrille, Orsières
TMR SA, Martigny Schopfer Simon, Bouveret
   
PRATICIEN EN MÉCANIQUE AFP
Lemco Précision SA, Vionnaz Valades Borja, St-Maurice
ORIF, Pont-de-la-Morge Bournoud Erwan, Corbeyrier
ORIF, Pont-de-la-Morge Felix Pinto Bruno Manuel, St-Germain
ORIF, Pont-de-la-Morge Léger Loïc, Uvrier
ORIF, Pont-de-la-Morge Zufferey Yohann, Sierre

PRATICIEN EN PNEUMATIQUES AFP
Adam Touring, Sion Habtemichael Eyobel Weldu, Sion
   
POSEUR DE SOL - PARQUET CFC
Erni Emmanuel, Collombey Husseen Anwar, Monthey
Gaudin Laurent Soldéco Sàrl, Granges Soffredini Fabio Stefano, Veyras
Sols G, Sierre Hausheer John, Sierre
Sols G, Sierre Mabillard Maël, Sierre
   
PROJETEUR EN TECHNIQUE DU BÂTIMENT CHAUFFAGE CFC
AVe SA, Martigny Parvex Nicolas, Muraz (Collombey)
Bonvin Technique Concept Sàrl, Sierre Walpen Stéphane, Bramois
Fernand Favre SA, Riddes Melly Marvin, Martigny
JYCtechnic Sàrl, Isérables Délèze Benoît, Fey
Sigma ingénierie et maintenance SA, Sion Crettenand Justin, Riddes
Tecnoservice Engineering SA, Martigny Cordani Cesar, St-Triphon
Travelletti & Biner SA, Ayent Cotter Romain, Grimisuat
Valcalorie SA, Sion Neurohr Mathis, Grône
GD Climat SA, Sion Imeri Sami, Aigle
TECSA SA, Conthey Bruchez Arnaud, Sion
   
PROJETEUR(-SE) EN TECHNIQUE DU BÂTIMENT SANITAIRE CFC
BETICA SA, Sion Bornet Clara, Aproz
Sigma ingénierie et maintenance SA, Sion Héritier Jean-Vincent, Savièse
   
AIDE EN TECHNIQUE DU BÂTIMENT AFP
Bornet Frères SA, Sion Tsegay Beminet, Sion
Courtine & Héritier SA, Savièse Mahrizghi Fitsum, Aproz
Epiney Jean-Yves Sàrl, Sierre Simoes Kevin, Sierre
Fondation Valaisanne Action Jeunesse, Sion Jesus Trindade Luis Ricardo, Saxon
Pittino Sàrl, Conthey Gashi Rilind, Martigny
Sacco Technique du bâtiment SA, Chalais Jankovic Bogdan, Chippis
Steve Vergères SA, Sion Fernandes de Jesus Joao Filipe, Conthey

RAMONEUR CFC
D’Amico Xavier, Basse-Nendaz Lugon Patrick, Sion
Garin Serge, Savièse Schöpfer Alan, Vétroz
Genoud Willy, Vollèges Perraudin Julian, Le Châble
Joël Chesaux, Massongex Pelaggi Adrien, Bovernier
Joël Chesaux, Massongex Pont Kilian, Martigny-Combe
   
RÉALISATEUR(-TRICE) PUBLICITAIRE CFC
Barras Ralph Enseignes, Chermignon Dorsaz Rémy, St-Maurice
Barras Ralph Enseignes, Chermignon Massy Damien, Sierre
Jok’Import SA, Vernayaz Coudray Dylan, Vernayaz
Signalisation.ch SA, Martigny Crettol Gina, Martigny
Sticker System Sàrl, Muraz (Collombey) Barberini Coralie, Bex
Universal Design CLSM Sàrl, Martigny Ferreira Severo Rebeca, Martigny
   
SPÉCIALISTE À L’ACCUEIL HGA CFC
Alpenhof Zermatt AG, Zermatt Anthoine Margaux, St-Germain
Christiania Hotels & SPA, Zermatt Valdenaire Chloé, Liddes
Christiania Hotels & SPA, Zermatt Zufferey Laurie, Sierre
Hôtel Europe, Zinal Günseli Neriman, Sion
Hôtel Forum Restaurant l’Olivier, Martigny Semedo De Oliveira Tâmara Isabel, Saxon
Hôtel La Dent-du-Midi, St-Maurice Pereira Dias Rubenn, St-Maurice
Hôtel La Porte d’Octodure, Martigny-Croix Pinto Lopes Elodie, Bramois
Hôtel Nendaz 4 Vallées SA, Haute-Nendaz De Jesus Ferreira Pina Fabio, Sion
Hôtel Nendaz 4 Vallées SA, Haute-Nendaz Peters Jonathan, Vouvry
HRM Hospitality Sàrl, Mollens Bruno Daniela, Noës
Martigny Boutique-Hôtel, Martigny Terrettaz Mathilde, Fully
Parkhotel Beau-Site AG, Zermatt Cerro Kilian, Sion
SI Beau-Site SA Hôtel Art de Vivre, Crans-Montana Moulin Lucy, Sembrancher
Thermalp Les Bains d’Ovronnaz SA, Ovronnaz Riccioz Edy, Savièse
   

SPÉCIALISTE EN HÔTELLERIE HGA CFC
Hôtel La Porte d’Octodure, Martigny-Croix Reyrolle Léa, Ravoire

SPÉCIALISTE EN PHOTOGRAPHIE CFC
Clin d’Œil, St-Maurice Mayencourt Naté, Aigle
   
SPÉCIALISTE EN RESTAURATION CFC
Au Vieux Valais, Sion Cretton Tania, Sion
Au Vieux Valais, Sion Moulin Raphaël, Monthey
Brasserie La Glacière, Sion Formigal Almeida Catia Filipa, Grône
Café Belvédère, Chemin-Dessous Pereira Dos Santos Diana, Martigny
Hotel Elite, Visp Berguerand Lucie, Ravoire
Hôtel Forum Restaurant l’Olivier, Martigny Tammati Donlaya, Savièse
La Vache qui vole, Martigny Martins Costa Sara Mélanie, Sion
Piccolo Agape, Sion Pajaziti Adelina, Ardon
Restaurant Au Bon Plan, Conthey Correia De Sousa Cindy, Champlan
   - Chatriant Rébecca, Leytron
   
SPÉCIALISTE EN RESTAURATION DE SYSTÈME CFC
Marché Restaurants Schweiz AG, Martigny Iervasi Luca Jairo, Fully
Marché Restaurants Schweiz AG, Martigny Panchaud Clémentine, Monthey
   
EMPLOYÉ(E) EN RESTAURATION AFP
Giumaza Sàrl, Grimisuat Da Costa Basto Sara Sofia, Champlan
La cafet’ de Nestor, Sierre Mengesteab Yohannes, Sion
ORIF, Pont-de-la-Morge Achard Justine, Savièse
ORIF, Pont-de-la-Morge Ajeti Sofia, Villeneuve
   
TECHNOLOGUE EN DENRÉES ALIMENTAIRES CFC
Aproz Sources Minérales SA, Aproz Crettenand Sylvain, Isérables

TECHNOLOGUE EN IMPRESSION CFC
Imprimerie Schmid SA, Sion Maxhunaj Blendi, Vétroz
   
ASSISTANT EN MÉDIAS IMPRIMÉS AFP
Imprimerie VB Sàrl, Sion Moita Martins Flavio Alexandre, Sion

TECHNOLOGUE EN PRODUCTION CHIMIQUE ET PHARMACEUTIQUE CFC
CIMO SA, Monthey Claret Aurélien, Morgins
CIMO SA, Monthey Da Cunha Beites Antonio Sergio, Monthey
CIMO SA, Monthey Giannarelli Sofian, Vernayaz
CIMO SA, Monthey Gonzalez Jugan Amado, St-Maurice
CIMO SA, Monthey Hänggeli Mélinda, Font
CIMO SA, Monthey Korradi Carole, Bex
CIMO SA, Monthey Moret Jonathan, Troistorrents
CIMO SA, Monthey Musy Emmanuel, Vernayaz
CIMO SA, Monthey Sidler Yannick, Savièse
CIMO SA, Monthey Theillard Nadège, Salvan
   - Bein Arnaud, Amphion F
   - Chappuis Stéphane, Collombey
   - Enna Giorgio, Vernayaz
   - Jordan Aurélien, Collombey
   - Milliery Eddy, Collombey
   - Miscioscia Luca, Muraz (Collombey)
   - Sequeira Michel, Martigny
   
VITICULTEUR(TRICE) CFC
Agroscope, Leytron Giroud Sophie, Martigny
Cave des Bernunes, Sierre Noth Philippe, Sion
Cave du Rhodan Mounir Weine AG, Salgesch Barilier Jonathan, Romanel-sur-Morges
Cave la Madeleine, Vétroz Posse Cédric, Vétroz
Cave la Romaine, Flanthey Salamin Théo, Grône
Cave les Ruinettes, Vétroz Zufferey Hugo, Fully
Caves du Paradis, Sierre Locher Fabian, Niedergampel
Cevins SA, Sierre Casarella Anissa, Sierre
Cevins SA, Sierre Michlig Manuela, Sierre
Domaine et Cave du Grand Brûlé, Leytron Délèze Angélique, Réchy
Frédéric Dumoulin SA, Uvrier Blum Laurine, Ollon VD
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vous vous demandez 
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Programme :

18 h 00 	 Accueil et présentation de Espace Création  
(voir plan sur le site http://espacec.ch/contact/)

 	 Présentation de l’entreprise Weekngo, Trésors des Alpes  
Présentation de l’entreprise bolay.co 
Partage d’expérience

19 h 30 	 Apéritif offert par l'Union valaisanne des arts et métiers (UVAM)

N’hésitez pas à venir avec toute personne intéressée par notre Association et ses activités. 
Nous nous réjouissons d’ores et déjà de vous accueillir et de partager un moment d’échange 
et de convivialité et vous adressons nos chaleureuses salutations !

Les Rendez-vous des Femmes PME Suisse romande*

ESPACE CRÉATION – DE L’IDÉE AU SUCCÈS  
Présentation des entreprises 

Weekngo et bolay.co
avec

Blaise Lovisa, Sabine Rey-Mermet et Sylvain et Jacqueline Bolay 

Jeudi 21 septembre 2017 de 18 h 00 à 19 h 30
Rue de la Dixence 10, 1950 Sion

(parkings de la Coop City ou du Scex à proximité)

UVAM WGV

Union valaisanne des arts et métiers
Walliser Gewerbeverband

PME Valais   KMU Wallis

* Femmes PME Suisse romande est l’association des femmes actives dans la gestion de l’entreprise familiale, de leur propre entreprise, ou d’une PME en 
qualité de responsable. Présente dans six cantons romands, l’association veut favoriser les échanges d’expérience entre ses divers membres, valoriser et faire 
connaître le travail des Femmes PME en démontrant la richesse de leur apport pour l’économie du pays, et montrer qu’elles ne sont pas seules à devoir 
gérer le professionnel, parfois l’émotionnel, et que l’échange d’expérience peut faciliter leur quotidien et être source de plus-value dans l’entreprise. Plus 
d’informations : www.femmespme.ch

Inscription à retourner par e-mail à line.pillet@femmespme.ch. Places limitées. Les inscriptions seront prises dans l’ordre d’arrivée. 
Délai : mercredi 13 septembre 2017

Line Pillet
Comité
Responsable Canton du Valais
Mobile +41 76 824 11 42

line.pillet@femmespme.ch

Pillet & Partners

Sion

Je m'inscris à la soirée-rencontre du 21 septembre 2017

Nom	 Prénom

Entreprise

Adresse

Tél.	 e-mail

Nombre de personne	Groupe Mutuel Entreprise®

Assurance-accidents, assurance indemnité journalière 
et prévoyance professionnelle

Santé® Vie® Patrimoine® Entreprise®

Les assureurs membres du Groupe Mutuel

Là maintenant,
vous vous demandez 
si vos employés 
sont bien protégés.

14:04 



Par Christophe Bonvin
Expert diplômé en finance et controlling 

Fondateur associé de BONVIN FIDUCIAIRE

Toute personne disposant de ressources financières 
importantes est un jour confrontée à la question 
suivante : comment investir cette liquidité afin 

d’obtenir un rendement régulier intéressant et sécuriser 
par la même occasion sa future retraite ? Après une opti-
misation possible de la prévoyance par l’intermédiaire des 
2e et 3e piliers, fiscalement avantageuse, la solution d’un 
investissement dans l’immobilier reste aujourd’hui la prin-
cipale option choisie par les investisseurs. Si les critères de 
valorisation et les calculs de rendement d’un bien immo-
bilier sont bien connus des spécialistes en investissement 
immobilier, un élément fondamental est régulièrement 
négligé : les conséquences fiscales liées à ce type d’inves-
tissement, notamment le risque d’être qualifié par le fisc 
de commerçant professionnel d’immeubles. Cet article a 
pour but de présenter ce concept émanant de la jurispru-
dence ainsi qu’une solution envisageable afin de ne pas 
être trop ponctionné au niveau fiscal.

Principes généraux et critères déterminants
Les gains obtenus par le contribuable lors de la vente 
d’immeubles doivent faire l’objet d’une qualification qui 
déterminera leur mode d’imposition. L’un des critères est 
l’appartenance du bien vendu soit à la fortune privée du 
contribuable, soit à la fortune commerciale. Cette quali-
fication réside dans la nature de l’activité déployée par le 
contribuable. Lorsque son activité peut être qualifiée de 
professionnelle ou de commerciale, le bénéfice obtenu 
fait partie du produit de son activité lucrative indépen-
dante et il est soumis à l’impôt sur le revenu et à l’AVS. Si 
le gain est réalisé dans le cadre de la simple gestion de la 
fortune privée, il est uniquement soumis à l’impôt canto-
nal sur les gains immobiliers, ce qui implique une fiscalité 
généralement plus raisonnable.

Fiscalité immobilière : 
du commerce PROFESSIONNEL 
d’immeubles
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La distinction entre l’activité professionnelle du contri-
buable et la gestion de fortune privée fait l’objet d’une 
abondante jurisprudence. Pour résumer la jurisprudence 
du Tribunal fédéral, il y a activité à but lucratif, donc com-
merce professionnel d’immeubles, lorsque le contribuable 
procède à des achats et à des ventes d’immeubles non 
pas simplement dans l’administration de sa fortune ou en 
profitant d’une occasion qui s’est présentée fortuitement 
à lui, mais systématiquement, et avec l’intention d’obtenir 
un gain. Il n’est pas nécessaire qu’il exerce cette activité 
à titre principal; il peut aussi la pratiquer accessoirement. 
Le caractère professionnel peut résulter, d’une part de la 
fréquence des achats et des ventes, d’autre part, s’agis-
sant d’opérations isolées, du fait qu’elles sont étroitement 
liées à la profession, aux connaissances techniques et au 
réseau de l’intéressé. Au fur et à mesure des affaires qu’il a 
eu à juger, le Tribunal fédéral a précisé la notion d’activité 
professionnelle. Ainsi, certains indices permettent à l’au-
torité fiscale de considérer que l’opération immobilière a 
été réalisée dans le cadre de l’activité professionnelle du 
contribuable, soit :
■	 le caractère systématique des opérations;
■	 la relation avec la profession du contribuable;
■	 la participation à une société de personnes, un consortium;
■	 le financement par des fonds étrangers importants;
■	 le réinvestissement des bénéfices réalisés;
■	 la mise en valeur de l’immeuble;
■	 la courte durée de possession du bien immobilier;
■	 l’intention d’obtenir un gain.
La qualification fiscale n’est pas simple juridiquement : 
chaque cas de figure doit être analysé pour lui-même au 
regard des critères susmentionnés. Parfois, un seul indice 
peut qualifier l’intégralité de l’opération immobilière de 
professionnelle.

Conséquences fiscales d’une vente d’immeuble 
en fortune privée
Les bénéfices réalisés par des particuliers lors de la vente 
d’immeubles faisant partie de leur fortune privée sont exo-
nérés de l’impôt sur le revenu. Les gains immobiliers ne 
sont donc pas taxés comme revenus dans la déclaration 
fiscale ordinaire du contribuable, mais séparément sur le 
plan cantonal à l’impôt spécial sur les gains immobiliers. 
Les barèmes d’impôt sur les gains immobiliers varient d’un 
canton à l’autre. Les taux sont généralement dégressifs : 

En pratique, une solution permettant d’éviter totalement 
ce risque existe : la création d’une personne morale 
(SA ou Sàrl) par laquelle passent tous les investissements 
immobiliers du contribuable.



plus la durée de possession est élevée, plus le taux de l’im-
pôt diminue. Dans le canton du Valais, le barème contient 
de surcroît trois paliers d’imposition différents en fonction 
du montant du bénéfice réalisé.

Exemple  1 – Imposition à l’impôt cantonal sur les gains 
immobiliers (Valais)
Monsieur X est célibataire, sans enfants et domicilié à Mar-
tigny. Il a acquis un petit immeuble de rendement en 2008 
à Martigny pour 1 500 000 francs. En 2017, il le revend pour 
la somme de 1 750 000 francs et réalise donc un bénéfice 
de 250 000 francs. Dans cet exemple, il n’est pas considéré 
comme commerçant professionnel d’immeubles.

Calcul de l’impôt (selon barème VS, 10 ans de possession) :
1re tranche de 50 000 francs imposable à 10,08 %	 5040.–
2e tranche de 50 000 francs imposable à 15,12 %	   7560.–
3e tranche de 150 000 francs imposable à 20,16 %	 30 240.–
Total impôt cantonal sur les gains immobiliers	 42 840.–

Au total, Monsieur X paiera donc un impôt de 42 840 francs, 
soit le 17 % de son bénéfice immobilier de 250 000 francs. 
Aucun franc d’impôt supplémentaire ne sera payé par 
Monsieur X dans le cadre de sa déclaration d’impôt ordi-
naire 2017.

Conséquences fiscales d’une vente d’immeuble 
en fortune commerciale
Si les autorités fiscales qualifient le particulier de profes-
sionnel de l’immobilier selon les critères jurisprudentiels 
abordés plus haut, l’imposition selon les gains immobiliers 
n’est plus possible. Par conséquent, le bénéfice immobi-
lier est considéré comme un produit de l’activité lucrative 
indépendante et donc soumis à l’impôt sur le revenu dans 
le cadre de la procédure d’imposition ordinaire. Etant don-
né que ce bénéfice d’indépendant s’ajoute aux autres élé-
ments de revenus (salaire, rentes, pensions, rendements 
de la fortune, etc.) du contribuable et que le taux d’impôt 
du revenu des personnes physiques est progressif, cela 
implique généralement une facture d’impôts élevée. De 
plus, l’activité immobilière étant qualifiée d’indépendante, 
la personne devra encore s’acquitter des cotisations AVS 
(9,65 % du bénéfice d’indépendant) et des cotisations pour 
les allocations familiales (environ 1,7 % du bénéfice). Dans 
la pratique, en cumulant les impôts directs et les charges 
sociales, on peut parfois se retrouver avec une facture fis-
cale totale de plus de 50 % du bénéfice immobilier.

Exemple 2 – Imposition en tant que revenu d’activité indé-
pendante
Monsieur X est célibataire, sans enfants et domicilié à 
Martigny. Il a acquis un petit immeuble de rendement en 
2008 à Martigny pour 1 500 000 francs. En 2017, il le revend 
pour la somme de 1 750 000 francs et réalise donc un béné-
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fice de 250 000 francs. Dans cet exemple, il est considéré 
comme commerçant professionnel d’immeubles. Hypo-
thèse : hors gain immobilier, Monsieur X paie en moyenne 
un impôt sur le revenu de 21 %, correspondant à un revenu 
imposable d’environ 100 000 francs.

Calcul de l’impôt (simplifié) :
Impôt sur le revenu lié au gain immobilier
(250 000 francs à 35 %)	 87 500.–
Cotisations AVS 9,65 % et allocations familiales 1,7 %	 28 375.–
Total impôt sur le revenu et charges sociales	     115 875.–

Au total, Monsieur X paiera donc un impôt et des charges 
sociales de 115 875  francs, soit le 46 % de son bénéfice 
immobilier de 250 000 francs et donc près de trois fois plus 
que dans l’exemple 1. Ce mode d’imposition est particu-
lièrement lourd, car le taux d’imposition global de tous les 
revenus de Monsieur X explose en passant de 21 % (reve-
nu imposable 100 000 francs) à 35 % (revenu imposable de 
350 000 francs en intégrant le bénéfice immobilier).

Comment éviter la qualification fiscale de commerçant 
professionnel d’immeubles ?
Bien que simplifiés, les deux exemples ci-avant permettent 
de concrètement mettre en lumière les enjeux fiscaux qui 
sont liés aux transactions immobilières faites par des par-
ticuliers. La détermination des modes d’imposition, qui 
peuvent parfois impliquer une fiscalité passant du simple 
au triple, ne tient parfois pas à grand-chose et il n’est pas 
rare que les avis du fisc et du contribuable soient diffé-
rents. En effet, les critères permettant de qualifier la for-
tune du contribuable de privée ou commerciale ne sont 
que des indices de jurisprudence et chaque cas doit être 
analysé dans son propre contexte, ce qui crée une certaine 
insécurité juridique. En effet, même en étant prudent et en 
essayant de limiter au maximum les critères liés au com-
merce professionnel d’immeubles, rien n’exclut que le fisc 
ou, en cas de litige, la justice, ne considère un particulier 
comme professionnel de l’immobilier.
Par conséquent, lorsqu’un particulier souhaite intensifier 
ses investissements dans l’immobilier (plusieurs transac-
tions, achat avec reventes) ou lorsque ce dernier détient 
des compétences spécifiques liées à ce secteur de manière 



La réduction du    droit aux VACANCES
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Par Laure de Courten
Juriste au Bureau des Métiers, Sion

Peu nombreux sont les employeurs et les salariés qui en 
ont connaissance, mais le droit suisse du travail permet à 
l’employeur, sous certaines conditions, de réduire le droit 

aux vacances de ses employés. L’article 329b du Code des obli-
gations (ci-après CO) permet en effet à l’employeur de réduire 
le droit aux vacances de l’employé lorsque les absences cumu-
lées de ce dernier au cours d’une même année de service (ou 
période donnant droit aux vacances) dépassent une certaine 
durée. Le calcul de la réduction de la durée des vacances en-
gendre souvent des difficultés. Les règles de cette mesure sont 
brièvement présentées dans cette rubrique.

Trois situations doivent être distinguées selon que le travailleur 
est empêché de travailler de manière fautive, que l’absence est 
provoquée sans qu’il y ait faute de la part du travailleur ou que 
l’absence soit liée à la grossesse. Les calculs de réduction dif-
fèrent ensuite selon le taux d’absence et des périodes de réfé-
rence à prendre en compte. 

1. La réduction en fonction du type d’incapacité de travail

Réduction du droit aux vacances suite à une absence 
« fautive » du travailleur
La doctrine majoritaire considère que la notion de faute ne 
s’entend pas seulement au sens strict du terme. L’article 329 b 
al. 1 CO s’applique donc également aux absences qui découlent 
de la volonté du travailleur et dont la survenance lui est direc-
tement imputable. Par conséquent, son champ d’application 
englobe également les jours d’absence injustifiés, les congés 
usuels non couverts par l’article 324 a CO (autres que maladie, 
accident, accomplissement d’une obligation légale ou d’une 
fonction publique), les congés non payés, les congés de forma-
tion et la participation des grèves illicites ou non1.
Dans ces cas-là, l’employeur peut réduire la durée des vacances 
du travailleur d’un douzième par mois complet d’absence. 
Concrètement, une réduction de la durée des vacances est 
possible lorsque l’absence fautive ou le cumul de plusieurs ab-
sences fautives dépasse un mois durant la période de référence 

1	 CEROTTINI Eric, Le droit aux vacances : étude des articles 329a à d CO, 
thèse, Lausanne 2001, pp. 114 ss;

directe ou indirecte (architecte, banquier, gérant d’im-
meubles), il est conseillé de ne pas effectuer d’opérations 
immobilières en nom propre. Le risque d’être qualifié de 
professionnel et de subir une charge fiscale conséquente 
est en effet trop grand.
En pratique, une solution permettant d’éviter totalement 
ce risque existe : la création d’une personne morale (SA ou 
Sàrl) par laquelle passent tous les investissements immo-
biliers du contribuable. La société étant juridiquement et 
fiscalement autonome, tous les bénéfices immobiliers sont 
imposés directement au sein de la personne morale avec 
des taux d’imposition qui sont compétitifs dans le canton 
du Valais, de l’ordre de 15 à 20 % en moyenne. Cela signi-
fie que ce n’est plus le particulier qui achète, vend et fait 
du bénéfice sur les immeubles, mais la société immobi-
lière que ce dernier détient. D’autres avantages découlent 
de cette variante, comme la possibilité d’effectuer des 
amortissements comptables, des provisions ou encore de 
comptabiliser l’intégralité des charges immobilières en 
déduction du bénéfice imposable de la personne morale. 
De plus, cette solution permet d’éviter le paiement des 
charges sociales tant que la société ne verse pas de salaire. 
Enfin, le bénéfice généré dans la société immobilière peut 
être directement réinvesti pour de nouvelles acquisitions 
ou de nouveaux projets sans que le propriétaire de la so-
ciété ne soit imposé personnellement.

Conclusion
En Suisse, l’investisseur qui souhaite développer son patri-
moine immobilier en nom propre dans une mesure qui dé-
passe le cadre de la simple gestion de sa fortune est rapide-
ment confronté aux principes de la jurisprudence du Tribunal 
fédéral et risque d’être considéré par les autorités fiscales 
comme un commerçant professionnel d’immeubles, avec pour 
conséquence un impact fiscal élevé, voire presque confisca-
toire dans certains cas (plus de 50 % impôts et charges sociales 
compris).
Par conséquent, il semble judicieux, dans les cas où l’activité 
immobilière d’un individu dépasse la norme, de choisir la fis-
calisation des bénéfices immobiliers par l’intermédiaire de la 
création d’une personne morale. Par ce biais, la question du 
professionnel de l’immobilier indépendant ne se pose plus, le 
sujet fiscal étant désormais la société détenue par le contri-
buable, avec tous les avantages que cela comporte. 
En conclusion, si vous planifiez des investissements immobi-
liers récurrents, anticipez dès que possible les aspects fiscaux 
et juridiques de ces opérations et créez une SA ou une Sàrl afin 
d’optimiser vos rendements par des économies fiscales !   

Avez-vous des questions ? Souhaitez-vous réagir à cet ar-
ticle ? Adressez un courriel à Christophe Bonvin à l’adresse 
suivante : cb@bonvin-fiduciaire.ch.

Suite de la page précédente

En cas d’empêchement de travailler à cheval 
sur deux années de service, il convient de calculer 
la réduction du droit aux vacances séparément pour 
chaque année de service. 



(exercice-vacances). Exemple : 4,5 mois d’empêchement fautif 
donnent droit à 4 douzièmes de réduction, le droit aux vacances 
sera calculé sur 12 mois – 4 mois, soit 8 mois. Le travailleur sera 
donc traité comme s’il avait travaillé 8 mois.
A noter que par écrit les parties peuvent déroger à cette règle 
légale de réduction, également au détriment du travailleur et 
prévoir par exemple que toute absence fautive du travailleur, 
même si elle n’atteint pas un mois, permet une réduction pro-
portionnelle du droit aux vacances.

Réduction du droit aux vacances suite à une absence 
« non fautive » du travailleur
L’article 329 b al. 2 CO s’applique aux situations où l’employé est em-
pêché de travailler sans faute de sa part pour des causes inhérentes 
à sa personne. Sont visées ici notamment les absences pour cause 
de maladie, d’accident, d’accomplissement d’une obligation légale, 
d’exercice d’une fonction publique ou de congé jeunesse. 
Dans ces cas-là, il est interdit de procéder à une réduction pendant 
le premier mois d’absence. Le premier mois est donc définitivement 
écarté du calcul de la réduction. La première réduction d’un douzième 
ne peut dès lors avoir lieu qu’à partir du deuxième mois complet 
d’absence durant la période de référence. Exemple : 4,5 mois d’em-
pêchement non fautif donnent droit à 3 douzièmes de réduction, le 
droit aux vacances sera calculé sur 12 mois – 3 mois, soit 9 mois. Le 
travailleur sera donc traité comme s’il avait travaillé neuf mois.

Réduction du droit aux vacances liée à une absence 
durant la grossesse
Les périodes d’empêchement de travailler survenant durant la 
grossesse et jusqu’au jour de l’accouchement bénéficient quant 
à elles d’un délai de grâce de deux mois. Les deux premiers mois 
sont donc impérativement écartés du calcul de la réduction, la pre-
mière réduction d’un douzième ne pouvant dès lors avoir lieu qu’à 
partir du troisième mois complet d’absence durant la période de 
référence. Exemple : 4,5 mois d’empêchement durant la grossesse 
donnent droit à 2 douzièmes de réduction, le droit aux vacances 
sera calculé sur 12 mois – 2 mois, soit 10 mois. La travailleuse sera 
donc traitée comme si elle avait travaillé 10 mois. 
Après l’accouchement, l’absence de la travailleuse durant son 
congé maternité de 14  semaines doit toujours être écartée du 
calcul de réduction du droit aux vacances.

2. Empêchement partiel et périodes de références

La réduction en cas d’empêchement partiel de travailler
La doctrine majoritaire estime que les périodes d’empêchement 
partiel de travailler peuvent aussi être prises proportionnellement 
en comptes dans le calcul de la réduction du droit aux vacances2. 

2	 CEROTTINI, pp. 119-120 ; Jugement de l’Arbeitsgericht de Zurich du 1er juin 
1995 c. 2.2 in JAR 1997 145
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Le calcul est le suivant : {(nombre de jours d’absence x le pourcen-
tage d’incapacité) : 30 = le nombre de mois complet d’absence}, à 
déduire en fonction du type d’incapacité de travail.

La réduction en cas d’année de service incomplète 
ou d’incapacité de travail à cheval sur deux périodes de 
référence
En cas d’année de service incomplète, la réduction se calcule 
comme si l’année était complète, la période de grâce n’est donc 
pas réduite proportionnellement. Le droit aux vacances qui en 
découle pour une année de service complète est ensuite calculé 
aux prorata temporis des mois travaillés.
En cas d’empêchement de travailler à cheval sur deux années de 
service, il convient de calculer la réduction du droit aux vacances 
séparément pour chaque année de service. Ainsi, chaque nou-
vel exercice-vacances fait renaître de nouveaux délais de grâce 
et d’attente. Dès lors seules les absences relatives à la période 
de référence en cours peuvent être prises en considération pour 
déterminer si le droit aux vacances du travailleur peut être réduit. 
L’employeur ne peut pas tenir compte d’absences relatives à des 
périodes de référence antérieures3.

La réduction en cas d’absences relevant de l’article 329 b al. 1 
et 2 durant une même année de service  
En présence d’un empêchement relevant d’une période de pro-
tection d’un mois pour cause d’accident par exemple et d’un em-
pêchement durant la grossesse durant la même période de réfé-
rence, les délais de grâce ne se cumulent pas. Toutes les absences 
sont additionnées, le délai de grâce le plus long étant appliqué, 
soit deux mois dans notre exemple.

Conclusions
L’activité exigée par l’employeur pendant l’année entame progres-
sivement la capacité de travailler du salarié. La loi impose dès lors 
à l’employeur de lui accorder des périodes de vacances pour per-
mettre à ce dernier de retrouver toute l’énergie requise pour être 
efficace au travail. Lorsque la durée effective du travail est réduite 
par une ou plusieurs périodes d’absences de longue durée, la 
fatigue qui en résulte est de moindre importance. Il parait donc 
logique de réduire le droit aux vacances en conséquence. Afin 
de faciliter les calculs, nous ne saurions trop vous recommander 
de définir dans le contrat de travail l’exercice qui donne droit aux 
vacances, de répertorier les dates et les durées de tous les empê-
chements de travailler d’un collaborateur et de consigner le degré 
de l’incapacité de travailler de ce dernier.   

3	 CEROTTINI, pp. 130



* Sera disponible ultérieurement. ** Offre pour les commerçants, 
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Le nouveau Crafter est parfaite ment adapté aux exigences des 
profession nels. Il est le seul de sa catégorie à posséder une 
boîte auto matique à 8 rapports* associée à la puis sante 
traction arrière, à la trans mission inté grale 4MOTION poly­
valente et à la nouvelle traction avant. Le nouveau Crafter.  
Le meilleur investis sement à partir de CHF 27‘430.–**.
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Garage Pierre-à-Voir SA, Tél. 027 744 23 33
Garage Olympic A. Antille Martigny SA, Tél. 027 721 70 20
www.garageolympic.ch

Les Guières15     1921 Martigny-Croix
027 722 25 29    www.plan-cerisier.ch

Raclette AOC
Fondue - Tranche au fromage

Cuisine du terroir - Buffets
Grillades - Brisolée

Grande terrasse panoramique
Fermeture mardi et mercredi 
(sauf juillet, août et octobre)



FISCALITÉ

03 - 2017  |  UVAM TRIBUNE  |  51

Par Laetitia Pravato
Experte fiscale diplômée Fiduciaire Fidag SA

L’échange automatique de renseignements (EAR) en 
2018 ne fait pas obstacle à une déclaration sponta-
née en 2017. L’échange ne concerne que les infor-

mations financières (comptes bancaires, titres, assurances-
vie, etc.) Cependant, on ne peut exclure la découverte par 
l’administration fiscale d’un bien immobilier.

Les personnes physiques et les personnes morales qui dé-
posent leur première dénonciation spontanée peuvent échap-
per à toute punition. Le contribuable doit toutefois payer le 
rappel d’impôt ordinaire et les intérêts moratoires (unique-
ment pour l’impôt fédéral) pour une période de 10 ans au plus.

Comment informer l’autorité fiscale ?
Il y a différentes manières de déposer une dénonciation 
spontanée non punissable :
■	 par écrit auprès de l’administration fiscale;
■	 personnellement au guichet (établir une attestation);
■	 en le mentionnant clairement dans la déclaration fis-

cale (par exemple en indiquant dans l’état des titres : 
« déclaré pour la première fois »).

Malgré la dénonciation spontanée non punissable, la TVA, 
les cotisations AVS, l’impôt anticipé, les impôts successo-
raux, les impôts sur les gains immobiliers, etc., restent dus.

Rappel d’impôts, comment ça marche ?
Pour le numéraire, les comptes bancaires, les œuvres d’art 
et les assurances-vie avec valeur de rachat non déclarés 

Dénonciation spontanée non punissable
Comptes bancaires et immeubles à l’étranger

Dernier DÉLAI pour 
régulariser sa situation

jusqu’à un maximum de 500 000 francs, le rappel d’impôt 
sur cette fortune ainsi que l’impôt sur les rendements de 
cette dernière seront calculés comme suit :

Impôts cantonaux et communaux
Jusqu'à	 100 000	 période en cours	 + 1 an
Jusqu'à	 200 000	 période en cours	 + 2 ans
Jusqu'à	 300 000	 période en cours	 + 3 ans
Jusqu'à	 400 000	 période en cours	 + 4 ans
Jusqu'à	 500 000	 période en cours	 + 5 ans
Dès	 501 000	 période en cours	 + 9 ans

Impôt fédéral direct
Jusqu'à	 50 000	 période en cours
Dès	 51 000	 période en cours 	 + 9 ans

Pour tous les autres biens faisant partie de la fortune mon-
diale, en particulier les biens immobiliers sis en Suisse et 
à l’étranger ainsi que, les participations non cotées avec 
un rendement supérieur à 2 %, le rappel d’impôt sera cal-
culé sur 10 ans. Le rappel sera également de 10 ans pour 
les rentes de l’étranger non déclarées.
Il est possible qu’un contribuable déclare spontané-
ment tant de la fortune mobilière concernée par la pra-
tique ci-avant que d’autres éléments de fortune. Dans 
ces situations, les éléments concernés et non concernés 
par cette pratique ne s’additionnent pas et sont traités 
séparément.
La provenance des fonds nouvellement déclarés doit être 
examinée avec soin. Si ces fonds existaient depuis plus 
de 10  ans avant l’année durant laquelle la déclaration 
spontanée est effectuée, le contribuable n’a pas à justifier 
la provenance de ces fonds. 
Dans tous ces cas le contribuable devra déposer systé-
matiquement un récapitulatif des avoirs et rendements 
non déclarés avec les justificatifs y relatifs pour les 10 der-
nières années. 

Si ces fonds existaient depuis plus de 10 ans 
avant l’année durant laquelle la déclaration spontanée 
est effectuée, le contribuable n’a pas à justifier 
la provenance de ces fonds.



Répartition internationale d’un contribuable domicilié 
en Suisse avec une fortune immobilière à l’étranger
Un contribuable marié, domicilié à Sion, effectue une dé-
nonciation spontanée pour la détention d’un immeuble à 
l’étranger de 100 000 francs, ainsi que d’une dette hypo-
thécaire de 50 000 francs. 

L’immeuble à l’étranger n’est imposable qu’à l’étranger. 
La Suisse ne prend l’immeuble en considération que pour 
déterminer le taux d’imposition. Le rappel d’impôt portera 
sur 10 ans, quelle que soit la valeur du bien. La dette liée 
à l’immeuble et les intérêts passifs doivent être, comme les 
frais d’entretien, pris en compte dans le cadre de la procé-
dure de rappel d’impôt. Les dettes et les intérêts passifs se 
répartissent en fonction des actifs de chaque pays.
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Au niveau du canton du Valais, le revenu négatif à l’étran-
ger est pris en compte uniquement pour déterminer le 
taux (pas d’élimination des pertes). La prise en compte des 
revenus négatifs dépend des lois cantonales (Zürich éli-
mine les pertes de répartition internationale). Avant la dé-
nonciation spontanée, l’impôt dû s’élevait à 14 740 francs. 

La déclaration spontanée d’éléments étrangers doit se 
faire avant le 31 décembre 2017. 

Répartition internatoniale
 AVANT  APRÈS 

FORTUNE  Valais  Etranger  Total  Valais  Etranger  Total 

Répartition des immeubles  400'000 –  400'000  400'000  100'000  500'000 
Comptes bancaires  200'000  200'000  200'000  200'000 
Total des actifs  600'000 –  600'000  600'000  100'000  700'000 

Pourcentage des actifs 100% 0 % 100 % 86 % 14 % 100 %

Dettes réparties en % des actifs  350'000 –  350'000  344'000  56'000  400'000 
Fortune nette  250'000 –  250'000  256'000  44'000  300'000 

Pourcentage de la fortune nette 100% 0 % 100 % 85 % 15 % 100 %

Déduction forf. en % de la fortune nette  60'000  60'000  51'200  60'000 

Fortune imposable  190'000  190'000  204'800  240'000 

Au taux de  190'000  240'000 

REVENU IMPOSABLE  Valais  Etranger  Total  Valais  Etranger  Total 

Rendement de la fortune
Revenus immobiliers  18'000 –  18'000  18'000  6'000  24'000 
./. Frais d'entretien  – 4'000 –  – 4'000  – 4'000  – 5'000 – 9'000 
Revenu net des immeubles  14'000 –  14'000  14'000  1'000  15'000 
Revenu des titres  2'000  2'000  2'000  2'000 
Revenu net de la fortune  16'000 –  16'000  16'000  1'000  17'000 
Intérêts passifs répartis en % des actifs  10'500 –  10'500  10'320  1'680  12'000 
Autres revenus nets  100'000 –  100'000  100'000 –  100'000 
Total des revenus  105'500 –  105'500  105'680  –  680  105'000 

Pourcentage des revenus 100 % 100 % 100 % 100 %

Déductions personnelles  5'000  5'000  5'000  5'000 

Revenu net imposable  100'500  100'500  100'680  100'000 

Au taux de  100'500  100'000 
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Après la dénonciation spontanée, les impôts dus s’élèvent 
à 14 810 francs. Le rappel d’impôt pour l’année en cours 
est de 70  francs. En cas de dénonciation spontanée, les 
rappels d’impôts ne sont notifiés que si les taxations ordi-
naires sont insuffisantes.

Répartition internationale d’un contribuable 
domicilié en Suisse avec une fortune mobilière 
à l’étranger
Un contribuable marié, domicilié à Sion, effectue une 
dénonciation spontanée pour la détention d’un compte 
bancaire à l’étranger de 100 000 euros (120 000 francs), ren-
dements 500 francs. 
Le rappel d’impôt portera sur 2 ans au niveau de l’impôt 
cantonal et communal et sur 10 ans au niveau de l’impôt 
fédéral direct. Les relevés bancaires des 10 dernières an-
nées devront être transmis comme pièces justificatives.
Les impôts à la source ne sont pas récupérables. 

Dénonciation spontanée non punissable 
pour les héritiers 
Il est possible pour les héritiers d’un contribuable de 
bénéficier d’un rappel d’impôt simplifié concernant les 
impôts soustraits par le défunt. 
Le rappel d’impôt et les intérêts moratoires ne sont ré-
clamés que pour les trois périodes fiscales précédant le 
décès du contribuable. 
Le défunt n’avait pas déclaré deux comptes bancaires 
à l’étranger de 100 000  euros et de 50 000  francs. Le 
conjoint survivant a également des comptes non décla-
rés en Suisse (50 000 francs) et à l’étranger (80 000 euros). 
Le rappel d’impôt sur les éléments du défunt ne se 
fera que pour les trois périodes fiscales précédant son 
décès. 
Le rappel d’impôt ordinaire s’applique pour les élé-
ments propres au conjoint. Comme il s’agit de comptes 
bancaires et que les montants non déclarés sont infé-
rieurs à 200 000  francs, le rappel d’impôt portera sur 
2 ans au niveau de l’impôt cantonal et communal et sur 
10 ans au niveau de l’impôt fédéral direct (cf. pratique 
susmentionnée).

Répartition internatoniale
AVANT APRÈS

Répartition des immeubles  400 000  400 000 
Comptes bancaires  200 000  320 000 
Total des actifs  600 000  720 000 
Déduction forfaitaire  60 000  60 000 

Fortune imposable  540 000  660 000 

REVENU IMPOSABLE  Valais  Valais 

Rendement de la fortune
Revenus immobiliers  18 000  18 000 
./. Frais d'entretien – 4 000 – 4 000 

Revenu net des immeubles  14 000  14 000 
Revenu des titres  2 000  2 500 
Revenu net de la fortune  16 000  16 500 

Intérêts passifs répartis en % des actifs – 10 500 – 10 500 
Autres revenus nets  100 000  100 000 

Total des revenus  105 500  106 000 

Déductions personnelles  5 000.00  5 000.00 

Revenu net imposable  100 500  101 000 

Impôts dus  16 540  17 315 

Rappel d'impôt sera de CHF  775 

Conclusion
La déclaration spontanée d’éléments étrangers doit se 
faire avant le 31 décembre 2017. Si le contribuable n’a pas 
déclaré des comptes bancaires déposés dans une banque 
à l’étranger, et que par l’échange automatique de rensei-
gnement (EAR), le fisc est informé de ces éléments non 
déclarés, une procédure en rappel d’impôts et en sous-
traction fiscale sera introduite contre lui entrainant des 
amendes fiscales et des intérêts moratoires.   
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Par Jean-Christophe Roh
Directeur général 

Garage & Carrosserie du Nord SA

Le Groupe Garages et Carrosserie 
du Nord exploite trois garages et 
supervise les activités de douze 

agents locaux de Fiesch à Vionnaz, 
distribuant ainsi environ 2000 véhicules 
annuellement. Basé à Conthey, avec 

ses filiales de Monthey et de Sierre, le 
groupe compte soixante-cinq collabo-
rateurs. Fondé en 1957 par les familles 
Kaspar et leurs enfants, le Garage du 
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Nord est repris en 1961 par le direc-
teur et actionnaire Jean-Claude Mar-
gelisch. En 2007, le Groupe Garages 
et Carrosserie du Nord devient le seul 
concessionnaire pour le Valais et le 
Chablais vaudois des marques Renault 
et Dacia. Dans ses nouveaux locaux 
contheysans prennent place la Car-
rosserie du Nord SA ainsi qu’un vaste 
show-room. Un parc occasions de plus 
de 200 véhicules toutes marques vient 
compléter l’offre du Groupe Garages 
et Carrosserie du Nord. Enfin, du côté 
sportif la marque Alpine marque son 
grand retour avec l’A110 qui sera dis-
ponible dès la fin 2017. Notre objectif 
est donc de satisfaire notre clientèle en 
proposant sous un même toit tant les 
services de vente que d’après-vente. 
Notre service après-vente est com-
posé de professionnels en tôlerie et 
peinture qui s’attellent quotidienne-
ment à l’habillage de véhicules ainsi 

qu’à la réparation et au remplacement 
de pare-brise, d’un atelier mécanique 
ainsi qu’un magasin qui comptent plus 
de 5000 pièces détachées et d’un ser-
vice de livraison. Depuis soixante ans, 
le Groupe Garages et Carrosserie du 
Nord s’appuie sur une tradition solide 
et décroche pour la deuxième fois le 
titre de « Dealer of the Year ». Cette dis-
tinction récompense la performance 
commerciale, la qualité de service 
auprès des clients, le respect des stan-
dards de représentation des marques 
et la rentabilité de l’affaire. Le Groupe 
Garages et Carrosserie du Nord sera 
présent à la Foire du Valais comme 
hôte d’honneur afin de célébrer ce suc-
cès et surtout pour souffler ses 60 bou-
gies avec le public valaisan.   

www.garagedunord.ch

Depuis soixante ans, le Groupe 
Garages et Carrosserie du Nord s’appuie 
sur une tradition solide et décroche 
pour la deuxième fois le titre 
de « Dealer of the Year ». 



La succursale BDO de Sion

La fiduciaire BDO occupe une position 
centrale à la Place du Midi 36 à Sion et 
s’appuie sur une équipe très engagée de 
douze collaborateurs. Leurs compétences 
techniques permettent de couvrir un éventail 
très large de prestations en matière d’audit, de 
services fiduciaires ainsi que de conseil fiscal et 
juridique.
Sous la direction de Bastien Forré et grâce à 
l’engagement de proximité envers sa clientèle, 
BDO connaît une belle évolution en Valais.

UVAM

BDO a réalisé au printemps 2017, pour la neuvième 
fois et toujours en collaboration avec l’Institut suisse 
pour les PME de l’Université de Saint-Gall, un son-

dage concernant les honoraires et les structures au sein 
des conseils d’administration des petites et moyennes 
entreprises en Suisse. Bastien Forré, expert-comptable 
diplômé et responsable de la succursale BDO de Sion, et 
Gaëtan Constantin, responsable du conseil fiscal et fidu-
ciaire ont répondu à nos questions relatives aux résultats 
de l’étude. 

L’honoraire moyen dans une PME pour un membre 
du conseil d’administration est de 22 000 francs. Ce 
chiffre, par rapport à la dernière étude réalisée il y 
a trois ans, a diminué de 12 %. Les baisses les plus 
significatives ont touché les délégués du conseil 
d’administration, les vice-présidents du conseil 
d’administration et les membres des comités du 
conseil d’administration. Pourquoi ces personnes 
sont-elles touchées ?
Bastien Forré – Ce sont aussi ces personnes-là qui, à la fin 
des années 1990, ont bénéficié d’une forte hausse de leurs 
honoraires. Je ne suis donc pas surpris de cette diminution 
supérieure à la moyenne. 

SONDAGE
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Quelles sont les branches les plus concernées ? 
Gaëtan Constantin – La tendance à la baisse concerne 
principalement le commerce et les prestations de services 
financiers. Par contre, dans le domaine de l’industrie, les 
honoraires continuent d’augmenter légèrement.

A quoi est due cette baisse ?
G.C. – Elle concerne principalement les entreprises dans 
lesquelles les membres du conseil d’administration ont 
des participations aux bénéfices ou sont propriétaires de 
l’entreprise. Pour moi, il s’agit d’un point central de l’étude, 
et cela veut clairement dire que les membres des conseils 
d’administration des PME, dans des périodes difficiles, 
renoncent aux honoraires, acceptent des honoraires moins 
élevés ou avec des parts de bénéfice qui ont été réduites. Ils 
prennent ainsi leurs responsabilités vis-à-vis de l’entreprise.

Cette prise de conscience intervenant dans les 
périodes difficiles sur le plan économique ne semble 
pas être aussi répandue dans les banques. Les PME 
sont-elles plus responsables parce qu’elles regardent 
les comptes de manière plus attentive ?
B.F. – Les membres du conseil d’administration des PME 
prennent leurs responsabilités de manière plus affirmée et 
plus directe. Ils voient que leur performance doit être en 
corrélation directe avec celle de l’entreprise.

Pour la première fois, dans le cadre de l’étude, 
des sondages ont été effectués concernant la 
compétence professionnelle des membres du conseil 
d’administration. Quelles conclusions en avez-vous 
tirées d’après les réponses fournies ?
B.F. – Les intérêts du propriétaire constituent le critère le 
plus important dans la composition du conseil d’adminis-
tration. Viennent ensuite la connaissance de la branche 
puis, en troisième lieu, les compétences technologiques 
et professionnelles. 

Quelle est l’importance de l’indépendance dans la 
composition du conseil d’administration ?
G.C. – Un membre du conseil d’administration externe peut 
poser plus facilement des questions critiques à la direction 
de l’entreprise. Par ailleurs, un regard critique provenant de 
l’extérieur est aussi un avantage de taille dans la direction 
stratégique d’une entreprise. Deuxièmement, il est égale-
ment important, selon moi, d’avoir un président du conseil 
d’administration qui exerce plusieurs mandats. Il apporte à 
l’entreprise des connaissances et des compétences supplé-
mentaires, ce qui contribue au succès de l’entreprise.

ETUDE sur les conseils   d’administration

Même si toutes les entreprises ne seront pas touchées de 
la même manière par la numérisation, un rajeunissement 
serait certainement souhaitable.



L’âge est aussi un thème abordé dans l’étude. Deux 
tiers des membres des conseils d’administration des 
PME suisses sont âgés de 50 ans ou plus. Avec le 
défi de la numérisation, ne serait-il pas important 
de faire aussi appel à des membres du conseil 
d’administration plus jeunes, mieux qualifiés ?
G.C. – Même si toutes les entreprises ne seront pas tou-
chées de la même manière par la numérisation, un rajeu-
nissement serait certainement souhaitable. Selon moi, il 
faut un bon équilibre : les jeunes, qu’on appelle les « digital 
natives », devraient avoir la possibilité de faire part de leurs 
idées et d’élaborer des solutions en collaboration avec 
des dirigeants expérimentés.

Par rapport à l’étude réalisée en 2014, le nombre 
de femmes au sein des conseils d’administration 
a légèrement diminué, à 14 %, soit une baisse de 
1 %. Pourquoi les femmes sont-elles plus faiblement 
représentées ?
B.F. – Dans les petites entreprises, le pourcentage de 
femmes, qui se situe à 17 %, est plus élevé que dans les 
entreprises plus grandes, où il n’est que de 11 %. J’attribue 
ce léger repli au manque de femmes parmi les cadres, ce 
qui, on le sait, est une condition impérative pour siéger au 
conseil d’administration. Les statistiques montrent qu’il y a 
trop peu de femmes membres de conseils d’administration 
qui ont des places importantes dans plusieurs entreprises.
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Est-ce que vous avez un conseil à donner aux conseils 
d’administration ?
B.F. – Il faut, d’une part, qu’il y ait plus de femmes et de 
jeunes talents au sein des conseils d’administration, et il 
faut, d’autre part, regarder davantage vers le futur, notam-
ment dans la perspective de la numérisation.   

Téléchargement de l’étude sous www.bdo.ch/etude-CDA

ETUDE sur les conseils   d’administration
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 www.tec-bat.ch

Une association issue de la fusion de suissetec VR, l’EESVs et l’AMFA

Les pros de la technique et
de l’enveloppe du bâtiment réunis 
sous une même bannière.



Crédit d’exploitation BCVs,
contribuer au développement 
de votre entreprise 


